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INTRODUCTION 
  
 

On attribue la paternité de la cigarette électronique à Hon Lik, un pharmacien 
chinois. Gros fumeur, Hon Lik, bien conscient des risques auxquels le tabagisme 
l’expose, décide d’arrêter. Il essaie donc les patchs, sans succès. En effet, la 
diffusion lente de la nicotine dans son organisme ne lui convient pas, et il ne 
retrouve pas les sensations que lui procure l’acte de fumer, la gestuelle. Au début 
des années 2000, il cherche alors un moyen d’inhaler une « vapeur » contenant 
de la nicotine, mimant visuellement la fumée de cigarette, tout en étant moins 
nocive pour l’organisme.  
 
Il dépose son premier brevet en Chine en 2003 et introduit son produit sur le 
marché chinois en 2004. Par la suite, de nombreux autres brevets ont été déposés 
de par le monde.  
 
Ses premiers essais utilisaient un dispositif piézoélectrique, générant des 
ultrasons permettant la vaporisation d’un liquide contenant de la nicotine. Les 
gouttelettes ainsi générées étaient néanmoins de trop grosse taille, c’est alors qu’il 
a décidé d’utiliser une résistance chauffante pour chauffer le liquide nicotiné 
imbibant un tampon ouaté [1] [2]. 
 
Inconnu ou presque du grand public en 2010, ce nouveau produit a vu croître sa 
notoriété au fil des ans. En effet, alors qu’en 2012, 66% des français 
connaissaient l’e-cigarette, ils étaient 88% fin 2013 d’après les résultats de 
l’enquête Etincel conduite par l’Office français des drogues et des toxicomanies 
(OFDT) [3]. Par la suite, l’enquête Baromètre santé 2014 menée par l’Inpes entre 
décembre 2013 et fin mai 2014, révélait, quant à elle, un taux de 99%, soit la 
presque totalité des français [4]. 
Les expérimentateurs, autrement dit les personnes ayant testé l’e-cigarette au 
moins une fois, sont également de plus en plus nombreux. En 2012, ils n’étaient 
que 7%, soit 2,5 fois moins que fin 2013 où l’on évaluait leur nombre à 18% [3]. Le 
Baromètre santé 2014 révèle quant à lui une proportion de 26% [4].  
 

Outre une notoriété grandissante, l’e-cigarette a connu un formidable essor de son 
marché ces dernières années. Dans son rapport de juillet 2014, l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) estimait à 466 le nombre de marques disponibles sur 
le marché, et à 3 milliards de dollars la somme dépensée au niveau mondial pour 
ces produits en 2013 [5]. Le chiffre d’affaires en France est passé de 114 millions 
d’euros en 2012 à 275 millions d’euros en 2013 [6]. En 2014, il atteignait 450 
millions d’euros. 
Néanmoins, si quelques 2500 boutiques ont fleuri en l’espace de quelques années 
sur le territoire français, près de 500 pourraient fermer d’ici la fin de l’année 2015 
[7]. Essoufflement d’un phénomène ou régulation du marché ? L’avenir le dira 
sans doute. 
  
Bien que le principe de base demeure le même, les modèles disponibles sont de 
plus en plus nombreux et perfectionnés, et s’éloignent de plus en plus des 
premiers spécimens qui ressemblaient à s’y méprendre à des cigarettes 
traditionnelles. Des fabricants ont également profité de cet engouement pour 
décliner le concept en développant divers produits connexes, plus ou moins 
conventionnels, flirtant pour certains avec les limites de la légalité.  

http://www.lemonde.fr/societe/article/2014/04/10/le-marche-de-la-cigarette-electronique-ne-cesse-de-croitre_4399458_3224.html
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Le statut à lui accorder a fait et continue de faire débat, tandis que la législation à 
lui appliquer commence à peine à se préciser. 
 
Face à ce produit, bien que récent, déjà si populaire, les études se multiplient, 
tentant d’évaluer, d’une part sa toxicité, aussi bien pour l’usager que pour son 
entourage, et d’autre part son efficacité éventuelle dans l’aide au sevrage 
tabagique. Le tabac, si tant est qu’il soit nécessaire de le rappeler, est à l’origine 
de très nombreux décès chaque année (les derniers chiffres faisant état de 78 000 
morts liées au tabac en France au cours de l’année 2010 [8]).  
 
La cigarette électronique est au cœur de l’actualité mais constitue avant tout un 
véritable sujet de santé publique, c’est pourquoi, en tant que pharmacien et par 
conséquent acteur de ce domaine, j’ai été particulièrement intéressée par ce 
thème. 
Les missions de prévention et d’information font partie intégrante du métier de 
pharmacien. Ainsi, j’étais ravie de mettre en pratique les connaissances acquises 
au cours de la rédaction de ce travail en participant à la réalisation de supports 
d’information avec l’association Eclat-Graa, laquelle m’a également apporté tout 
son soutien dans la conduite d’une étude visant à évaluer le profil des vapoteurs 
en officine.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



22 
 

 

I. E-cigarette et e-liquide : composition, 
produits dérivés et aspects réglementaires 

 
 

A. Zoom sur les composants des e-cigarettes et leurs 
consommables 

 
 

1. Anatomie d’une e-cigarette  
 
 

a. Schéma général et mécanismes de déclenchement 
des bouffées 

 

i. Schéma général 
 

La cigarette électronique (Figure 1) est composée de 3 parties principales [2] : 
 

 l’atomiseur 

 le dispositif de stockage de l’e-liquide : cartouche ou réservoir 

 la batterie 
 

Divers accessoires viennent s’y ajouter : l’embout buccal ou drip tip, parfois une 
diode simulant l’extrémité allumée de la cigarette,… 
 

La batterie alimente en énergie une résistance qui chauffe le liquide contenu dans 
la cartouche ou le réservoir. La « vapeur » résultante passe par l’embout buccal et 
est inspirée par le vapoteur. 

 

 
Figure 1 : Schéma général d'une e-cigarette (d’après http://www.cigastar.com/tout-savoir-sur-la-
cigarette-electronique) 

http://www.cigastar.com/tout-savoir-sur-la-cigarette-electronique
http://www.cigastar.com/tout-savoir-sur-la-cigarette-electronique
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ii. Principes de fonctionnement 
 

Il existe deux types de déclenchement du processus visant à générer l’aérosol : 
automatique ou manuel [2]. 
 
 
Déclenchement automatique à l’inspiration 
 
Sous l’effet de l’inspiration du vapoteur, une micro valve sensible à la dépression 
déclenche le processus. La batterie se met en marche et alimente en électricité 
l’atomiseur qui chauffe et vaporise l’e-liquide. 
La dépression nécessaire au déclenchement peut varier d’une e-cigarette à une 
autre. 
 
 
Déclenchement manuel par pression sur un contacteur 
 
D’autres modèles se déclenchent manuellement par pression sur un contacteur, 
un bouton appelé également switch (Figure 2). Le vapoteur peut alors recevoir la 
bouffée au tout début de l’inspiration. 
 

 
Figure 2 : Contacteur (d’après http://www.ecigaretteb2c.com/electronic-cigarette-black-egot.html) 

 

L’aérosol est déclenché plus précocement avec les modèles manuels qu’avec les 
modèles automatiques pour lesquels il faut compter un court délai de latence 
(Figure 3). 

 
Figure 3 : Délai de latence de déclenchement de l’aérosol simulant la fumée (d’après OFT, 2013 
[2]) 

 

http://www.ecigaretteb2c.com/electronic-cigarette-black-egot.html
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b. Constituants d’une e-cigarette 
 

i. Atomiseur et dispositif de stockage de l’e-liquide 
 

Le stockage de l’e-liquide est assuré par un réservoir ou une cartouche.  
Il existe, entre autres, des réservoirs en polyméthacrylate de méthyle 
(PMMA)/polyéthylène, Pyrex ou métal inoxydable et des cartouches en silicone, 
PMMA ou métal inoxydable. 
 
Les dispositifs de stockage sont parfois de grande capacité, on parle alors de tank 
(Figure 4). 
 

 
Figure 4 : Réservoir tank (d’après http://www.ciglib.fr/cartomizers/340-reservoir-tank-cartomizer-
f17-boge.html) 
 

L’atomiseur constitue l’élément de vaporisation de l’e-liquide. Il permet d’amener 
le liquide contenu dans la cartouche ou le réservoir à une certaine température et 
de le convertir en aérosol simulant la fumée et comprend, à cet effet, une 
résistance chauffante (ou coil). La valeur de cette résistance oscille généralement 
entre 1,5 et 2,5 ohms (Ω), mais il est possible d’en trouver des plus élevées ou au 
contraire plus basses, parfois inférieures à 1Ω. 
Attention néanmoins au choix de la résistance car plus sa valeur est faible, plus 
la chauffe est importante.  
 
On trouve également un système de captation de l’e-liquide (Figure 5) :  
 

 soit par l’intermédiaire d’une bourre (textile ou métallique) nichée dans la 
cartouche et imbibée d’e-liquide, 

 
 soit par capillarité à l’aide de mèches (silice, fibres de verre, coton…), plus 

ou moins longues, trempant dans l’e-liquide. 

http://www.ciglib.fr/cartomizers/340-reservoir-tank-cartomizer-f17-boge.html
http://www.ciglib.fr/cartomizers/340-reservoir-tank-cartomizer-f17-boge.html
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Figure 5 : Captation de l’e-liquide par la bourre (à gauche) (d’après http://www.vip-cigarette-
electronique.com/guide-pratique-cartomiseur-boge-vip-cigarette-electronique-bordeaux.html) ou 
par des mèches (à droite) (d’après http://www.vapo-depot.com/content/10-remplissage-des-
clearomiseurs) 

L’atomiseur est de plus en plus souvent intégré au dispositif de stockage de l’e-
liquide. L’ensemble se nomme alors cartomiseur ou clearomiseur : 
 

 Le cartomiseur (Figure 6) utilise de la bourre. La résistance se situe au 
centre du rouleau de fibre absorbante contenue dans un tube généralement 
métallique.  

 

 Le clearomiseur (Figure 7), quant à lui, utilise une mèche imbibée en 
permanence par l’e-liquide, autour de laquelle est enroulée la résistance 
chauffante.  

 

 
Figure 6 : Cartomiseur double résistance ou dual coil (à gauche) (d’après 
http://lesdossiersdevlad.blogspot.fr/) et anatomie d’un cartomiseur (à droite) (d’après 
http://forum.aromes-et-liquides.fr/forum/cartomiseurs-f111/f16-decouverte-t8697.html) 

 

http://www.vip-cigarette-electronique.com/guide-pratique-cartomiseur-boge-vip-cigarette-electronique-bordeaux.html
http://www.vip-cigarette-electronique.com/guide-pratique-cartomiseur-boge-vip-cigarette-electronique-bordeaux.html
http://www.vapo-depot.com/content/10-remplissage-des-clearomiseurs
http://www.vapo-depot.com/content/10-remplissage-des-clearomiseurs
http://lesdossiersdevlad.blogspot.fr/
http://forum.aromes-et-liquides.fr/forum/cartomiseurs-f111/f16-decouverte-t8697.html
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Figure 7 : Assemblage d’un clearomiseur (schéma créé à partir d’images issues des sites 
http://www.clopouille.fr/infos/la-ecigarette-en-details.html et http://www.vapo-depot.com/content/10-
remplissage-des-clearomiseurs) 

 

A noter que les résistances peuvent se présenter en haut ou en bas du réservoir. 
On parle de top coil (en haut) ou de bottom coil (en bas) (Figure 8).  
Sur les top coils, on peut avoir des mèches courtes ou longues, mais les mèches 
longues permettent une meilleure alimentation en e-liquide.  
Sur les bottom coils à l’inverse, on aura des mèches très courtes car, se situant au 
fond du réservoir, elles sont constamment imbibées par l’e-liquide.  
De plus, les top coils fourniront une « vapeur » chaude car générée plus près de 
l’embout et donc de l’utilisateur par rapport aux bottom coils qui restitueront plutôt 
une « vapeur » tiède/froide [2] [9].  

http://www.clopouille.fr/infos/la-ecigarette-en-details.html
http://www.vapo-depot.com/content/10-remplissage-des-clearomiseurs
http://www.vapo-depot.com/content/10-remplissage-des-clearomiseurs
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Figure 8 : Assemblage de clearomiseurs à top coil (à gauche) (d’après http://www.cigavip.com/20-
clearomiseur) et à bottom coil (à droite) (d’après https://www.ecig-vapo.com/gs-h2-bottom-coil-
clearomizer-2ml-capacity-p-1113.html?language=bg) 

 
 

ii. Batterie 
 
C’est la partie permettant d’alimenter le système en électricité. Elle est reliée à la 
partie supérieure du dispositif généralement par un pas de vis. 
 
Sa capacité se mesure en milliAmpère-heure (mAh). Elle peut être très variable 
d’une e-cigarette à une autre, allant de 150 pour les plus petites à 3500 mAh pour 
certaines grosses e-cigarettes modifiées ou mods que nous verrons un peu plus 
loin [2].  
Plus la batterie est grosse, plus la capacité et donc son autonomie sont 
importantes. 
 
La tension [9], quant à elle, s’exprime en volts (V). Elle se situe souvent aux 
alentours de 3,7 V mais certains modèles proposent un voltage variable 
permettant d’osciller généralement entre 3,2 et 4,8 V voire bien plus (Figure 9).  
Cette hétérogénéité implique une grande variabilité quant à l’amplitude de 
chauffe des e-liquides. En effet, plus le voltage est élevé, plus la puissance de la 
batterie est importante (à résistance identique) : Puissance = Tension2 / 
Résistance = U2/R. 
 
 

https://www.ecig-vapo.com/gs-h2-bottom-coil-clearomizer-2ml-capacity-p-1113.html?language=bg
https://www.ecig-vapo.com/gs-h2-bottom-coil-clearomizer-2ml-capacity-p-1113.html?language=bg
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Figure 9 : Batterie à voltage variable (d’après http://www.smokeway.fr/content/204-choix-mod) 

Il existe une très grande variété de batteries en terme de taille, de puissance, de 
couleur... (Figure 10) 
 

 
Figure 10 : Exemples de batteries disponibles sur le marché (images issues de 
http://www.cigastar.com/ et de http://www.esmokers-inc.com/) 

 
 

Evolution vers les mods 
 
Alors que les modèles de 1ère génération ressemblaient parfois à s’y méprendre à 
une véritable cigarette traditionnelle, ceux-ci ont progressivement laissé place aux 
modèles de 2ème génération, arborant un design se détachant de plus en plus de 
l’esthétique de départ (Figure 11).  
 

http://www.smokeway.fr/content/204-choix-mod
http://www.cigastar.com/
http://www.esmokers-inc.com/
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Figure 11 : Cigarette de tabac versus e-cigarette de 1ère génération cigalike (à gauche) (d’après 
http://www.liberty-flights.co.uk/blog/index.php/has-big-tobacco-backed-the-wrong-horse/) et e-
cigarette de 2ème génération (à droite) (d’après http://www.66millionsdimpatients.org/cigarette-
electronique-les-fabricants-de-tabac-sont-dans-la-place/)  

 
Mais, depuis quelques temps, une toute nouvelle génération de produits a fait son 
apparition dans le monde de la vape. Il s’agit des mods (Figure 12). 
 
On parle de mod pour « cigarette électronique modifiée ». Souvent nettement plus 
encombrants que les générations précédentes, ils ne ressemblent plus du tout aux 
cigarettes traditionnelles, ni même aux cigarettes électroniques classiques pour 
certains. En effet, si la plupart des modèles conservent la forme longiligne et 
cylindrique qu’on leur connaît, des fabricants ont sorti des modèles de forme 
rectangulaire sous la dénomination de box mod.  
Dans ces systèmes, on utilise des accumulateurs amovibles. Ils ont 
généralement une autonomie plus importante que les modèles classiques de 
cigarette électronique et présentent des avantages en terme de recharge. En effet, 
alors qu’avec une e-cigarette classique, il est nécessaire de monopoliser toute la 
batterie pendant le temps de charge, ici, il suffit de placer un nouvel accumulateur 
préalablement chargé dans le mod pour pouvoir continuer à vapoter.  
 
On trouve des mods mécaniques et des mods électroniques :  
 
 Les mods mécaniques sont généralement plus robustes, moins sujets aux 

pannes car ne comportent pas d’électronique. Par contre, il n’y a pas de 
réglage possible et la tension délivrée diminue au fur et à mesure que 
l’accumulateur se décharge. 

 
 Les mods électroniques contiennent des systèmes permettant de faire 

varier le voltage ou la puissance, d’afficher le niveau de charge restant,… 
voire de télécharger des images ou photos. 

 

http://www.liberty-flights.co.uk/blog/index.php/has-big-tobacco-backed-the-wrong-horse/
http://www.66millionsdimpatients.org/cigarette-electronique-les-fabricants-de-tabac-sont-dans-la-place/
http://www.66millionsdimpatients.org/cigarette-electronique-les-fabricants-de-tabac-sont-dans-la-place/
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Figure 12 : Mod électronique (à gauche) et box mod seule ou montée en e-cigarette (au milieu et à 
droite) (d’après http://www.cyberclop.fr/cigarette-electronique/283-evic-supreme-30w-6v-
joyetech.html, http://www.vapexperience.com/mods/388-kbox-kangertech-40w.html et 
http://www.vapingbull.co.uk/Kbox-by-KangerTech-Mod-box.html) 

 
 

iii. Accessoires divers 
 

 Drip tip  
 
Il correspond à l’embout buccal. Du plus sobre au plus fantaisiste (Figure 13), un 
large choix de matières (téflon, plastique, métal, bois, pyrex,…), de tailles, de 
formes (plat, rond, biseauté…) et de couleurs est laissé au consommateur de 
façon à satisfaire tout un chacun en terme de design mais également en terme de 
confort d’utilisation, pour jouer sur la température de l’aérosol ou tout simplement 
pour distinguer deux e-cigarettes contenant des e-liquides différents. 

 
Figure 13 : Exemples de drip tips disponibles sur le marché (images issues de 
http://ecannal.en.alibaba.com/, http://www.cigaverte.com/ et de http://ebreizh.com/) 

 
Tous les embouts ne sont pas compatibles avec toutes les e-cigarettes mais on 
peut y remédier dans certains cas par le recours à des adaptateurs. 
 
 

 Chargeur et adaptateurs  
 

http://www.cyberclop.fr/cigarette-electronique/283-evic-supreme-30w-6v-joyetech.html
http://www.cyberclop.fr/cigarette-electronique/283-evic-supreme-30w-6v-joyetech.html
http://www.vapexperience.com/mods/388-kbox-kangertech-40w.html
http://ecannal.en.alibaba.com/
http://www.cigaverte.com/
http://ebreizh.com/
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La charge se fait le plus souvent par l’intermédiaire d’un câble USB à brancher 
directement sur ordinateur, mais il existe également des adaptateurs secteur ou 
allume-cigare afin de permettre la recharge partout et à tout instant. Certaines 
marques proposent également des modèles à la fois chargeur et socle de 
rangement pour cigarette électronique (Figure 14). 

 
Figure 14 : Chargeur USB, adaptateur secteur, adaptateur allume-cigare et support chargeur 
(images issues de http://genericlop.fr/#id=e-cigarette et de http://www.topvapote.com/ecendrier-30-
xml-362_400-847.html) 

 
 

 Carto puncher 
 
Cet outil permet de percer les cartomiseurs afin de les utiliser dans des systèmes 
tank permettant une capacité de remplissage plus importante (Figure 15). 
 

 
 
Figure 15 : Carto puncher (à gauche) permettant de percer un cartomiseur (à droite) pour l’utiliser 
dans un système tank (au milieu) (image issue de http://vaporjoe.blogspot.fr/2012/10/carto-punch-
tool-599.html) 

Le cartomiseur, une fois percé, est inséré dans le réservoir tank, lequel est ensuite 
rempli d’e-liquide. La bourre pourra alors être imbibée en continu par l’e-liquide 
empruntant l’orifice créé par le carto puncher pour passer du réservoir tank à la 
cartouche.  
 
 

 Diode 
 
Certains modèles sont munis d’une diode à l’extrémité de la batterie simulant la 
combustion d’une cigarette à chaque bouffée (Figure 16). 
 

 
Figure 16 : Cigarette électronique munie d’une diode (d’après http://dansmoke.fr/) 

 

http://genericlop.fr/#id=e-cigarette
http://www.topvapote.com/ecendrier-30-xml-362_400-847.html
http://www.topvapote.com/ecendrier-30-xml-362_400-847.html
http://vaporjoe.blogspot.fr/2012/10/carto-punch-tool-599.html
http://vaporjoe.blogspot.fr/2012/10/carto-punch-tool-599.html
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2. L’e-liquide 
 
 

L’e-liquide (on parle également de jus ou juice) constitue le carburant des 
cigarettes électroniques. Ce liquide, qui est chauffé par l’atomiseur, est vaporisé 
de manière à créer l’aérosol. 
 

Dans les cigarettes jetables, il est inclus à l’intérieur d’une cartouche scellée.  
Pour les cigarettes rechargeables, on peut utiliser des cartouches préremplies 
ou se procurer l’e-liquide conditionné en flacons dont la contenance peut varier 
d’une marque à une autre. Elle est très souvent de 10 ml. 
Notons, à ce propos, que la nouvelle directive européenne (dont nous discuterons 
plus loin) fixe désormais la limite maximale à 10 ml pour les flacons et à 2 ml pour 
les cartouches à usage unique [10]. 
 
Depuis quelques années, il est également possible de s’en procurer sur certains 
sites sous forme de gel : l’e-solid. Il est présenté comme une alternative à l’e-
liquide, plus facile à transporter et à appliquer car ne coulant pas, il éviterait ainsi 
les fuites. Il aurait également pour avantage de former une « vapeur » plus dense 
que l’e-liquide classique. Il semblerait néanmoins que cette substance ne fasse 
pas l’unanimité et que son usage nécessite le recours à des atomiseurs 
spécifiques.  
 
 

a. Composition 
 

Le propylène glycol (PG) et/ou le glycérol (autrement appelé glycérine végétale, 
GV) constituent les éléments majoritaires de l’e-liquide. A cela s’ajoutent des 
arômes, 0 à 2% de nicotine en fonction du dosage recherché et éventuellement 
d’autres additifs, de l’eau (souvent moins de 5%) ainsi que de l’alcool [11]. Bien 
qu’en faible quantité, il est important de notifier sa présence, en particulier pour les 
alcooliques abstinents qui craindraient de rechuter ou pour les personnes ne 
consommant pas d’alcool. On a d’ailleurs récemment vu apparaître sur le marché 
des e-liquides halal. 
 
C’est en tout cas la composition qu’on en attend si l’on se réfère aux étiquettes 
des cartouches et flacons. 
 
Plusieurs études ont entrepris d’analyser la composition d’une partie des 
nombreux e-liquides disponibles sur le marché, certaines s’intéressant aux 
composés légitimement attendus au vu des dires des fabricants, d’autres au 
contraire ciblant des substances moins prévisibles et généralement indésirables. 
 
Propylène glycol et glycérol ont, sans grande surprise, été mis en évidence dans 
d’importantes proportions au cours de plusieurs travaux. Pellegrino et al. [12] en 
ont mesuré des quantités supérieures à 90%, de même que Schober et al. [13] 
ayant par ailleurs détecté la présence de vanilline, de menthol, de limonène… De 
leur côté, Geiss et al. [14] ont effectué l’analyse de 2 types d’e-liquides saveur ta-
bac, dont l’étiquetage mentionnait une base composée à 50% de propylène glycol, 
40% de glycérol et 10% d’eau pour l’un et à environ 80% de glycérol et 20% d’eau 
pour l’autre. Les résultats obtenus se sont révélés proches de ce qui était annon-
cé. Ces mêmes travaux ont également mis en évidence de la nicotine dans des 
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quantités variables et plus ou moins en accord avec les données du fabricant. Cet 
aspect fera l’objet d’une discussion ultérieure. 
 
 
Des études ont, en revanche, mis en évidence des composés nettement moins 
attendus.  
 
En effet, une étude, menée il y a quelques années, avait retrouvé du diéthylène 
glycol dans une cartouche d’e-liquide [15]. Plus récemment, des chercheurs ont 
montré la présence d’éthylène glycol, un produit irritant et toxique utilisé dans les 
antigels, dans près de la moitié des 28 échantillons analysés, parfois dans 
d’importantes proportions, dépassant celles du propylène glycol et du glycérol 
[16]. Pour preuve, quatre échantillons ont révélé un taux d’éthylène glycol 
supérieur à 70%, dont un à 76%, suggérant l’utilisation par certains fabricants de 
ce composé comme substitut des solvants habituels. 
Etter et al. [17], pour leur part, n’ont retrouvé ni éthylène glycol, ni diéthylène 
glycol au cours de leur analyse.  
 
Lim et Shin [18] ont, quant à eux, mis en évidence du formaldéhyde ainsi que de 
l’acétaldéhyde dans des liquides de remplissage.  
Farsalinos et al. [19] ont récemment étudié, à leur tour, la présence de ces 
composés, dans 21 e-liquides saveur tabac, dont 10 préparés à partir d’arômes 
« conventionnels » et 11 avec des extraits naturels de tabac (NET) obtenus à 
partir de feuilles de tabac séchées. Ils ont mis en évidence de l’acétaldéhyde dans 
7 e-liquides « conventionnels » et dans 3 parmi ceux préparés à partir de NET. Le 
formaldéhyde était présent dans tous les e-liquides sauf un à des niveaux 
similaires dans les deux groupes d’e-liquides.  
Au cours de cette même expérience, ils ont également détecté des nitrates 
presque uniquement dans les e-liquides à base de NET (9 NET et 2 
conventionnels).  
Enfin, ils ont détecté des nitrosamines spécifiques du tabac à l’état de trace 
dans tous les e-liquides. Il n’y avait pas de différence significative entre les deux 
types d’e-liquides.  
 
 
 
Ils ont comparé les quantités de nitrosamines et de nitrates mesurées dans 1 ml 
de liquide à celles présentes dans 1g de tabac de cigarette trouvées dans la 
littérature (Tableau I) :  
 
Tableau I : Comparaison des quantités de nitrosamines et nitrates dans 1g de tabac de cigarette et 
dans 1 ml d’e-liquide (d’après le tableau de l’étude de Farsalinos et al., 2015 [19]) 

 
Produit du 
tabac (par 
gramme) 

Tous les 
e-liquides 
(par ml)

a 
Ratio

b 
E-liquides à 
base de NET 

(par ml) 
Ratio

c 

Nitrosamines 
totales (ng) 

3440 
(2833 - 3808) 

7,7 
(3,9 - 20,0) 

447 
15,8 

(3,7 - 25,9) 
218 



34 
 

Nitrates (µg) 
10200 

(1975 - 14700) 
7,5 

(1,3 - 40,1) 
1360 

32,6 
(11,5 - 159,9) 

313 

 
a : Moyenne, tous e-liquides confondus, à savoir conventionnels et à base de NET 
b
 : Quantité présente dans 1g de tabac de cigarette divisée par la quantité présente dans 1 ml d’e-

liquide (conventionnels et à base de NET confondus) 
c
 : Quantité présente dans 1g de tabac de cigarette divisée par la quantité présente dans 1 ml d'e-

liquide à base de NET 

 
Kim et al. [20] ont également identifié et quantifié des nitrosamines spécifiques du 
tabac dans 105 liquides. La concentration moyenne des nitrosamines totales était 
de 12,99 µg/l et la concentration maximale de 86,92 µg/l. D’autres, au contraire, 
n’en ont pas décelées [13] [21].  
 
Etter et son équipe [17] ont, outre de la nicotine, détecté des molécules proches 
de cette dernière telles que la cotinine, l’anabasine, l’anatabine ou encore la 
myosmine.  
 
 
Enfin, des chercheurs ont étudié la composition d’e-liquides mentionnant la 
présence de tadalafil ou de rimonabant [22].  
Le tadalafil est une molécule médicamenteuse connue pour son rôle dans le 
traitement de la dysfonction érectile.  
Le rimonabant fut, quant à lui, autorisé en Europe (mais pas aux Etats-Unis) 
pendant un temps pour le traitement de l’obésité puis retiré du marché en raison 
d’une balance bénéfices/risques défavorable. 
Après analyse, ils ont constaté que l'e-liquide sensé contenir du tadalafil 
renfermait finalement de l’amino-tadalafil en place du tadalafil et que celui 
annonçant du rimonabant contenait bien du rimonabant mais aussi un produit de 
dégradation du rimonabant.  
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b. Propylène glycol et glycérol 
 

L’e-liquide contient en très grande majorité du propylène glycol (PG) et/ou du 
glycérol (GV). 
 

i. Propriétés du propylène glycol 
 

 
 

Figure 17 : Formule topologique du propylène glycol (création personnelle) 

 
 
Le propylène glycol (Figure 17), ou propane-1,2-diol, est un liquide incolore, 
pratiquement inodore, peu volatil et légèrement visqueux. Il est très 
hygroscopique, miscible à l’eau et à de nombreux solvants organiques mais 
insoluble dans les hydrocarbures [23]. 
 
Il a de multiples utilisations : 
 

 intermédiaire de synthèse dans la production de résines 
synthétiques, composant de liquides divers (antigel, réfrigérant…), 
solvant,…, 

 
 agent humectant dans les cigarettes traditionnelles afin d’éviter que 

celles-ci ne se dessèchent [24], 
 

 pour simuler la fumée au cinéma, au théâtre, dans les concerts ou 
les discothèques, 

 
 dans l’industrie alimentaire (sous le numéro E1520), cosmétique ou 

pharmaceutique en tant que solvant, émulsifiant, humectant ou 
conservateur [23]. On le retrouve notamment dans le Foradil®, un 
médicament destiné à être inhalé, utilisé dans le traitement de 
l’asthme et de la bronchopneumopathie chronique obstructive 
(BPCO) et présent sur le marché depuis de nombreuses années 
[11]. Le propylène glycol entre également dans la composition de 
l’Aromasol®, un médicament pour inhalation par fumigation, utilisé en 
cas d’état congestif des voies aériennes supérieures. 

 
Dans le cas présent, on emploie le propylène glycol pour créer de la « vapeur » et 
mimer ainsi la fumée de la cigarette, et comme exhausteur d’arôme. 
 
 
 
 
 



36 
 

 

ii. Propriétés du glycérol 
 

 
 

Figure 18 : Formule topologique du glycérol (création personnelle) 

 

Le glycérol (Figure 18), ou propane-1,2,3-triol, est un liquide incolore, inodore, 
visqueux, hygroscopique, miscible à l’eau et à l’alcool [25]. 
 
Il est utilisé comme additif alimentaire (sous le numéro E422), dans les dentifrices, 
le tabac à chiquer ou à mâcher ainsi que dans l’industrie pharmaceutique. 
Dans le cas des e-liquides, il a un rôle similaire au propylène glycol puisqu’il 
permet de créer de la « vapeur » et de renforcer les arômes. 
 
Ils se différencient dans le sens où le glycérol produit des gouttelettes plus 
grosses et donc une « vapeur » plus importante mais est un exhausteur 
d’arôme bien moins puissant que le propylène glycol [11] [26]. 
A noter que la glycérine est beaucoup plus visqueuse. Elle encrasserait donc plus 
facilement les atomiseurs et le remplissage des cartouches et réservoirs serait, à 
l’inverse, moins aisé. 
 
 

iii. Proportions 
 
Plus l’e-liquide contient de propylène glycol, moins la « vapeur » est abondante, 
mais mieux il restitue les arômes et plus le hit est prononcé. Le hit ou throat hit est 
la sensation, attribuable à la nicotine, perçue par le vapoteur lorsque la « vapeur » 
inhalée vient frapper la gorge.  
 
A l’inverse, plus l’e-liquide contient de glycérol, plus la « vapeur » est abondante. 
Les arômes sont par contre moins bien restitués et le hit moins marqué.  
 
La plupart des liquides présents sur le marché sont des mélanges de propylène 
glycol et de glycérol. En fonction de la quantité de « vapeur », du hit et de la 
restitution des arômes recherchés, le vapoteur choisit un liquide contenant plus ou 
moins de l’un ou l’autre des composants. 
En général, les vendeurs proposent des liquides contenant une base composée à 
80% de PG et 20% de GV ou encore à 70% de PG et 30% de GV. Ces e-liquides 
permettent un bon compromis, avec une « vapeur » suffisamment abondante et 
un bon rendu des arômes. Parfois, on trouve des bases 100% PG ou 100% GV.  
Notons que beaucoup d’utilisateurs choisissent d’élaborer eux-mêmes leur e-
liquide, une pratique qu’on appelle le Do It Yourself (DIY), soit pour des raisons 
d’économie, soit pour créer un e-liquide unique et adapté à leurs envies. 
Nombreux sites, forums et vidéos en ligne promulguent des conseils pour 
permettre à tout un chacun de devenir son propre créateur d’e-liquide.  
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c. Arômes 
 
Il existe de très nombreux arômes sur le marché des e-liquides. Il suffit de visiter 
quelques boutiques ainsi que les nombreux sites de vente en ligne pour s’en 
rendre compte. Il y en a pour tous les goûts (Figure 19) : 
 

 tabac pour ceux qui veulent rester au plus proche de la cigarette 
traditionnelle : tabac blond, tabac brun ou encore d’autres arômes 
rappelant certaines grandes marques de cigarettes (Marlboro®, 
Camel®, Lucky Strike®…) 

 
 menthol, menthe fraîche, menthe glaciale... 

 
 fruits : fraise, pomme, banane, pêche, abricot, melon, coco… 

 
 boissons : café, thé à la pêche, cola mais aussi mojito, pastis, … 

 
 saveurs gourmandes : fraise bonbon, caramel, réglisse, cannelle, 

ou encore bubble gum ou pâte à tartiner… 
 
 mais également arôme cannabis 

 

 
Figure 19 : Exemples de saveurs proposées dans les e-liquides (d’après http://www.absolut-
vapor.com/addiction-tabac/aromes-e-liquide-jeunes/ et http://www.iclope.com/diy-do-it-
yourself/aromes-concentres-solubarome/787,aromes-concentres-tabac-diy-10-ml/)  
 
 
Les fabricants utilisent, pour la plupart, des arômes issus de l’industrie alimentaire. 
Ils peuvent tantôt être naturels, tantôt artificiels [2] : 
  

 Les arômes naturels sont obtenus au moyen de procédés physiques, 
enzymatiques ou microbiologiques à partir de matériau d’origine 
animale ou végétale. 

 
 Les arômes artificiels sont, quant à eux, obtenus par synthèse 

chimique. Ils n’existent pas ou n’ont tout du moins pas encore été 
découverts dans la nature. 

 
 
Certains e-liquides contiennent des additifs, pour améliorer le rendu final des 
arômes. Ces additifs sont également vendus à part, pour permettre aux vapoteurs 
adeptes du DIY d’ajuster la saveur de leur e-liquide. On trouve, par exemple, 
parmi ceux-ci :  
 

 la vanilline : arrondit les arômes 
 

 l’acide malique : apporte une touche acidulée 
 

http://www.absolut-vapor.com/addiction-tabac/aromes-e-liquide-jeunes/
http://www.absolut-vapor.com/addiction-tabac/aromes-e-liquide-jeunes/
http://www.iclope.com/diy-do-it-yourself/aromes-concentres-solubarome/787,aromes-concentres-tabac-diy-10-ml/
http://www.iclope.com/diy-do-it-yourself/aromes-concentres-solubarome/787,aromes-concentres-tabac-diy-10-ml/
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 le sucralose ou « sweetener » : ajoute une note sucrée et adoucit 
l’amertume 

 

 l’éthyl maltol : donne une saveur sucrée type « bonbon » 
 
 le koolada : apporte de la fraîcheur 

 
Mais il en existe bien d’autres encore [27]. 
 
De nombreux sites mettent en avant l’absence dans la composition de leur e-
liquide de diacétyle, molécule apportant une saveur beurrée. Or, cette substance, 
tout comme l’acétyl propionyl, provoque, lorsqu’elle est inhalée, une diminution de 
la fonction respiratoire et peut entraîner une maladie rare : la bronchiolite 
oblitérante. Au cours d’une étude reposant sur l’analyse de 159 échantillons de 
liquides et d’arômes, l’équipe de Farsalinos avait mis en évidence ces composés 
dans la plupart des échantillons à des niveaux supérieurs aux limites fixées par le 
National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH) mais 
significativement plus faibles par comparaison au tabagisme [28]. 
  
 

d. Nicotine 
 

 
 

Figure 20 : Formule topologique de la nicotine (création personnelle) 

 
 

i. Origine 
 
 
La nicotine (Figure 20) est obtenue par extraction des plants de tabac (Nicotiana 
tabacum). Sa synthèse chimique est possible mais plus compliquée car elle fournit 
un mélange racémique des deux énantiomères dont l’un seulement, à savoir le 
lévogyre, est pharmacologiquement actif [2]. Dans les feuilles de tabac par contre, 
on ne retrouve que le composé lévogyre. 
 
Il s’agit d’un alcaloïde, se présentant sous forme de liquide huileux, incolore, à 
odeur de pyridine et miscible à l’eau [29]. 
 
Aujourd’hui, de plus en plus de fabricants font le choix d’une nicotine de qualité 
pharmaceutique, répondant aux critères des pharmacopées et leur assurant ainsi 
un niveau d’impuretés contrôlé. A noter que la nouvelle directive européenne, que 
nous traiterons par la suite, exige l’emploi exclusif d’ingrédients de haute pureté 
pour la fabrication des e-liquides contenant de la nicotine [10]. 
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ii. Propriétés de la nicotine 
 
 

La nicotine possède de nombreuses propriétés [30] :  
 

 anxiolytique lors de sa consommation mais anxiogène et 
stressogène du fait des nombreux épisodes quotidiens de sevrage et 
de craving1,  

 

 dépressogène sur le long terme, 
 

 anorexigène, 
 

 neurotoxique chez l’enfant, surtout pendant le développement, 
 

 dotée de propriétés immunosuppressives. 
 

Bien qu’elle ne soit pas elle-même cancérigène, elle pourrait également jouer le 
rôle de « promoteur de tumeur », en modifiant les processus biologiques 
essentiels tels que la régulation de la prolifération cellulaire, l’apoptose, la 
migration…dans de nombreuses cellules, dont les cellules cancéreuses [5]. 
 
Mais s’il est une propriété importante qu’on lui attribue depuis de nombreuses 
années, c’est son pouvoir addictogène [30]. Le tabac représente d’ailleurs 
l’addiction la plus forte devant l’héroïne, la cocaïne, l’alcool ou le cannabis (Figure 
21) [31]. 
 
 

 
Figure 21 : Part des usagers développant une dépendance à la substance qu’ils consomment 
(d’après http://www.inserm.fr/thematiques/neurosciences-sciences-cognitives-neurologie-
psychiatrie/dossiers-d-information/addictions) 

 
 
Ce constat a toujours été imputé à la nicotine seule. Son effet dans la dépendance 
au tabac était expliqué comme suit :  
Après inhalation, la nicotine est absorbée et atteint rapidement le cerveau. 
Elle mime alors l’action de l’acétylcholine en se fixant sur des récepteurs 
cholinergiques nicotiniques situés au niveau des corps cellulaires de neurones 
dopaminergiques de l’aire tegmentale ventrale et dont les terminaisons se 
projettent dans le noyau accumbens. Le récepteur change de conformation, ce qui 
permet l’ouverture transitoire d’un canal ionique et l’entrée de cations, provoquant 
une dépolarisation de la membrane. Le récepteur se referme, il est inactivable 
pendant quelques temps. C’est la phase de désensibilisation. 

                                                           
1
 Désir conscient et intense de consommation 

http://www.inserm.fr/thematiques/neurosciences-sciences-cognitives-neurologie-psychiatrie/dossiers-d-information/addictions
http://www.inserm.fr/thematiques/neurosciences-sciences-cognitives-neurologie-psychiatrie/dossiers-d-information/addictions
http://www.inserm.fr/thematiques/neurosciences-sciences-cognitives-neurologie-psychiatrie/dossiers-d-information/addictions


40 
 

Au niveau du noyau accumbens, il y a libération de dopamine qui active le circuit 
de la récompense, engendrant alors plaisir et bien-être.  
En cas d’expositions répétées à la nicotine, la concentration en nicotine 
augmente, maintenant de plus en plus de récepteurs dans un état désensibilisé. 
Une tolérance s’installe. 
 
Lorsque la nicotinémie diminue (après une période d’abstinence comme une nuit 
de sommeil ou quelques heures sans fumer), les récepteurs sont de nouveau 
activables et le fumeur ressent agitation et inconfort, l’incitant à allumer une 
nouvelle cigarette. 
 
 

Néanmoins, de récentes études auraient montré que d’autres régions du cerveau 
ainsi que d’autres neurotransmetteurs seraient impliqués dans la dépendance au 
tabac et que la nicotine n’en serait pas seule responsable. Il y aurait 
notamment, dans la fumée du tabac, des produits inhibant les MonoAmine 
Oxydases responsables de la dégradation des monoamines (sérotonine, 
dopamine, noradrénaline), ce qui viendrait renforcer l’action de la nicotine [32] 
[33]. 
 
 
Etter et Eissenberg ont mené une étude [34] visant à évaluer les niveaux de 
dépendance observés chez des utilisateurs quotidiens d’e-cigarettes.  
Parmi ces participants, on comptait notamment 911 vapoteurs exclusifs (et n’ayant 
pas fumé de tabac depuis au moins 7 jours) et consommant, en moyenne, 217 
bouffées d’e-liquides dosés à 12 mg/ml et 125 vapoteurs fumeurs quotidiens, 
consommant 11,7 cigarettes par jour et, en moyenne, 140 bouffées d’e-liquides 
dosés à 13 mg/ml. 
Les résultats ont été comparés à ceux précédemment constatés dans des 
populations de consommateurs quotidiens de cigarettes de tabac (en moyenne 
20,3 cigarettes/jour dans un échantillon internet et 16,2 cigarettes/jour dans un 
échantillon de la population générale) ou de gommes nicotiniques (consommation 
médiane de 6 ou 10 gommes/jour (soit 14 ou 24 mg/jour) selon qu’ils en 
consommaient depuis moins ou plus de 3 mois).  
Finalement, les données suggèrent que les cigarettes électroniques contenant de 
la nicotine sont moins addictives que les cigarettes conventionnelles et autant 
si ce n’est moins que les gommes. 
 
Foulds et al. [35] se sont également intéressés à la dépendance induite par l’e-
cigarette chez 3609 vapoteurs anciennement fumeurs. Ceux-ci ont rapporté être 
moins dépendants à la cigarette électronique qu’ils ne l’étaient à la cigarette 
conventionnelle avant de passer à l’e-cigarette. 
De plus, le degré de dépendance à l’e-cigarette semble varier en fonction du 
dosage en nicotine, des caractéristiques des e-cigarettes utilisées mais aussi de la 
durée depuis laquelle ils ont commencé à utiliser ces produits. 
En effet, la dépendance est d’autant plus grande que le dosage en nicotine est 
élevé, l’ancienneté d’utilisation importante et les dispositifs utilisés avancés, plus 
larges que les cigarettes conventionnelles et présentant un bouton d’activation. 
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iii. Teneurs en nicotine : gammes proposées et fiabilité 
des étiquetages 

 
Les vendeurs proposent des e-liquides affichant différentes concentrations de 
nicotine, permettant à chacun de choisir celle qui lui correspond le mieux. 
 
On peut globalement classer les dosages en 5 catégories :  
 

 Sans nicotine : 0 mg/ml 
 
 Dosage faible : 6 à 8 mg/ml 

 
 Dosage moyen : 11 à 12 mg/ml 

 
 Dosage fort : 16 à 18 mg/ml 

 
 Dosage très fort : 19,9 mg/ml 

 
Aucun e-liquide ne devrait contenir une concentration en nicotine ≥ 20 mg/ml à 
moins de présenter une Autorisation de Mise sur le Marché (AMM).  
 
L’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS), 
aujourd’hui Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
(ANSM), avait statué sur ce point en mai 2011 [36] :  
Répondraient à la réglementation du médicament, les cigarettes électroniques 
et leurs recharges qui rempliraient au moins l’une de ces trois conditions :  
 

 Revendication de l’aide au sevrage tabagique 

 Quantité de nicotine ≥ 10 mg par cartouche 

 Concentration en nicotine de l’e-liquide ≥ 20 mg/ml 

En avril 2014, le Parlement Européen a voté une nouvelle réglementation (que 
nous détaillerons par la suite) fixant entre autres choses la concentration limite de 
nicotine à 20 mg/ml, valeur au-delà de laquelle le produit sera alors considéré 
comme un médicament et par là-même soumis à une procédure d’AMM [37] 
(décision allant donc dans le même sens que l’AFSSAPS). 
 
 
Certaines études ont cherché à vérifier la fiabilité des étiquetages en mesurant 
les concentrations en nicotine et en les comparant aux valeurs annoncées.  
 
En 2011, une étude avait comparé les teneurs en nicotine d’e-liquides avec leurs 
étiquetages respectifs : d’importantes variations avaient alors été mises en 
évidence au point qu’un e-liquide annoncé à 24 mg/ml de nicotine n’en contenait 
finalement pas et, qu’à l’inverse, un e-liquide affiché sans nicotine en contenait 
tantôt 12 tantôt 21 mg/ml [38]. En 2010, Hadwiger et al. [22] avaient également 
décelé de la nicotine dans des e-liquides étiquetés sans nicotine, de même que 
Hutzler et al. [16], plus récemment (à des concentrations de 0,1 à 15 µg/ml 
semblant donc plutôt témoigner d’une contamination survenue au cours la 
production).  
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Une autre étude, menée par Goniewicz et al. [39], avait quant à elle révélé que 9 
des 20 cartouches et 3 des 15 solutions de recharge étudiées différaient de plus 
de 20% (de - 89 à + 28%) par rapport au contenu annoncé en nicotine, tout 
comme l’équipe de Cameron et al. [40] ayant vérifié le contenu en nicotine de 7 
échantillons de liquide, et ayant trouvé des concentrations tantôt équivalentes 
tantôt inférieures à ce qui été mentionné ou attendu. 
 

Dans un travail mené par Schober et al. [13], il a été décelé des taux de nicotine 
supérieurs de 22% par rapport à ceux annoncés (en moyenne 22 mg/ml dans des 
e-liquides étiquetés à 18 mg/ml) mais pas de nicotine dans les e-liquides sensés 
ne pas en contenir. 
 
A l’inverse, d’autres chercheurs ont mesuré des contenus en nicotine en accord 
avec l’étiquetage.  
Parmi ceux-ci, on peut citer Laugesen et al., qui se sont intéressés assez 
précocement à cette question [41] ou encore Etter et al. [17], beaucoup plus 
récemment. Sur 20 échantillons testés par ces derniers, seuls 3 s’écartaient de 
plus de 10% des taux annoncés (-15, +12 et +21%). 
 
 
Dernièrement, Farsalinos et al. [19] ont effectué des dosages sur 21 e-liquides 
saveur tabac (10 préparés à partir d’arômes conventionnels et 11 à partir d’extraits 
naturels de tabac (NET)). Ceux-ci présentaient des concentrations en nicotine de 
21% en-dessous à 22,1% au-dessus de la valeur attendue mais, pour douze 
d’entre eux, ils ont enregistré une déviation inférieure à 10% par rapport au 
contenu annoncé. 
Il convient néanmoins de noter que les déviations observées dans les e-liquides 
conventionnels n’étaient pas différentes de celles mesurées dans les e-liquides à 
base de NET, signifiant soit que la méthode d’extraction n’extrait pas la nicotine 
des feuilles de tabac, soit que les fabricants compensent la présence de nicotine 
dans l’extrait de tabac lors de la formulation des e-liquides.  
 
 
Les étiquetages n’ont pas toujours reflété la réalité mais les e-liquides tendent à 
s’améliorer et les fabricants à jouer le jeu de la transparence. Certains travaux 
montrent néanmoins que des malfaçons persistent. Il importe donc de rester 
vigilant, d’imposer des normes et de mettre en place des contrôles concernant les 
e-liquides, notamment vis-à-vis de leur composition, afin que ces variations ne 
soient plus qu’un lointain souvenir. 
 
 

iv. Absorption de la nicotine  
 
 

L’absorption de la nicotine dépend du pH. En milieu acide (pH faible), la nicotine 
est sous forme ionisée et ne passe que très difficilement les membranes. En 
revanche, au plus le milieu est alcalin (pH plus élevé), au plus la fraction de 
nicotine libre augmente. Or, sous cette forme, la nicotine traverse facilement les 
muqueuses buccale et nasale du fait de la finesse de leur épithélium et de leur 
abondante irrigation sanguine. 
A pH 7,4 (pH physiologique), 31% de la nicotine se trouve sous forme libre. 
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Le pH de la fumée de cigarette conventionnelle de tabac blond est acide, la 
nicotine se trouve donc sous forme ionisée et n’est que très faiblement absorbée 
par les muqueuses buccale et nasale. Pour cette raison, le fumeur doit inhaler la 
fumée, afin que celle-ci descende au niveau des poumons où la nicotine pourra 
être absorbée du fait de l’importante surface de l’épithélium alvéolaire et du flux 
sanguin élevé des capillaires pulmonaires. La fumée de pipe ou de cigare est, 
quant à elle, plus alcaline. La fraction de nicotine libre est plus importante, ce qui 
explique que les fumeurs de pipe ou de cigare n’aient pas forcément besoin 
d’inhaler la fumée pour avoir une élévation de la nicotinémie étant donné qu’elle 
peut tout à fait être absorbée au niveau buccal.  
 
Des chercheurs ont étudié la cinétique d’absorption de la nicotine lors de la 
consommation de différents produits. Ils ont constaté une absorption très rapide 
de la nicotine à partir de la fumée de cigarette. La nicotinémie augmente 
rapidement et atteint un pic à la fin de la consommation de la cigarette et 
l’absorption cesse. Par contre, s’agissant des produits non fumés comme le tabac 
à chiquer ou les gommes nicotiniques, l’absorption est beaucoup plus lente 
puisque le pic de nicotine plasmatique n’est atteint que 30 minutes après avoir 
commencé à consommer mais elle se poursuit au moins 30 minutes après avoir 
retiré le produit de la bouche. De plus, dans le cas de ces produits, une part de 
nicotine peut être ingérée, subissant par conséquent l’effet de premier passage 
hépatique, ce qui réduit sa biodisponibilité mais pourrait aussi expliquer que 
l’absorption se maintienne à la fin de la consommation (absorption retardée).  
 
Dans tous les cas, il est difficile de prédire la dose de nicotine absorbée, ceci 
dépendant entre autres de la durée, du nombre et de la profondeur des bouffées 
ou encore de l’intensité avec laquelle le produit est mâché et de la quantité de 
nicotine déglutie dans le cas des produits non fumés [42]. 
 
 
Le cas de la cigarette électronique est encore insuffisamment étudié et on ne 
connait pas précisément le lieu d’absorption de la nicotine par ce biais [11]. 
 
Des chercheurs ont néanmoins mesuré le pH de 36 solutions d’e-liquides (mais 
pas de leurs aérosols), la plupart avec nicotine, quelques uns sans [43]. D’une 
manière générale, les e-liquides affichant une concentration plus élevée en 
nicotine étaient associés à des pH plus basiques. Le pH des e-liquides sans 
nicotine était compris entre 5,1 et 6,4, et celui des e-liquides nicotinés entre 7,3 et 
9,1.  
Pour renforcer ce constat, ils ont préparé des solutions dosées à 0, 6, 11, 18 et 24 
mg/ml de nicotine avec un mélange de propylène glycol et glycérol (rapport 1:1) et 
de la nicotine (sauf pour 0). Ils ont observé une relation directe entre la 
concentration en nicotine et le pH.  
Ils ont également calculé le pourcentage de nicotine libre (des e-liquides nicotinés 
évidemment). Celui-ci était généralement compris entre 60 et 90% et, 
globalement, les pourcentages de nicotine libre les plus importants étaient 
observés pour des concentrations en nicotine plus élevées.  
Si les résultats obtenus suggèrent que le pH des solutions est en grande partie 
déterminé par la quantité de nicotine (de par son alcalinité), il faut néanmoins 
garder à l’esprit que les solutions commerciales contiennent d’autres composants, 
des arômes ou d’autres additifs qui peuvent également, comme la nicotine, influer 
sur le pH final et fragiliser cette relation entre concentration en nicotine, nicotine 
libre et pH. 
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D’autres auteurs ne se sont, eux, pas intéressés au pH des solutions mais à la 
quantité de nicotine absorbée au cours de l’utilisation d’une cigarette électronique. 
 
Alors que d’anciennes études pointaient un taux très faible de nicotine dans le 
sang [44] [45], de plus récentes publications [46] [47] montrent une absorption 
plus rapide avec des taux de nicotine croissants, tendant à s’approcher de ceux 
des cigarettes traditionnelles [2]. Cette différence pourrait en partie tenir au fait 
qu’au cours des premières études, les participants n’avaient aucune expérience 
en matière de vapotage alors que les études suivantes ont eu recours à des sujets 
habitués à se servir d’une cigarette électronique. Parfois même, les participants 
devaient utiliser leur propre e-cigarette (différentes, pour certaines, de celles 
utilisées au cours des premières études) et l’e-liquide de leur choix, renforçant 
ainsi la connaissance du produit par les sujets.  
 
Une étude récente [48] a comparé les concentrations plasmatiques en nicotine 
observées lors de l’usage d’e-cigarettes de 1ère et de nouvelle génération avec un 
e-liquide dosé à 18 mg/ml. Les résultats ont montré des valeurs supérieures 
avec la nouvelle génération par rapport à la 1ère témoignant d’une meilleure 
efficacité des nouveaux dispositifs à délivrer la nicotine.  
Sur la base des résultats obtenus par Vansickel et al. quant au profil d’absorption 
de la nicotine avec une cigarette traditionnelle [44], ils ont constaté que ces deux 
e-cigarettes chargées avec ce même e-liquide dosé à 18 mg/ml élevaient 
nettement plus lentement (et de façon moins importante s’agissant de l’e-cigarette 
de 1ère génération) les concentrations plasmatiques en nicotine en comparaison à 
la cigarette ordinaire.  
Le graphe ci-dessous (Figure 22), extrait de cette étude [48] illustre bien ces 
propos. 
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Figure 22 : Comparaison des profils d’absorption de la nicotine lors de la consommation d’une 
cigarette traditionnelle, d’une e-cigarette de 1

ère
 génération et d’une e-cigarette de nouvelle 

génération (d’après Farsalinos et al., 2014 [48]) 

 
Outre le niveau d’expérimentation du vapoteur, on constate donc que le 
matériel employé peut avoir son importance. D’autres paramètres sont 
néanmoins susceptibles d’influer sur la délivrance de la nicotine. On peut, en effet, 
noter que la cinétique dépend également des habitudes de consommation du 
vapoteur (liées en partie à son expérience), de la façon dont l’e-cigarette est 
employée. Par exemple, chez un vapoteur qui enchainera plusieurs bouffées en 
quelques minutes, comme il le ferait pour fumer une cigarette traditionnelle, on 
pourra observer des pics de nicotine, alors que chez un vapoteur prenant des 
bouffées régulièrement espacées dans la journée, on n’observera pas d’effet de 
pic, mais plutôt une cinétique semblable à celle que l’on retrouve avec des patchs. 
Il semble important de prendre cela en considération, notamment pour ce qui est 
de la dépendance, entretenue par les shoots nicotiniques [11]. 
 
 

B. Produits dérivés 
 
 

1. Cigares, pipes et chichas électroniques 
 
 

Forts du succès grandissant de la cigarette électronique, les fabricants ont décliné 
ce concept à d’autres produits, créant ainsi :  
 
 

 La chicha électronique 
 
 
Les utilisateurs de ce type d’appareil recherchent surtout une « vapeur » 
abondante et parfumée, un plaisir récréatif à partager en société. Les e-liquides 
pour chicha électronique contiennent donc en général une proportion de glycérine 
végétale supérieure à celle des e-liquides pour e-cigarettes, entrainant ainsi une 

production de « vapeur » plus conséquente [49]. 
On note que les marques leaders proposent souvent des e-liquides sans 
nicotine. En effet, c’est ici essentiellement le plaisir de la « vapeur » que 
recherche l’utilisateur et non une dose de nicotine.  
 
Les chichas électroniques (Figure 23) sont fréquemment de grande taille et parfois 
un peu lourdes et encombrantes, d’où l’idée de certains fabricants de proposer 
des modèles miniaturisés. 
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Figure 23 : De gauche à droite : Composants d’un modèle de chicha électronique, aperçu de taille 
de ce même modèle d’e-chicha, comparaison de taille entre une e-chicha et son homologue 
miniaturisé, autre modèle de chicha électronique disponible (images issues des sites 
http://1db.fr/fr/, http://www.planete-sfactory.com/ et http://www.darnashop.fr/fr/) 

 
 
Il est également possible d’obtenir une chicha électronique tout en conservant 
l’esthétique d’une chicha classique. Il existe, en effet, désormais, des foyers 
électroniques qu’il suffit d’adapter sur une chicha traditionnelle à la place du foyer 
normalement destiné à accueillir le mélange tabac - mélasse (Figure 24).  

 
Figure 24 : Foyer électronique (à gauche), cartouches (au milieu) et adaptation du foyer 
électronique sur une chicha classique (à droite) (d’après 
http://www.dhgate.com/store/product/china-supplier-e-cigarette-hookah-portable/203930675.html 
et http://www.jefumelibre.fr/chicha-electronique/345-chicha-electronique-ou-original-petite.html) 

 
 

 Le cigare électronique 
 
On trouve également des cigares électroniques jetables ou rechargeables (Figure 
25). On peut employer de l’e-liquide avec ou sans nicotine similaire à ceux utilisés 
pour les cigarettes électroniques. Les saveurs cigarillo, havane ou tabac cubain 
permettent d’accroître l’illusion d’un véritable cigare. 
 

 
Figure 25 : Exemple de cigare électronique (d’après http://www.planet-smoke.com/) 

http://1db.fr/fr/
http://www.planete-sfactory.com/
http://www.darnashop.fr/fr/
http://www.dhgate.com/store/product/china-supplier-e-cigarette-hookah-portable/203930675.html
http://www.jefumelibre.fr/chicha-electronique/345-chicha-electronique-ou-original-petite.html
http://www.planet-smoke.com/
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 La pipe électronique 
 
Les pipes électroniques comprennent un corps de pipe (logeant la batterie), un 
atomiseur avec dispositif de stockage de liquide (souvent réunis en clearomiseur 
ou cartomiseur) et un bec (Figure 26). 
 

 
Figure 26 : Anatomie d'une pipe électronique à cartomiseur (d’après http://www.magic-
elixirs.com/magic-ecig/14-magic-carto-pipe-601-c.html) 

Comme pour le cigare électronique, on peut la recharger avec un e-liquide 
similaire à ceux des cigarettes électroniques, avec ou sans nicotine. Les 
sensations et volume de fumée recherchés déterminent les proportions en 
propylène glycol/glycérol et le choix de l’arôme.  
 
Elle reprend le principe de fonctionnement de la cigarette électronique avec un 
design s’approchant plus ou moins de la pipe traditionnelle (Figure 27). L’usage de 
certains matériaux, notamment pour le corps de la pipe, peut la rendre un peu 
lourde.  

 
Figure 27 : Exemples de pipes électroniques (images issues de http://www.iclope.com/ et de 
http://champigny.like-cigarette.fr/) 

 
 

2. Vaporisateurs de tabac 
 
 
Le concept est ici différent de celui de la cigarette électronique puisque ce n’est 
plus de l’e-liquide qui est chauffé, mais bien du vrai tabac. Ces produits sont 

http://www.magic-elixirs.com/magic-ecig/14-magic-carto-pipe-601-c.html
http://www.magic-elixirs.com/magic-ecig/14-magic-carto-pipe-601-c.html
http://www.iclope.com/
http://champigny.like-cigarette.fr/
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présentés comme un moyen de chauffer du tabac sans combustion, créant ainsi 
une « vapeur » aux arômes de tabac.  
 
Décrit comme une riposte de l’industrie du tabac au succès grandissant de la 
vapoteuse, un nouveau produit a fait son entrée sur le marché français en avril 
2014 (Figure 28).  
Le tabac est contenu dans une petite capsule à usage unique, semblable à 
celles d’une célèbre marque de machine à café vantée par George Clooney. Une 
fois le dispositif activé, ce tabac est chauffé et dégage alors une « vapeur » 
semble-t-il discrète.  
Néanmoins, la question de la réelle nature de cette « vapeur » et de sa nocivité 
fait débat.  
 

 
Figure 28 : Vaporisateur rechargeable avec des capsules de tabac (d’après 
http://www.spotysmoke.fr/blog/24-ploom-cigarette-electronique) 

Les capsules, taxées comme tout produit du tabac et portant les mêmes 
messages sanitaires que les cigarettes, durent une dizaine de minutes et 
équivalent à 2 cigarettes. Pour le Pr Dautzenberg, c’est l’un des points qui 
posent problème car cela oblige le consommateur à « prendre toute la dose dans 
un délai très court. Or, c'est justement ce type de consommation qui crée 
l'addiction » [50] [51]. 
 
 

3. Des produits moins conventionnels 
 
 

 Le e-joint 
 
 
Une société néerlandaise a lancé un joint électronique ou e-joint, dont la forme 
conique n’est pas sans rappeler celle du joint traditionnel (Figure 29). L’extrémité 
est ornée d’un voyant en forme de feuille de cannabis s’allumant à chaque 
bouffée. 
 
Les premiers modèles, jetables, ne proposaient que des arômes fruités, mais par 
la suite est apparu un autre modèle, jetable toujours, mais à la saveur cannabis. 
D’après la page française de la marque présente sur un réseau social, ce e-liquide 
serait composé de propylène glycol, de glycérine végétale et d’une extraction 
d’huile de chanvre ne contenant néanmoins pas de tétrahydrocannabinol (THC), 
molécule responsable entre autre de l’effet euphorisant du cannabis, ni de 
cannabidiol (CBD), un autre composant du cannabis toutefois dépourvu des effets 
psychotiques du THC. Ce mélange ne restituerait que le goût et l’odeur du 
cannabis. Le site officiel de la marque indique également l’absence de THC sans 
toutefois mentionner la présence ou non de CBD [52]. 

http://www.spotysmoke.fr/blog/24-ploom-cigarette-electronique
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Figure 29 : Joints électroniques saveur fruitée (à gauche) ou saveur cannabis (à droite) (d’après 
https://www.e-njoint.com/) 

 

Dernièrement, un nouveau produit a fait son entrée. Il permettrait, pour sa part, le 
rechargement en huiles, en wax (sorte de cire préparée à base d’herbes) ou en 
herbes sèches selon les envies. 
 
 

 Le vaporisateur de chanvre 
 
 
Un autre produit, inventé par une société franco-tchèque, tente de faire son entrée 
sur le marché français : le vaporisateur de chanvre (Figure 30) [53] [54]. 
Le liquide utilisé pour créer la « vapeur » ne contient pas de nicotine. Il contient 
5% de CBD, extrait à partir de chanvre industriel, dont la culture est légale en 
France pour diverses utilisations. Le CBD est connu pour ses vertus 
analgésiques et anxiolytiques sans l’effet psychotique ou euphorisant du THC. 
 
Ce produit a créé une forte polémique au moment de son pré-lancement en 
décembre dernier, certains y voyant une incitation à la consommation de 
cannabis. Le Ministère de la Santé, en particulier, s’oppose fermement à sa 
commercialisation. Les créateurs de ce produit le présentent toutefois comme 
100% légal et se défendent en insistant sur le fait qu’il ne faille pas l’assimiler à 
une e-cigarette au cannabis car ne contenant pas de THC. 
 
Les commandes étant actuellement interrompues, il n’est pour l’heure pas 
possible de s’en procurer, et une enquête serait en cours pour juger d’un éventuel 
exercice illégal du métier de pharmacien par l’usage de chanvre dans leur liquide. 
L’un des co-fondateurs de la société aurait également été mis en garde à vue pour 
consommation, détention et achat de cannabis [55]. Quel avenir pour ce produit 
sur le marché français ? Une incertitude de plus dans le monde de la vape... 
 
 

 
 

Figure 30 : Vaporisateur de chanvre (d’après http://www.clubic.com/mag/trendy/actualite-745211-
kanavape-cigarette-chanvre-plait-ministere-sante.html) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.e-njoint.com/
http://www.clubic.com/mag/trendy/actualite-745211-kanavape-cigarette-chanvre-plait-ministere-sante.html
http://www.clubic.com/mag/trendy/actualite-745211-kanavape-cigarette-chanvre-plait-ministere-sante.html
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C. Réglementation actuelle 
 
 

1. Statut actuel de la cigarette électronique en France 
 
 
Quel statut attribuer à la cigarette électronique ? Médicament ? Produit du tabac ? 
Produit de consommation courante ? 
 
A l’heure actuelle et s’agissant de la France, l’e-cigarette a soit le statut de 
médicament, soit par défaut le statut de produit de consommation courante. 
C’est en effet ce qu’a rappelé Marisol Touraine (Ministre des Affaires sociales, de 
la Santé et des Droits des Femmes) dans une circulaire de septembre 2014 que 
nous détaillerons plus loin [56] et qu’avait déjà souligné l’Afssaps en mai 2011, 
fixant par ailleurs des quantités limites de nicotine [36] :  
 

« Les cigarettes électroniques et leurs recharges répondent à la réglementation 
du médicament lorsqu’elles répondent à au moins l’un des critères suivants : 
 si elles revendiquent l’aide au sevrage tabagique ;  
 ou si la quantité de nicotine contenue dans la cartouche est supérieure ou 

égale à 10 mg ;  
 ou si la solution de recharge « e-liquide » a une concentration de nicotine 

supérieure ou égale à 20 mg/ml. » 
Dans le cas où au moins l’un de ces critères est rempli, ces produits devraient 
alors disposer d’une Autorisation de Mise sur le Marché (AMM). 
Dans le cas contraire, ils sont considérés comme des produits de 
consommation courante. 
 
La question du statut de la cigarette électronique a fait l’objet de nombreux 
débats lors de l’élaboration de la nouvelle directive européenne 2014/40/UE [10] 
(voir paragraphe 4) mais, le 8 octobre 2013, le Parlement européen a voté contre 
la classification de l’e-cigarette en tant que médicament, lui accordant le droit à 
rester un produit d’usage courant (sous réserve qu’elle ne remplisse pas l’un des 
critères lui attribuant le statut de médicament). 
 
Actuellement, aucun produit de ce type n’a d’AMM, ce sont tous des produits de 
consommation courante. Ils sont soumis au respect de l’obligation générale de 
sécurité et, la nicotine étant classée parmi les substances dangereuses, ils doivent 
répondre à la législation appropriée, c’est-à-dire à la directive n° 1999/45/CE sur 
les préparations dangereuses, abrogée au 1er juin 2015 par le règlement européen 
(CE) n° 1272/2008 dit CLP (Classification, Labelling, Packaging) qui, entre autres, 
modifie les pictogrammes existants [2]. 
 

Une étiquette d’e-liquide doit comporter [57] :  

 Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du ou des  

fournisseur(s) ; 

 La quantité nominale de la substance ou du mélange ;  

 Les identificateurs de produit ; 
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 Les pictogrammes de danger (Figure 31), les mentions 

d’avertissement, les mentions de danger, les conseils de prudence 

et des informations complémentaires, le cas échéant. 

 

 
 

Figure 31 : Pictogrammes SGH06 de toxicité (à gauche) et SGH09 de danger pour l’environnement 
(à droite) (d’après http://www.atousante.com/risques-professionnels/risque-chimique-cmr-
acd/produits-chimiques-emballage-etiquetage-phrase-risque/sgh-nouveaux-pictogrammes/#lien9) 

 
 
Certains ajoutent également sur leurs produits un pictogramme déconseillant 
l’usage de l’e-cigarette pendant la grossesse (Figure 32). 
 

 
 
Figure 32 : Pictogramme déconseillant l’usage de ces produits chez la femme enceinte (d’après 
http://www.social-sante.gouv.fr/actualite-presse,42/communiques,2322/consommation-de-tabac-
en-france-en,17688.html)  

 
 
Les emballages doivent également être pourvus d’une indication de danger 
détectable au toucher respectant la norme EN ISO 11683 (triangle en relief) et 
d’un système de fermeture sécurité pour les enfants conforme à la norme EN 
ISO 8317 (Figure 33). 
 

 
Figure 33 : Indication tactile de danger (à gauche) (d’après http://www.serial-etiquettes.fr/adhesifs-
speciaux/triangle-danger-braille/) et flacon muni d’un bouchon sécurité-enfant (à droite) (d’après 
http://www.vapo-depot.com/content/44-e-liquides-alfaliquid) 

 
 

http://www.atousante.com/risques-professionnels/risque-chimique-cmr-acd/produits-chimiques-emballage-etiquetage-phrase-risque/sgh-nouveaux-pictogrammes/#lien9
http://www.atousante.com/risques-professionnels/risque-chimique-cmr-acd/produits-chimiques-emballage-etiquetage-phrase-risque/sgh-nouveaux-pictogrammes/#lien9
http://www.social-sante.gouv.fr/actualite-presse,42/communiques,2322/consommation-de-tabac-en-france-en,17688.html
http://www.social-sante.gouv.fr/actualite-presse,42/communiques,2322/consommation-de-tabac-en-france-en,17688.html
http://www.serial-etiquettes.fr/adhesifs-speciaux/triangle-danger-braille/
http://www.serial-etiquettes.fr/adhesifs-speciaux/triangle-danger-braille/
http://www.vapo-depot.com/content/44-e-liquides-alfaliquid
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2. Article 20 de la Directive 2014/40/UE du Parlement 
Européen et du Conseil du 3 avril 2014 

 
 
Il s’agit de la directive relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des états membres en matière de fabrication, de 
présentation et de vente des produits du tabac et des produits connexes, qui 
remplace la directive 2001/37/CE et dont l’article 20 est consacré aux cigarettes 
électroniques [10]. 
 

Cette directive établit des exigences de qualité et de sécurité et s’applique aux 
cigarettes électroniques et flacons de recharge de consommation courante mais 
pas à ceux soumis à une obligation d'autorisation au titre de la directive 
2001/83/CE du 6 novembre 2001 instituant un code communautaire relatif aux 
médicaments à usage humain ou aux exigences fixées par la directive 93/42/CEE 
du 14 juin 1993 relative aux dispositifs médicaux. 
 
Les états membres ont jusqu’au 20 mai 2016 pour la transposer dans leur 
propre droit national. 
 
L’article 20 prévoit notamment :  
 
 la notification par les fabricants et importateurs de tout produit (cigarette 

électronique ou flacon de recharge) 6 mois avant la date prévue de mise 
sur le marché. Celle-ci devra contenir :  
 

o le nom et les coordonnées du fabricant, d’une personne physique ou 
morale responsable au sein de l’Union, et de l’importateur dans 
l’Union le cas échéant ; 

o les ingrédients présents dans le produit et dans ses émissions, avec 
leurs quantités ; 

o les données toxicologiques des ingrédients du produit et des 
émissions, y compris leurs effets sur la santé lorsqu’ils sont chauffés 
et inhalés ; 

o les informations sur le dosage et l’inhalation de nicotine ; 
o une description des composants du produit et de ses mécanismes 

(ouverture, recharge…) ; 
o une description du processus de fabrication et une déclaration selon 

laquelle il garantit la conformité aux exigences dudit article ; 
o une déclaration selon laquelle le fabricant et l’importateur assument 

l’entière responsabilité de la qualité et de la sécurité du produit (dans 
des conditions d’utilisation normales ou prévisibles) ; 

 
 certaines caractéristiques relatives aux produits : 
 

o le volume des flacons de liquide contenant de la nicotine sera au 
maximum de 10 ml. Celui des cartouches et réservoirs 
n’excèdera pas 2 ml, s’agissant de cigarette électronique jetable ou 
de cartouche à usage unique ; 

o la nicotine, dont la concentration ne devra pas excéder 20 mg/ml, 
devra être diffusée de manière constante dans des conditions 
normales d’usage ; 
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o sera interdit l’usage de certains additifs (visés par l’article 7 de 
cette même directive : vitamines, caféine, taurine…) dans l’e-liquide 
contenant de la nicotine ; 

o la fabrication de liquide contenant de la nicotine n’utilisera que des 
ingrédients de haute pureté, qui, à l’exception de la nicotine, 
chauffés ou non, n’entraînent pas de risques pour la santé 
humaine ; 

o les cigarettes électroniques et les flacons de recharge seront munis 
de systèmes de sécurité-enfant, inviolables et protégés contre le 
bris et les fuites ; 

 
 une meilleure information de l’utilisateur : 
 

o par la présence d’un dépliant dans les unités de conditionnement 
expliquant entre autres les consignes d’utilisation et de stockage, les 
contre-indications, les effets indésirables potentiels… mais aussi 
l’effet de dépendance, la toxicité et le fait que ces produits ne sont 
pas recommandés chez les jeunes et les non-fumeurs ; 

o par la mention de tous les ingrédients avec leur quantité, de la 
teneur en nicotine et de la quantité diffusée par dose, du numéro de 
lot, d’un message recommandant de tenir le produit hors de portée 
des enfants, ainsi que d’un avertissement sanitaire du type : « La 
nicotine contenue dans ce produit crée une forte dépendance. Son 
utilisation par les non-fumeurs n’est pas recommandée ». ou « La 
nicotine contenue dans ce produit crée une forte dépendance ». Les 
messages sanitaires doivent répondre aux exigences fixées par le 
paragraphe 2 de l’article 12 relatif à l’étiquetage des produits du 
tabac sans combustion ; 

 
 une interdiction de la publicité directe ou indirecte de ces produits :  
 

o dans les services de la société de l’information, dans la presse et 
d’autres publications imprimées (sauf publications destinées aux 
professionnels du commerce des cigarettes électroniques ou des 
flacons de recharge et des publications imprimées et éditées dans 
des pays tiers et non principalement destinées au marché de 
l’Union) ; 

o à la radio ; 
o dans les services de médias audiovisuels ; 
o dans le cadre d'opérations de parrainage ou de mécénat ; 

 
 l’application de l’article 18 relatif à la vente à distance transfrontalière des 

produits du tabac à celle des cigarettes électroniques et des flacons de 
recharge ; 

 
 l’obligation pour les fabricants et importateurs de fournir aux autorités 

compétentes, chaque année, des informations concernant les ventes de 
produits ou les préférences des consommateurs ; 
 

 l’obligation pour les fabricants, importateurs et distributeurs de cigarettes 
électroniques et flacons de recharges de mettre en place et tenir à jour un 
système de collecte des informations sur les effets indésirables 
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présumés de ces produits, lesquels, le cas échéant, pourront être mis en 
conformité, retirés du marché ou rappelés. 

 
Cette directive laisse, en revanche, aux Etats membres la responsabilité d’adopter 
des règles vis-à-vis des arômes, en gardant toujours à l’esprit qu’ils peuvent 
constituer un attrait pour les jeunes et les non-fumeurs. 
 
 

3. Vente aux mineurs 
 
 
Par son article 36, la loi n°2014-344 du 17 mars 2014 [58] relative à la 
consommation modifie l’article L3511-2-1 du Code de la Santé Publique (CSP) et 
interdit désormais de « vendre ou d'offrir gratuitement, dans les débits de tabac et 
tous commerces ou lieux publics, à des mineurs de moins de dix-huit ans, sans 
préjudice des dispositions relatives à la vente au détail des produits répondant à la 
définition du médicament au sens de l’article L. 5111-1 :  
 

 des cigarettes électroniques ou toute autre forme d’inhalateur 
électromécanique ou électronique simulant l’acte de fumer ; 
 

 des liquides, contenant ou non de la nicotine, ayant pour objet d’être 
consommés avec une cigarette électronique ou avec toute autre 
forme d’inhalateur électromécanique ou électronique simulant l’acte 
de fumer.» 

 
Pour cette raison, on peut également voir sur les étiquettes le pictogramme 
suivant :  
 

 
Figure 34 : Pictogramme mentionnant l’interdiction chez les moins de 18 ans (création personnelle) 

 

4. Lieux de vente 
 
 
La vente des cigarettes électroniques, liquides de recharge et accessoires se fait 
majoritairement en magasin spécialisé, l’un des avantages étant d’avoir un 
conseil personnalisé et de pouvoir tester les produits. Beaucoup se tournent 
également vers les buralistes. Pour preuve, l’enquête Etincel, menée par l’OFDT 
en novembre 2013 sur un échantillon de 2052 personnes, a révélé que plus de la 
moitié des achats ont lieu en magasin spécialisé et 21% en bureau de tabac [3]. 
 

D’autres se fournissent par l’intermédiaire de boutiques en ligne proposant un 
large choix de produits à souvent moindre coût ou encore dans des 
supermarchés. 
 
En revanche, la vente de ces produits est interdite en officine car ils ne 
figurent pas sur la liste des produits dont la délivrance y est autorisée [36]. 
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5. Programme National de Réduction du Tabagisme 

(PNRT) 
 
 
Le 25 septembre 2014, Marisol Touraine a présenté un programme dit PNRT [59] 
destiné à lutter contre le tabagisme en France. L’un des trois grands axes de ce 
programme a pour objectif de protéger les jeunes et d’éviter leur entrée dans le 
tabagisme prévoyant pour cela d’encadrer la publicité pour les cigarettes 
électroniques et d’interdire le vapotage dans certains lieux publics. 
 
 

a. La publicité 
 
La publicité est désormais encadrée par la Circulaire DGS/MC2/2014/273 [56] 
datant du jour même de la présentation du PNRT. 
Cette circulaire précise les règles applicables aux dispositifs électroniques de 
vapotage en matière de publicité, règles qui ne valent que jusqu’à transposition de 
la Directive 2014/40/UE dans le droit français.  
 
La publicité des dispositifs électroniques de vapotage doit respecter les limites 
fixées par le code de la santé publique concernant la publicité indirecte pour le 
tabac et la publicité pour les médicaments par présentation.  
 
Est donc interdite (sous réserve de l’interprétation souveraine du juge) toute 
publicité : 
 
 pour un produit (dispositif électronique de vapotage ou recharge de liquide) 

rappelant de par sa présentation, son appellation ou son graphisme, le 
tabac, un produit du tabac ou l’acte de fumer, que ce produit contienne de 
la nicotine ou non ; 

 

 présentant un dispositif électronique de vapotage comme un moyen de 
sevrage tabagique. 

 
 

b. Le vapotage dans les lieux publics 
 

Comme indiqué précédemment, le PNRT prévoit d’interdire le vapotage dans 
certains lieux publics.  
 
Cette interdiction a été intégrée au projet de loi de modernisation du système 
de santé [60], adopté par l’Assemblée Nationale en première lecture le 14 avril 
2015 dans le cadre d’une procédure accélérée et s’applique : 
  
 aux établissements scolaires ou destinés à l’accueil, à la formation et à 

l’hébergement des mineurs ; 
 

 aux moyens de transport collectif fermés ; 
 

 aux lieux de travail fermés et couverts à usage collectif. 
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Ce texte doit, dans un second temps, être examiné par le Sénat.  
 
Pour l’heure, le responsable du lieu public ou de la compagnie de transport peut 
restreindre l’usage de la cigarette électronique au moyen d’un arrêté municipal ou 
d’un règlement intérieur [61]. Bon nombre d’entreprises l’ont déjà interdite et l’on 
peut d’ailleurs rencontrer certains panneaux signifiant cette interdiction (Figure 
35). 
 

 
 

Figure 35 : Panneau signifiant l’interdiction de fumer et de vapoter (d’après 
http://www.signals.fr/panneau-pvc-interdit-de-fumer-et-vapoter-44019.html) 

 
Par exemple, la RATP interdit l’usage des e-cigarettes dans l’ensemble de ses 
espaces, y compris les véhicules. L’utilisation de ces dispositifs pourrait, selon 
elle, inciter à fumer des cigarettes réelles et conduire à des incidents dérangeant 
ses passagers.  
Il est également interdit de vapoter dans les transports aériens. Cette interdiction 
fait suite à la décision d’une association non gouvernementale, l’International Air 
Transport Association (IATA), laquelle recommandait d’interdire l’usage de l’e-
cigarette et de tout autre article simulant l’acte de fumer à tout passager ou 
membre d’équipage, une telle pratique pouvant, comme indiqué par la RATP, 
inciter d’autres passagers à fumer des vraies cigarettes, provoquer des conflits 
entre les passagers ou perturber les détecteurs de fumée [2]. 
 
 
Un cas a récemment fait jurisprudence. Le 13 avril 2013, une voyageuse s’était 
vue verbalisée pour infraction à une interdiction de fumer alors qu’elle avait fait 
usage d’une cigarette électronique dans l’enceinte d’une gare SNCF, lieu où la loi 
interdisait de fumer. Le juge de proximité l’avait relaxée le 12 février 2014, aux 
motifs que les textes répressifs sont d’interprétation stricte, que l’interdiction de 
fumer est antérieure à la démocratisation de l’e-cigarette en France et que la 
cigarette électronique ne peut être assimilée à une cigarette traditionnelle. 
L’officier du ministère public avait alors formé un pourvoi en cassation.  
Après examen, la Cour de cassation a approuvé, le 26 novembre 2014, la 
décision de relaxe. En conséquence, vapoter n’est pas fumer et l’interdiction de 
fumer ne peut s’appliquer à la cigarette électronique [62]. 
 
 

6. Etablissement de normes AFNOR 
 
 

http://www.signals.fr/panneau-pvc-interdit-de-fumer-et-vapoter-44019.html
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A la demande de l’Institut National de la Consommation, l’Association Française 
de Normalisation (AFNOR) a lancé une commission de normalisation « Cigarette 
électronique », présidée par le pneumologue Bertrand Dautzenberg, dans le but 
d’élaborer des normes fournissant des critères de qualité et de sécurité [63].  
 
Les fabricants, fournisseurs, laboratoires d’essais et distributeurs restent 
néanmoins libres de s’y conformer ou pas. Le respect de ces normes entraîne 
l’apposition d’un logo sur les produits concernés, permettant ainsi d’orienter les 
consommateurs vers les produits les plus fiables. 
 

Les deux premières normes ont été publiées le 2 avril 2015.  
 
La première, intitulée « Cigarettes électroniques et e-liquides - Partie 1 : 
exigences et méthodes d’essai relatives aux cigarettes électroniques » et 
portant la référence XP D90-300-1, vise notamment à prévenir le risque de 
surchauffe des dispositifs. 
 
La seconde, intitulée « Cigarettes électroniques et e-liquides - Partie 2 : 
exigences et méthodes d'essai relatives aux e-liquides » et portant la 
référence XP D90-300-2 établit, entre autres, une liste d’ingrédients 
autorisés/interdits dans les e-liquides ainsi que des exigences vis-à-vis de leurs 
contenants. 
 
Une troisième norme, à paraître prochainement, portera, pour sa part, sur la 
caractérisation des émissions des e-cigarettes [64]. 
 
 

7. Réglementation au niveau mondial 
 
 
En 2014, l’OMS a mené une enquête sur la réglementation au niveau mondial [5], 
s’intéressant au statut attribué aux inhalateurs électroniques de nicotine. 
 
 
 
 
Le tableau ci-dessous (Tableau II) donne les résultats rapportés par l’OMS :  
 
Tableau II : Statut accordé aux inhalateurs électroniques de nicotine au niveau mondial (d’après 
OMS, 2014 [5]) 

Type 
d’inhalateur 
électronique 
de nicotine 

Réglementé en tant que 

Non 
réglementé 
ou inconnu 

Produit de 
consommation 

courante 

Produit 
thérapeutique 

Produit 
du tabac 

Autre Total 

Avec 
nicotine 

14 (27%)* 12 (6%) 22 (10%) 11 (6%) 59 (49%) 135 (51%) 

Sans 
nicotine 

23 (35%) 0 (0%) 18 (7%) 12 (2%) 53 (44%) 141 (56%) 

* le nombre entre parenthèses après le nombre de pays représente le pourcentage de la 
population mondiale habitant dans ces pays 
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Dans ce rapport, il est également précisé que : 
 
 13 des 59 pays, où les inhalateurs électroniques contenant de la nicotine 

sont réglementés, en interdisent la vente ; 
 
 39 pays (31%) imposent une interdiction globale de la publicité, de la 

promotion et du parrainage ; 
 
 30 pays (35%) interdisent leur usage dans des lieux publics fermés ; 

 
 19 pays (5%) demandent une évaluation préalable à la mise sur le marché ; 

 
 9 pays (4%) exigent que les fournisseurs aient une licence ; 

 
 29 pays (8%) réglementent la vente aux mineurs, laquelle peut, selon les 

cas et lorsque cela est précisé, requérir un âge minimum d’achat entre 18 
et 21 ans. 

 
 

8. Positions des différents organismes vis-à-vis de la 
cigarette électronique 

 
 
 Position de l’AFSSAPS (aujourd’hui ANSM) 

 
En juillet 2008, l’AFSSAPS s’était déjà prononcée vis-à-vis de l’e-cigarette [2], 
invitant ses adeptes à la plus grande prudence et distinguant deux catégories de 
produit :  
 ceux revendiquant le sevrage tabagique et/ou contenant de la nicotine : 

répondant à la définition de médicament ; 
 ceux ne revendiquant pas le sevrage tabagique et ne contenant pas de 

substance susceptible d’être qualifiée de médicament : relevant de la 
sécurité générale des produits. 

 
En mai 2011 [36], elle a publié un rappel quant au statut à attribuer à la cigarette 
électronique en fonction d’éventuelles allégations sanitaires et de la quantité de 
nicotine présente à laquelle elle fixe désormais des limites (voir paragraphe 
« Teneurs en nicotine : Gammes proposées et fiabilité des étiquetages »). Par 
ailleurs, l’AFSSAPS émet pour recommandation de ne pas consommer de 
cigarette électronique, rappelant que la nicotine est une substance classée « très 
dangereuse » par l’OMS, pouvant entrainer une toxicité orale ou cutanée 
accidentelle, en particulier chez les enfants, et qu’elle expose à un risque de 
dépendance, notamment chez les usagers qui ne sont dépendants ni à la 
cigarette, ni à la nicotine. 
 
 
 Position de la Haute Autorité de Santé (HAS) [65] 

 
Selon la HAS, l’efficacité et l’innocuité de la cigarette électronique n’ayant pas été 
suffisamment évaluées à ce jour, son utilisation n’est pas recommandée comme 
outil d’aide au sevrage ou à la réduction tabagique. A ce titre, ils recommandent 
de mettre en place des études dans le but d’étudier ses effets.  
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Néanmoins, les données semblant supposer que les cigarettes électroniques sont 
moins dangereuses que le tabac, elle ne doit pas être déconseillée à un fumeur 
qui refuserait les moyens de substitution nicotinique recommandés, mais son 
utilisation doit s’inscrire dans une stratégie d’arrêt avec accompagnement. 
 
 
 Position de l’OMS [5] 

 

En juillet 2014, l’OMS a rédigé un rapport concernant les inhalateurs électroniques 
de nicotine, dans lequel elle adopte une position prudente vis-à-vis de ces 
dispositifs récents. 
 
Elle y rappelle, en effet, que des études ont montré la présence de substances 
toxiques qui, bien qu’en concentration généralement plus faible que dans la fumée 
de cigarette classique, peuvent être préjudiciables pour le vapoteur mais aussi 
pour son entourage. Elle met aussi en garde contre la nicotine pour son effet 
dépendogène, ses conséquences chez le fœtus et l’adolescent ou encore vis-à-vis 
des risques d’intoxication par ingestion ou contact cutané auxquels elle expose. 
 
Dans ce rapport, l’OMS souligne également le manque de données quant à 
l’efficacité des e-cigarettes dans le sevrage tabagique et recommande le recours 
aux traitements validés en première intention. Quand bien même elle aiderait 
certaines personnes à arrêter de fumer, d’autres ne feraient que diminuer leur 
consommation tabagique et conserveraient le double usage de la cigarette 
classique et de la cigarette électronique. Or, le facteur « durée » pourrait jouer un 
rôle plus important que le facteur « quantité » dans les effets nocifs attribuables au 
tabagisme. Seul un sevrage tabagique complet serait alors bénéfique pour la 
santé. 
 
Enfin, l’OMS craint que la cigarette électronique n’aille à l’encontre des mesures 
de lutte anti-tabac. Elle redoute que leur usage ne constitue une passerelle vers le 
tabagisme pour les non-fumeurs, en particulier pour les jeunes, et ne contribue 
également à renormaliser le tabagisme. Elle propose une réglementation stricte, 
prônant l’interdiction des allégations sanitaires, de la vente aux mineurs ainsi que 
du vapotage dans les espaces publics fermés et une restriction de la publicité, de 
la promotion et du parrainage. Elle appelle à une conception plus sûre des 
produits ainsi qu’à une interdiction de certains arômes qui pourraient exercer un 
attrait chez les plus jeunes. 
 Position du Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) [30] 

 
Le 25 avril 2014, le HCSP a établi un avis relatif à la balance bénéfices-risques de 
l’e-cigarette étendue en population générale. 
L’abandon par un fumeur de ses cigarettes classiques au profit de l’usage exclusif 
de la cigarette électronique pourra lui être bénéfique du fait de la suppression 
totale de la fumée de tabac, chargée en substances toxiques et cancérogènes. En 
revanche, chez un vapoteur maintenant en parallèle une consommation de tabac 
(vapofumeur), le bénéfice attendu est moindre, à moins que l’e-cigarette n’ait été 
introduite en vue de diminuer progressivement le nombre de cigarettes et d’aboutir 
à un arrêt total.  
 
Néanmoins, ces produits exposent selon eux à certains risques comme celui 
d’initier les non-fumeurs à la nicotine, en particulier les jeunes, et d’induire une 
dépendance voire de les faire basculer vers le tabagisme. De plus, on ne connaît 
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pas les risques associés à une utilisation à long terme, et leur usage pourrait 
maintenir une dépendance nicotinique et contribuer à renormaliser le tabagisme. 
Pour le HCSP, des études complémentaires s’avèrent indispensables pour 
pouvoir donner un avis éclairé sur ce rapport bénéfices-risques, lequel pouvant, 
de surcroit, varier d’un profil de personne à un autre (vapoteur exclusif, 
vapofumeur, non-fumeur…), rendant son évaluation d’autant plus complexe.  
 
 
 Position de l’Office Français de prévention du Tabagisme (OFT) [66]  

 
Pour l’OFT, les données sur l’e-cigarette sont encore peu nombreuses mais on 
sait qu’elle libère entre autres des substances irritantes et souvent de la nicotine 
qui peut entrainer une dépendance. Ce n’est pas un produit anodin, dont il faut 
déconseiller fermement l’utilisation aux non-fumeurs et aux ex-fumeurs, même par 
simple curiosité. Son usage pourrait entrainer une renormalisation du tabac ainsi 
qu’une initiation chez les jeunes, raisons pour lesquelles ils approuvent 
l’interdiction de la vente aux mineurs et de la publicité.  
 
En revanche, si de nombreuses incertitudes demeurent quant à ses effets sur la 
santé, il serait très probable qu’elle soit moins nocive que le tabac. Elle pourrait 
donc entrainer une réduction du risque chez le fumeur, en particulier si elle 
l’amène à un sevrage tabagique complet. 
 
Afin d’aiguiller les professionnels de santé dans leur pratique et le discours à 
adopter face aux patients vis-à-vis de ces produits encore trop peu étudiés, ils ont 
rédigé un certain nombre de recommandations et de conseils, répondant à 
diverses situations que nous détaillerons en troisième partie mais dont nous 
pouvons rapporter un bref résumé. Les méthodes actuellement utilisées et 
validées dans l’aide au sevrage tabagique restent la référence et doivent être 
proposées en première intention mais on pourra proposer la cigarette électronique 
si le patient ne veut pas ou ne peut pas arrêter avec les méthodes classiques. Par 
contre, il faut en déconseiller l’usage aux femmes enceintes, aux patients ayant 
subi un événement coronaire aigu récent ou ayant une opération chirurgicale 
programmée, et comme indiqué précédemment, aux non-fumeurs ou aux ex-
fumeurs et même aux ex-vapoteurs. 
 
 
 
 Position de la Ligue contre le cancer 

 
Initialement, la Ligue contre le cancer avait complètement déconseillé l’usage de 
l’e-cigarette, allant jusqu’à recommander le retrait du marché de ces produits tant 
que la réglementation ne serait pas clarifiée à leur sujet. Les études étaient, selon 
eux, contradictoires et trop peu nombreuses, et ils voyaient en la cigarette 
électronique un moyen d’initiation pour les jeunes et un obstacle à la 
dénormalisation du tabagisme. 
 
Le 17 septembre 2013, la Ligue contre le cancer a actualisé sa position. Elle 
rappelle que la nicotine entraine une dépendance et que la dénomination, la 
gestuelle et le visuel de l’e-cigarette peuvent entretenir le tabagisme, dont elle 
prône un arrêt total. Dans l’attente d’études complémentaires quant à son 
efficacité et son innocuité dans le sevrage tabagique, elle recommande d’en 
réserver l’usage uniquement à des fumeurs qui veulent arrêter de fumer mais qui 
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ont échoué avec les méthodes validées, et de la déconseiller aux femmes 
enceintes, aux mineurs et aux non-fumeurs. Il importe également de tenir informés 
les utilisateurs s’agissant des bénéfices ou des risques liés à cette pratique. 
Par ailleurs, la Ligue contre le cancer souhaite une réglementation stricte des 
produits ainsi qu’une interdiction de la publicité, de la promotion et du vapotage 
partout où la loi interdit de fumer [67]. 
 
Au cours de l’émission radio « Seul contre tous » (Sud radio) du 29 août 2014, 
Albert Hirsch, professeur de médecine et administrateur de la Ligue contre le 
cancer a nuancé l’opinion de la Ligue, qualifiant désormais la cigarette 
électronique de « porte ouverte dans la réduction du risque tabagique », précisant 
néanmoins qu’on ne disposait pas encore de données suffisantes à propos de sa 
toxicité ou de son efficacité dans le sevrage tabagique et que son usage « pourrait 
continuer à propager la cigarette » [68]. 
 
 
 Position du Centre National Contre le Tabagisme (CNCT) [69] 

 
Pour le CNCT, il semblerait que le vapotage expose à un risque moindre comparé 
au tabagisme. Néanmoins, les études sont encore insuffisantes et ne permettent 
pas de tirer de conclusion formelle quant à ce risque. Il rappelle également que 
l’efficacité de l’e-cigarette dans le sevrage tabagique n’a pas été démontrée et que 
le simple fait de diminuer sa consommation de tabac par l’usage de l’e-cigarette 
ne suffit pas à diminuer les risques sur la santé.  
 
Au niveau réglementaire, le CNCT s’est prononcé pour l’interdiction du vapotage 
dans les lieux où il est interdit de fumer, d’une part pour éviter le vapotage passif 
et d’autre part pour ne pas renormaliser le tabagisme. Il ne voit aucune raison d’en 
autoriser la publicité ou la vente aux mineurs (désormais interdite en France) et en 
recommande la vente exclusive en pharmacie, les pharmaciens étant habitués à 
la délivrance de substances toxiques dans leur exercice.  
Enfin, ils jugent souhaitable que soit attribué aux cigarettes électroniques un statut 
fiscal intermédiaire entre celui des substituts nicotiniques et celui des tabacs 
fumés.  
 
 
 
 
 
 Position de l’Académie nationale de Médecine [70] 

 
L’Académie nationale de Médecine s’est également prononcée sur la cigarette 
électronique et a émis certaines recommandations dans un rapport en date du 3 
mars 2015.  
 
Selon elle, il est très probable que la baisse des ventes de cigarettes observée 
ces dernières années soit liée à l’explosion du marché de l’e-cigarette. Si les 
données actuelles lui suggèrent que la cigarette électronique est bien moins 
nocive que la cigarette classique, il convient d’en assurer la sécurité et la fiabilité 
par la mise en place de normes (normes AFNOR notamment). L’Académie 
nationale de Médecine approuve également les interdictions de vente aux 
mineurs, du vapotage en tout endroit où la loi interdit de fumer ainsi que de la 
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publicité ou de la promotion de ces produits, sauf si ceux-ci étaient reconnus, à 
terme, comme des outils validés d’aide au sevrage.  
 
Elle conseille également de ne pas dissuader les fumeurs qui l’utilisent et se 
prononce en faveur de produits contenant de la nicotine à des concentrations 
supérieures à 20 mg/ml ou revendiquant des effets bénéfiques pour la santé, 
ayant le statut de médicament, bénéficiant d’une AMM, et qui pourraient ainsi 
s’inclure dans le forfait de prise en charge du sevrage tabagique par l’assurance 
maladie.  
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II. Impact sur l’organisme : vapotage actif, 
vapotage passif et situations à risque 

 
 
Les études sur le sujet sont de plus en plus nombreuses, la science cherchant à 
faire avancer les connaissances sur un produit encore trop récent et pourtant déjà 
très en vogue dans notre société. 
 
Néanmoins, les produits actuellement sur le marché sont extrêmement nombreux, 
la variété des e-liquides immense et la technologie d’un modèle à l’autre très 
fluctuante. Les chercheurs doivent faire le choix, pour la réalisation de leurs 
travaux, de fabricants, de marques, de modèles d’e-cigarettes mais aussi de 
saveurs d’e-liquides, de dosages en terme de nicotine… Ils doivent opter pour un 
schéma de vapotage (entendons par là la durée des bouffées, leur volume, 
l’intervalle entre ces bouffées) afin de reproduire au mieux les habitudes d’un 
vapoteur. Certaines expériences nécessitent le concours de fumeurs ou de 
vapoteurs, plus ou moins expérimentés, tandis que d’autres, selon les mesures à 
effectuer, emploient des machines à fumer.  
Tant de facteurs, et bien d’autres encore, qui pourront parfois expliquer des 
mesures très variables si ce n’est contradictoires, et qui justifient l’établissement 
de normes, tant pour le matériel et ses consommables, que pour les méthodes à 
adopter dans l’analyse de ces produits car, si on peut parfois échafauder des 
hypothèses quant à la toxicité des e-cigarettes de par les observations faites, il 
n’est actuellement pas possible d’en tirer des conclusions fermes et définitives. 
 
Notons également que la température des dispositifs utilisés n’apparaît que trop 
peu souvent dans les travaux. Or, celle-ci constitue un facteur important comme 
nous le verrons et pourrait parfois expliquer certaines différences constatées. 
 
De plus, il n’est pas rare que les chercheurs entretiennent un lien avec les 
fabricants d’e-cigarettes, l’industrie pharmaceutique ou encore l’industrie du tabac 
et que leurs travaux soient financés tout ou partie par ceux-là mêmes. Pour 
exemple, à l’époque de la rédaction du rapport de l’OFT, sur les 111 publications 
identifiées sur Medline, 2 étaient menées par des auteurs ayant un lien avec 
l’industrie du tabac et 18 par des auteurs ayant un lien avec l’industrie de l’e-
cigarette. D’éventuels conflits d’intérêt qui peuvent parfois poser question quant à 
l’objectivité des résultats rendus.  
 
Avant de s’intéresser aux effets sur la santé proprement dits, tant pour l’usager 
que pour les tiers exposés, il paraît nécessaire de rapporter quelques-unes des 
observations faites en matière de propriétés de cet aérosol, aussi bien physiques 
que chimiques, ainsi que de présenter les profils de toxicité des produits auxquels 
il expose. 
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A. L’aérosol : propriétés physico-chimiques 
 

1. Propriétés physiques 
 
 

 Formation de l’aérosol 
 
Lors de l’inspiration de l’utilisateur ou de l’activation du contacteur, l’atomiseur 
chauffe l’e-liquide. Celui-ci se vaporise en gaz (le propylène glycol se vaporise aux 
alentours de 50-60°C [71]). Ce gaz se condense ensuite rapidement en fines 
gouttelettes qui, mélangées à l’air et au produit d’évaporation de l’e-liquide, créent 
un aérosol visible, inhalé par le vapoteur et ressemblant visuellement à de la 
fumée. Les gouttelettes se retransforment rapidement en gaz qui se dissipe 
ensuite dans l’air [2]. 
 
 

 Concentrations, densités et tailles particulaires  
 
Marini et al. [72] se sont intéressés à la concentration particulaire d’un aérosol 
généré par une bouffée de 2 secondes en comparant les aérosols issus d’e-liquide 
sans nicotine, avec nicotine (18 mg/ml) et la fumée de cigarette dite 
conventionnelle (0,8 mg de nicotine par cigarette). 
 
Résultats des mesures :  
 

 Aérosol issu d’e-liquide nicotiné : (5,1 ± 0,1) × 109 part/cm3
 

 Aérosol issu d'e-liquide sans nicotine : (3,5 ± 0,4) × 109 part/cm3 
 Fumée de cigarette traditionnelle : (3,1 ± 0,6) × 109 part/cm3 

 

D’après ces mesures, on constate que l’e-cigarette avec liquide sans nicotine 
produit une concentration particulaire moins importante que l’e-cigarette avec 
liquide nicotiné et similaire à celle d’une cigarette traditionnelle. 
 
Ils se sont également intéressés à la distribution en nombre des tailles 
particulaires et ont observé une distribution unimodale2 au cours de chacune des 
expériences :  
 
 E-cigarette avec liquide sans nicotine : 107 nm 
 E-cigarette avec liquide nicotiné : 143 nm 
 Cigarette traditionnelle : 165 nm 

 
Une autre étude [73] s’était déjà intéressée à la concentration particulaire ainsi 
qu’aux modes de distribution des tailles et avait évalué l’impact de certains 
facteurs sur la concentration particulaire. 
Les concentrations particulaires obtenues avec l’e-cigarette, selon les modèles et 
les e-liquides employés, étaient similaires ou supérieures à celle de la cigarette 
traditionnelle égale à (3,14 ± 0,61) × 109 part/cm3. En moyenne, tous modèles et 
e-liquides confondus, ils ont noté une concentration de (4,39 ± 0,42) × 109 

part/cm3 pour une bouffée d’e-cigarette de 2 secondes.  
 

                                                           
2
 Qui ne possède qu’un seul mode, le mode étant la valeur la plus fréquente d’une distribution 
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En faisant varier différents paramètres (le type d’e-cigarette, l’arôme de l’e-liquide, 
la teneur en nicotine et la durée des bouffées), ils ont mis en évidence une 
influence de la teneur en nicotine ainsi que de la durée de la bouffée sur la 
concentration particulaire. En effet, une teneur plus élevée en nicotine et une 
bouffée plus longue ont abouti à une concentration plus importante. En revanche, 
ni la nature de l’arôme, ni le type d’e-cigarette utilisé n’ont impacté ce même 
paramètre de manière significative.  
S’agissant des tailles particulaires, ils ont trouvé des modes de distribution entre 
120 et 165 nm, similaires aux cigarettes classiques pour lesquelles ils ont mesuré 
un mode à 165 nm. A noter que ni la teneur en nicotine, ni l’arôme n’ont semblé 
influer significativement sur ce paramètre.  
 

Pellegrino et al. [12] ont, pour leur part, trouvé une densité de particules 
globalement 15 fois plus importante avec une cigarette traditionnelle qu’avec une 
e-cigarette.  
 

Bertholon et al. [71], quant à eux, ont entrepris de comparer l’aérosol d’une e-
cigarette (e-liquide contenant propylène glycol, eau, arômes alimentaires 
végétaux et éventuellement nicotine) avec ceux des cigarettes traditionnelles et 
des chichas, en différenciant les courants primaire C1, tertiaire C3 et quaternaire 
C4. Le courant secondaire C2 n’existe pas dans le cas de l’e-cigarette (Figure 36). 
 

 
Figure 36 : Comparaison des différents courants dans le cas d’une cigarette conventionnelle (à 
gauche) et d’une e-cigarette (à droite) (schéma créé à partir d’images issues de http://www.la-
cigarette.com/tabagisme-passif.html et de http://www.cigastory.fr/) 

 

Les résultats obtenus sont résumés dans le tableau ci-dessous (Tableau III) :  
 
Tableau III : Tailles particulaires des courants C1, C3 et C4 pour l’e-cigarette, la cigarette 
conventionnelle et la chicha (d’après Bertholon et al., 2013 [71]) 

  E-cigarette 
Cigarette 

conventionnelle 
Chicha 

Diamétre 
médian 

(µm) 

Courant primaire 0,60 – 0,65 0,27 0,27 

Courant tertiaire 0,29 – 0,34 0,30 0,25 

Courant quaternaire 
Identique au tertiaire 
car le secondaire est 

inexistant 
0,09 0,13 

http://www.la-cigarette.com/tabagisme-passif.html
http://www.la-cigarette.com/tabagisme-passif.html
http://www.cigastory.fr/
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Dans le courant primaire, le diamètre médian est environ 2 fois plus important 
dans le cas de l’e-cigarette que dans le cas de la cigarette classique ou de la 
chicha. En revanche, au niveau du courant tertiaire, le diamètre médian mesuré 
pour l’e-cigarette est voisin de celui des deux autres produits. 
 
 

 Demi-vie 
 
Au cours de la même étude que celle citée à l’instant, Bertholon et al. [71] ont 
également déterminé la demi-vie de l’aérosol d’e-cigarette qu’ils ont comparée 
aux valeurs précédemment obtenues pour la cigarette et la chicha : 
 
 E-cigarette : 11 secondes (s’agissant d’un e-liquide contenant propylène 

glycol, arômes alimentaires végétaux, eau, éventuellement nicotine mais 
pas de glycérine) 

 Cigarette traditionnelle (gauloise) : 17 minutes et 40 secondes 
 Chicha : 19 minutes 

 

Cette très courte demi-vie pour l’e-cigarette indique une forte labilité de l’aérosol 
et une rapide vaporisation, ce qui pourrait expliquer la diminution rapide de la taille 
des particules et donc la difficulté de telles études, se traduisant par ailleurs par 
des résultats variables selon le matériel et les techniques utilisés. 
 
A noter que les gouttelettes de glycérol sont plus grosses que celles formées 
par le propylène glycol et leur demi-vie est plus longue. Un liquide plus riche en 
glycérine végétale crée donc une sensation de « vapeur » plus dense, plus 
abondante [2]. 
 
 

 Dépôt au niveau respiratoire 
 
Au cours de l’étude précédemment citée, Bertholon et al. [71] ont pu estimer les 
probabilités de dépôt total du courant primaire de l’e-cigarette dans les voies 
aériennes et les alvéoles et les comparer avec celles de la cigarette classique et 
de la chicha, ceci pour un débit inspiratoire de 20 l/min (Tableau IV). 
 
Tableau IV : Probabilités de dépôt total et alvéolaire du courant primaire pour l’e-cigarette, la 
cigarette classique et la chicha (d’après Bertholon et al., 2013 [71]) 

 
 E-cigarette 

Cigarette 
classique et 

chicha 

Dépôt  
(% de la concentration 

inhalée) 

Dépôt total 26 23,5 

Dépôt alvéolaire 14 14,5 

 

On observe que le dépôt total est un peu plus élevé pour l’e-cigarette, ce qui 
pourrait s’expliquer par le fait qu’ils aient mis en évidence une taille de particules 
plus importante dans le courant primaire pour l’e-cigarette que pour la cigarette 
classique et la chicha. Néanmoins le dépôt alvéolaire est similaire, ce qui implique 
sans doute une différence au niveau bronchique. 
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2. Propriétés chimiques 
 
 

En théorie, la composition de l’aérosol devrait être identique ou très voisine de la 
composition de l’e-liquide de départ, c’est-à-dire du propylène glycol et/ou du 
glycérol, des arômes, éventuellement de la nicotine.... Notons par exemple pour 
illustrer ceci que Pellegrino et al. [12] ont détecté les mêmes composés dans 
l’aérosol que dans l’e-liquide.  
 

Composition similaire donc, pour autant que l’usager respecte les précautions 
d’emploi et que la température de chauffe se maintienne à un niveau 
« raisonnable ». En effet, le matériel se fait de plus en plus perfectionné, les 
techniques de vape évoluent et de plus en plus de vapoteurs se plaisent à faire 
varier résistance, tension, puissance… ciblant notamment un hit plus ou moins 
prononcé et un volume plus ou moins conséquent de « vapeur ». A titre 
d’exemple, à voltage équivalent, la puissance d’une e-cigarette, et par conséquent 
son degré de chauffe, sont plus importants avec une résistance faible qu’avec une 
résistance plus forte (P = U×I = U2/R). Le hit est alors plus marqué et le nuage de 
« vapeur » plus important. Mais certaines pratiques ou combinaisons 
résistance/voltage peuvent parfois engendrer de très hautes températures, posant 
alors la question du devenir de la composition de l’e-liquide lorsque celui-ci passe 
de l’état liquide à l’état vaporisé. 
 
Plusieurs études se sont intéressées aux composés présents dans l’aérosol des 
cigarettes électroniques et ont mis en évidence diverses molécules à des niveaux 
d’exposition différents. Si certains travaux montrent surtout la présence de 
composés attendus, tels que propylène glycol, glycérol, éventuellement nicotine…, 
d’autres soulignent l’existence de composés plus problématiques tels que métaux, 
formaldéhyde, acétaldéhyde, acroléine… ou encore nitrosamines, dont ils 
comparent les quantités détectées à celles présentes dans la fumée de tabac. 
 
 

 Composés entrant dans la composition courante de l’e-liquide  
 
Le propylène glycol et/ou le glycérol représentent, tout comme dans l’e-liquide, 
les constituants majoritaires de l’aérosol d’une e-cigarette. Ils ont, en effet, été 
mis en évidence en quantité importante dans différents travaux. C’est le cas de 
l’étude de Pellegrino et al. [12], qui a détecté en majorité du propylène glycol et du 
glycérol dans les mêmes proportions que dans l’e-liquide. Dans cette même 
étude, ils ont également quantifié arômes et nicotine. 
 

Schripp et al. [24] ont, pour leur part, comparé les aérosols générés par différentes 
e-cigarettes chargées avec un même e-liquide. Chacun des modèles a conduit 
majoritairement à la production de propylène glycol et de glycérol, en quantité 
néanmoins presque 3 fois plus importante pour l’un des modèles. Le principe 
d’alimentation du dispositif en e-liquide pourrait être à l’origine de ces différences 
mais d’autres paramètres seraient également susceptibles de jouer un rôle. Ils y 
ont aussi détecté de la nicotine et des agents aromatisants.  
 
On retrouve donc également de la nicotine dans les aérosols des e-cigarettes, 
sauf bien évidemment en cas d’utilisation d’un e-liquide sans nicotine (et qui ne 
contient effectivement pas de nicotine). 
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Les équipes précédentes ainsi que celle de Trehy [38] ont effectivement détecté 
de la nicotine au cours de leurs travaux.  
 

C’est aussi le cas de Goniewicz et al. [39]. Soucieux de respecter le plus 
fidèlement possible les conditions réelles d’usage, ils ont observé 10 vapoteurs 
volontaires durant un mois, ce qui leur a permis d’établir des paramètres d’étude :  
 

 durée d’une bouffée : 1,8 seconde 
 intervalle entre les bouffées : 10 secondes 
 volume d’une bouffée : 70 ml 
 nombre de bouffées au cours d’une session : 15 bouffées 

 
Ils ont alors effectué des tests sur différents modèles d’e-cigarettes et e-liquides 
nicotinés au moyen d’une machine à fumer générant 300 bouffées (20 séries de 
15 bouffées). Des tuyaux en téflon raccordés à l’embout buccal des e-cigarettes 
ont conduit la « vapeur » jusqu’à deux flacons contenant chacun 50 ml de 
méthanol plongés dans un mélange d’acétone et de carboglace. Des 
prélèvements ont été effectués dans ces bouteilles à intervalles réguliers tout au 
long des expériences et ont permis de mettre en évidence des quantités de 
nicotine variant de 0,5 à 15,4 mg pour 300 bouffées, soit 0,025 à 0,77 mg pour 
une série de 15 bouffées.  
En supposant qu’une cigarette traditionnelle équivaudrait à 15 bouffées d’e-
cigarette, cette quantité serait donc inférieure à la quantité inhalée avec une 
cigarette ordinaire (1,54 à 2,60 mg). 
 
Au cours de ladite étude, ils ont également estimé la capacité des différentes 
cigarettes électroniques à vaporiser la nicotine et ont pu constater de grandes 
variations de ce paramètre. En moyenne, ils ont mesuré un taux de vaporisation 
de l’ordre de 50 à 60% de la nicotine contenue dans la cartouche mais celui-ci 
s’échelonnait de 21 à 85% selon les modèles utilisés. 
 
Lors d’une seconde étude, similaire à la précédente, Goniewicz et al. [74] ont 
mesuré environ 2 à 15 mg de nicotine dans les aérosols générés par 300 bouffées 
de différentes e-cigarettes, et des taux de vaporisation de nicotine de 10 à 81%. 
Aucun des produits testés n’a permis d’atteindre des doses de nicotine 
semblables à celles observées dans la fumée d’une cigarette traditionnelle. Les 
doses détectées, n’étaient, par ailleurs, pas significativement liées à la teneur en 
nicotine des e-liquides utilisés. En effet, une e-cigarette contenant une cartouche 
de 26 mg a vaporisé 4 mg de nicotine tandis qu’une autre, dosée à 13 mg, en a 
vaporisé 8 mg. Divers facteurs, tels que la taille de la cartouche, la puissance de 
la batterie, les habitudes du vapoteur,… pourraient donc influer sur la quantité de 
nicotine vaporisée. 
 

C’est ce qu’a cherché à mettre en évidence l’équipe de Talih [75]. D’après leurs 
expériences, la quantité de nicotine mesurée augmente avec la durée des 
bouffées, la teneur en nicotine de l’e-liquide ainsi qu’avec le voltage. En faisant 
varier ces différents paramètres, ils ont mesuré des concentrations en nicotine 
extrêmement variables, certaines très faibles tandis que d’autres dépassaient 
largement les doses fournies par les cigarettes classiques.  
 
Si plusieurs études montrent la présence de nicotine dans l’aérosol généré par les 
e-cigarettes (si tant est que l’e-liquide en renferme), les doses détectées restent 
très variables. De plus, bien que certains auteurs semblent s’accorder sur le fait 
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que ces nouveaux dispositifs ne permettent pas d’atteindre une concentration en 
nicotine similaire à celle obtenue au moyen d’une cigarette classique, d’autres 
chercheurs ont observé le contraire.  
Les valeurs obtenues diffèrent en fonction des e-liquides, des caractéristiques 
des cigarettes électroniques utilisées ou encore des conditions de mesures (il 
faut tenter de reproduire la manière avec laquelle les vapoteurs l’utilisent (durée 
d’une bouffée, intervalle entre les bouffées…) qui peut varier d’un sujet à l’autre), 
et ne permettent pas, pour l’heure, d’établir de règle générale. D’autres travaux 
s’avèrent nécessaires pour décrire au mieux ce profil de vaporisation de la 
nicotine et pour étudier l’éventuelle relation entre la quantité de nicotine présente 
dans l’aérosol et sa concentration plasmatique. 
 
Nicotine, propylène glycol, glycérol… sont des molécules aux rôles définis qu’on 
peut naturellement s’attendre à déceler dans la « vapeur » d’e-cigarette car 
entrant dans la composition « normale » des e-liquides. Toutefois, des chercheurs 
se sont également intéressés à d’autres composés, nettement plus 
indésirables, certains initialement présents dans l’e-liquide et potentiellement 
restitués dans la « vapeur », d’autres trouvant leur origine sous l’effet du 
chauffage lors de l’étape de vaporisation.  
Parmi ceux-ci : des métaux, des aldéhydes, des nitrosamines… que certains 
scientifiques ont tenté de quantifier afin de comparer leurs concentrations avec 
celles présentes dans la fumée de cigarette voire dans certains substituts 
nicotiniques ou autres médicaments. 
 
 

 Métaux 
 
Quelques études se sont intéressées à la présence de métaux.  
C’est le cas de l’équipe de Williams [76], dont l’un des objectifs a été de quantifier 
divers métaux, par ICP-Optique (ICP-OES), dans l’aérosol généré par 10 bouffées 
d’e-cigarette au moyen d’une machine à fumer. Ils ont ainsi pu comparer les 
quantités de 11 de ces éléments à celles détectées dans la fumée d’une cigarette 
conventionnelle (jugée approximativement équivalente à 10 bouffées d’e-
cigarette): 
 
 4 éléments avaient des concentrations plus importantes dans 

l’aérosol que dans la fumée de cigarette : sodium, fer, aluminium, nickel 
 
 5 éléments avaient des concentrations dans la gamme de celles de la 

cigarette : cuivre, magnésium, plomb, chrome, manganèse 
 
 2 éléments avaient des concentrations inférieures à celles de la 

cigarette : potassium, zinc 
 
A côté de ces 11 éléments, ils ont également trouvé du silicium, du bore, du 
baryum, de l’étain, du calcium, du strontium, du zirconium, du lithium… 
 
A noter qu’en plus de ces métaux, ils ont mis en évidence des particules de 
silicates.  
 
Il est probable que ces éléments proviennent des étapes de fabrication ou des 
matériaux des e-cigarettes elles-mêmes, telles que le filament, les joints de 
soudure, les fibres, les mèches, le drip tip ou d’autres éléments des cigarettes 
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électroniques. Le choix des matériaux semble donc primordial, tout comme la 
mise en place d’étapes de contrôle de manière à minimiser au maximum leur 
présence et donc les risques potentiels inhérents à ces substances.  
Néanmoins, le Dr Siegel a voulu relativiser certaines de ces concentrations en les 
comparant aux concentrations limites autorisées dans les médicaments inhalés. 
D’après ses calculs, le nickel, le plomb, le chrome et le cuivre seraient bien en-
dessous de ces limites. En revanche, il n’a pu comparer les autres composés [77]. 
 
 

Goniewicz et al. [78] ont également analysé la présence de métaux dans les 
aérosols générés par 12 e-cigarettes (150 bouffées) de marques différentes avec 
leurs e-liquides correspondants et ont pris comme référence un inhaleur de 
nicotine (Nicorette® inhaleur 10 mg).  
Parmi les différents métaux analysés, ils ont mis en évidence du nickel, du 
cadmium et du plomb dans tous les échantillons sauf un dans lequel il n’a pas 
été décelé de cadmium. Ces mêmes métaux ont également été détectés à l’état 
de trace avec l’inhaleur Nicorette® mais aussi dans les blancs (dont la nature n’est 
pas précisée) (Tableau V), ce qui laisse présager d’autres sources de métaux que 
l’e-cigarette et rend difficile l’établissement de conclusions.  
 
 
Tableau V : Quantités de métaux détectées dans 150 bouffées d’e-cigarette (d’après Goniewicz et 
al., 2013 [78]) 

Quantité de métal (µg) 
pour 150 bouffées 

Cadmium Nickel Plomb 

E-cigarette 0,01 - 0,22 0,11 - 0,29 0,03 - 0,57 

Nicorette® inhaleur 0,03 0,19 0,04 

Blancs 0,02 0,17 0,02 

 
 

 Composés carbonylés 
 

Les composés carbonylés comportent un groupement C = O lié à des atomes de 
carbone ou d’hydrogène. Ils sont représentés par les aldéhydes et les cétones. 
 
Dans cette famille, on compte par exemple le formaldéhyde, l’acétaldéhyde, 
l’acroléine ou encore l’acétone qui font partie des Composés Organiques 
Volatiles (COV). 
 
De plus en plus d’études s’intéressent à la présence de ces composés dans les 
aérosols de cigarettes électroniques, en particulier le formaldéhyde, 
l’acétaldéhyde et l’acroléine, en raison de leur toxicité comme nous le verrons un 
peu plus loin.  
 
Parmi ces travaux, on retrouve celui de Goniewicz et al. [78] précédemment décrit 
pour les métaux.  
Sur 15 composés carbonylés analysés, seuls 4 ont été décelés dans la « vapeur » 
d’e-cigarette : le formaldéhyde, l’acétaldéhyde, l’acroléine et le o-
méthylbenzaldéhyde. Ces composés ont été détectés dans tous les échantillons 
sauf un qui ne contenait pas d’acroléine. L’inhaleur Nicorette® a, quant à lui, révélé 
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la présence de formaldéhyde, d’acétaldéhyde et de o-méthylbenzaldéhyde à l’état 
de trace mais pas d’acroléine. Enfin, aucun de ces composés n’a été détecté dans 
les blancs. 
En comparant les quantités détectées dans 15 bouffées d’e-cigarettes à celles de 
la fumée de cigarette, ils trouvent, en moyenne :  
 
 Formaldéhyde : 9 fois moins élevé que dans la fumée de cigarette  

 
 Acétaldéhyde : 450 fois moins élevé que dans la fumée de cigarette 

 
 Acroléine : 15 fois moins élevé que dans la fumée de cigarette 

 
 
On trouve également le travail d’une équipe japonaise [79].  
Sur les 13 marques d’e-cigarettes étudiées (363 e-cigarettes au total), 4 n’ont 
généré aucun composé carbonylé. En revanche, les analyses des aérosols émis 
par les 9 autres marques ont révélé différents composés carbonylés 
(formaldéhyde, acétaldéhyde, acétone, acroléine, propanal, glyoxal, 
méthylglyoxal) à des concentrations parfois importantes mais surtout très 
variables, non seulement selon les marques mais également pour une même 
marque.  
 
 
Kosmider et al. [80] ont mesuré les taux de 12 composés carbonylés dans les 
aérosols d’une cigarette électronique de 2nde génération, ainsi que l’influence du 
solvant et du voltage sur la production de ces composés. Pour ce faire, ils se 
sont procurés 10 solutions d’e-liquide nicotiné (tous dosés à 18 mg/ml sauf un à 
24 mg/ml) et ont préparé 3 solutions de contrôle (C1, C2 et C3) dont les 
compositions sont indiquées dans le tableau VI. Ils ont eu recours à une machine 
à fumer. Les composés carbonylés ont été extraits par passage des aérosols au 
travers de tubes renfermant un gel de silice saturé avec du 2,4-
dinitrophénylhydrazine (DNPH) puis désorbés avec 1 ml d’acétonitrile. Dix 
microlitres de chacun des extraits obtenus ont ensuite été analysés par 
chromatographie liquide haute performance (HPLC) couplée à un détecteur à 
barrette de diodes. 
 
Tableau VI : Composition des solutions de contrôle (d’après Kosmider et al., 2014 [80]) 

  C1 C2 C3 

Composition 
(%) 

Propylène Glycol - 44,1 88,2 

Glycérine Végétale 88,2 44,1 - 

Eau 10 10 10 

Nicotine 1,8 1,8 1,8 

 

L’analyse de la composition des aérosols générés par les 10 solutions d’e-liquide 
nicotiné au moyen d’une cigarette électronique équipée d’un voltage de 3,4V 
(résistance 2,4 Ω), n’a pas montré d’acroléine. Formaldéhyde, acétaldéhyde, 
acétone ou butanal ont, à l’inverse, été détectés dans la plupart des aérosols 
tandis que le crotonaldéhyde n’a été décelé que dans un seul échantillon. 
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Ils ont ensuite étudié l’influence du solvant (par des proportions différentes en 
propylène glycol/glycérine végétale) et du voltage (voltages de 3,2 à 4,8 V). Ils ont 
remarqué que les e-liquides à base de propylène glycol produisaient 
généralement plus de formaldéhyde, d’acétaldéhyde et d’acétone que des e-
liquides à base de glycérine végétale. De même, un voltage plus important 
affichait des niveaux d’exposition bien plus élevés. Les résultats obtenus sont 
résumés dans le tableau VII.  
 
Tableau VII : Quantités (en µg) de formaldéhyde, d’acétaldéhyde et d’acétone mesurées dans 15 
bouffées issues de liquides de compositions différentes à 3,2 et 4,8V (d’après Kosmider et al., 
2014 [80]) 

 Voltage 3,2V Voltage 4,8V 

 C1 C2 C3 C1 C2 C3 

Formaldéhyde 
(µg) 

0,02 ± 0,02 0,13 ± 0,11 0,53 ± 0,19 0,15 ± 0,06 27,0 ± 7,9 17,6 ± 19,7 

Acétaldéhyde 
(µg) 

0,17 ± 0,09 0,43 ± 0,50 0,41 ± 0,28 1,24 ± 0,12 1,73 ± 1,21 4,23 ± 3,23 

Acétone  
(µg) 

0,34 ± 0,09 0,73 ± 0,52 1,68 ± 0,30 1,43 ± 0,14 7,59 ± 2,14 3,94 ± 0,47 

 

Les chiffres de cette étude révèlent bien que le passage à un voltage plus élevé 
(engendrant une augmentation de la température et de la quantité d’e-liquide 
consommée) multiplie les quantités de certains composés de façon considérable. 
 
Par rapport à la fumée de cigarette et pour un faible voltage, ils ont détecté des 
niveaux en moyenne 13 et 807 fois plus bas pour le formaldéhyde et 
l’acétaldéhyde respectivement (soit un léger gain par rapport à l’étude de 
Goniewisz [78] qui avait mesuré des taux 9 et 450 fois plus faibles que dans la 
fumée de cigarette avec des e-cigarettes de 1ère génération). 
En revanche, à haut voltage, la quantité de formaldéhyde se plaçait dans la 
même gamme que celles retrouvées dans la fumée de cigarette (1,6 - 52 
µg/cigarette).  
 
A noter que l’un des 10 e-liquides ne contenait que des proportions réduites de 
PG et de GV (majoritairement du polyéthylène glycol) et qu’il n’a pas été détecté 
de formaldéhyde, d’acétaldéhyde ni d’acétone. Seul du butanal a pu être quantifié. 
Il pourrait être intéressant de développer également des études à ce sujet. 
 
 
Lors de leur étude, Schripp et al. [24], quant à eux, n’ont pas détecté l’émission de 
formaldéhyde dans l’aérosol primaire d’e-cigarettes.  
 
 
Une lettre [81], récemment parue dans le New Journal England Of Medicine, a 
créé une vive polémique, notamment au sein de la communauté scientifique. 
Selon cet article, l’e-cigarette pourrait être 5 à 15 fois plus cancérigène que la 
cigarette ordinaire par la production importante à haut voltage d’hémiacétals de 
formaldéhyde (caractérisés comme des agents libérant du formaldéhyde).  
Ils ont réalisé leurs études en comparant la production de ces hémiacétals à faible 
(3,3V) et haut (5V) voltages. A 3,3V, ils n’en ont pas détecté. Par contre, à haut 
voltage, leurs mesures affichaient 380 ± 90 µg de formaldéhyde (sous forme 
d’agents libérant du formaldéhyde) pour 10 bouffées, ce qui conduirait à 
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l’inhalation quotidienne de 14,4 ± 3,3 mg de formaldéhyde (sous forme d’agents 
libérant du formaldéhyde) pour qui vapoterait l’équivalent de 3 ml d’e-liquide par 
jour à ce voltage. 
 
Nombreuses ont été les réactions à la suite de la parution de cet article et certains 
scientifiques ont émis des réserves quant à la validité de cette étude.  
 
Le Dr Farsalinos souligne notamment le fait que ce n’est pas du formaldéhyde qui 
a été mis en évidence mais des hémiacétals de formaldéhyde, résultant d’une 
combinaison entre un alcool et du formaldéhyde (ici propylène glycol - 
formaldéhyde ou glycérol - formaldéhyde). Or, ils ont assimilé le risque de ces 
composés à celui du formaldéhyde mais il n’y aurait pas de preuve que ces 
hémiacétals soient toxiques ou cancérigènes. Il se pourrait même, selon lui, qu’ils 
protègent contre les dommages du formaldéhyde.  
 

Le Dr Farsalinos s’est également interrogé sur la valeur de la résistance utilisée, 
indispensable pour déterminer la puissance de l’e-cigarette employée et savoir si 
les résultats annoncés résultaient d’une surchauffe de l’e-liquide.  
Il aurait estimé la résistance utilisée aux alentours de 1,6 - 1,8 Ω [82]. Il s’avèrera 
qu’elle était de 2,1 Ω [83], portant la puissance à environ 12 W pour un voltage de 
5 V (P = U2/R = 52/2,1 = 11,90W). Cette puissance entraîne une chauffe 
importante de l’e-liquide et un aérosol au goût âpre, très déplaisant pour les 
vapoteurs et qu’ils évitent habituellement d’inhaler. Ces chiffres ne seraient donc, 
pour le Dr Farsalinos et bien d’autres, pas représentatifs de ce que l’on observe 
lors d’une utilisation « normale » du dispositif.  
 

On constate, par conséquent, que la température de chauffe constitue un 
paramètre important dans l’étude de la composition des aérosols, notamment en 
composés carbonylés. Quelques auteurs ont entrepris de mesurer la température 
que pouvaient atteindre les résistances sous certaines conditions. Elles peuvent 
parfois monter très haut [24] [75], l’une affichant notamment plus de 350°C. Il faut 
néanmoins noter que cette mesure a été réalisée sans e-liquide, un détail qui peut 
avoir son importance car la surchauffe de l’atomiseur pourrait être en partie liée à 
des niveaux de liquide trop bas [16]. 
 
 

 Autres COV 
 
Au cours de leur travail visant à mettre en évidence métaux et composés 
carbonylés, Goniewicz et al. [78] ont aussi étudié la présence de 11 autres 
composés organiques volatils parmi lesquels toluène, benzène, éthylbenzène, 
m,p-xylène, o-xylène, styrène… Deux de ces composés ont pu être mis en 
évidence dans presque tous les échantillons. Il s’agit du toluène et du m,p-
xylène.  
Aucun de ces composés n’a été retrouvé avec l’inhaleur Nicorette®. 
On note que les blancs n’ont pas révélé de toluène mais ont été marqués par la 
présence de m,p-xylène à une concentration similaire à celles détectées dans la 
« vapeur » d’e-cigarette. 
Le toluène, dont ils ont estimé la teneur entre 0,2 et 6,3 µg dans 150 bouffées, 
serait 120 fois plus présent dans la fumée de cigarette que dans la « vapeur » 
d’e-cigarette. 
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 Nitrosamines 
 

Enfin, toujours dans cette même étude, Goniewicz et al. [78] se sont finalement 
intéressés aux nitrosamines. Ils ont identifié le N’–nitrosonornicotine (NNN) et le 
4-(méthylnitrosoamino)-1-(3-pyridyl)-1-butanone (NNK), des nitrosamines 
spécifiques du tabac, dans à nouveau presque tous les aérosols d’e-cigarettes. 
Pour 150 bouffées, ils ont mesuré des quantités de NNN de 0,8 à 4,3 ng et de 
NNK de 1,1 à 28,3 ng.  
Dans la fumée de cigarette, NNN et NNK seraient en moyenne 380 et 40 fois 
plus présents, respectivement. 
Ni l’un ni l’autre de ces composés n’ont, en revanche, été retrouvés dans les 
blancs ou la vapeur de l’inhaleur Nicorette®. 
 
Laugesen et Lauterbach [84] ont également noté la présence de ces deux 
molécules ainsi que celle de Nitrosoanatabine (NAT) à l’état de trace, dans des 
quantités nettement inférieures à celles détectées dans la fumée de cigarette. 
 
 

 Alcaloïdes mineurs du tabac 
 
Si la nicotine constitue l’alcaloïde majoritaire du tabac, d’autres alcaloïdes y sont 
également présents, en quantité néanmoins nettement inférieure. Parmi ces 
composés, on peut citer la cotinine, la nornicotine, la myosmine, l’anatabine, 
l’anabasine ou encore la bêta-nicotyrine.  
 
Comme nous l’avons vu précédemment, ces molécules ont été mises en évidence 
dans certains e-liquides présents sur le marché. Quelques une d’entre elles, 
comme l’anatabine ou la bêta-nicotyrine, auraient également été détectées au 
niveau des aérosols des e-cigarettes [85]. 
 
Il semble donc logique de s’intéresser désormais au profil toxicologique de ces 
composés dont les études ont parfois montré la présence, souhaitée ou non, à 
différents niveaux de concentrations, bien que nettement inférieurs la plupart du 
temps à ceux détectés dans la fumée de cigarette. 
 
 

B. Profil de toxicité des composants plus ou moins 

prévisibles des aérosols 
 
 

 Le propylène glycol [23] 
 
Les études chez l’animal n’ont pas démontré d’effets génotoxiques ou 
cancérogènes, ni d’effets sur la reproduction et n’ont montré une toxicité qu’à dose 
élevée.  
Une expérience menée chez le lapin, l’exposant par inhalation à 10% de 
propylène glycol pendant 2 heures, a produit une stimulation mucociliaire 
trachéale. 
Une autre étude, visant cette fois à évaluer la toxicité subaiguë et chronique par 
inhalation, a été menée chez le rat, lequel a été exposé pendant 13 semaines à 
des doses de 2,2 mg/l/j. Aucun effet systémique n’a été observé, seulement une 
probable irritation de l’épithélium nasal. 
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Chez l’Homme, le propylène glycol est réputé peu toxique. Il est d’ailleurs 
employé, comme dit précédemment, dans l’industrie alimentaire et dans les 
préparations médicamenteuses ou cosmétiques, ainsi que pour créer un effet de 
fumée dans les night-clubs ou les salles de concerts par exemple.  
Lorsque 27 volontaires ont été exposés pendant 1 minute à un brouillard 
contenant en moyenne 309 mg/m3 de propylène glycol [86], il a principalement été 
observé une irritation oculaire et respiratoire ainsi qu’une légère diminution du 
rapport VEMS/CV3. 
Un contact cutané avec le produit pur peut occasionner une irritation modérée. 
Enfin, des volontaires ayant ingéré une forte dose de propylène glycol n’ont pas 
manifesté d’effet métabolique ou biologique patent, si ce n’est un effet sédatif 
isolé. 
 
Bien que le propylène soit réputé peu toxique, l’état des connaissances ne permet 
toutefois pas, aujourd’hui, de dresser un profil certain quant à ses effets toxiques à 
long terme.  
De plus, lors d’une étude visant à explorer l’impact de la pollution intérieure sur le 
risque allergique en population pédiatrique [87], il est apparu que le groupe formé 
par le propylène glycol et les éthers de glycol pourrait induire ou exacerber un 
asthme, une rhinite ou un eczéma.  
 
A noter qu’en France, il n’existe aucune valeur limite d’exposition professionnelle 
(VLEP) dans l’air. Au Royaume-Uni, néanmoins, cette valeur est fixée à 150 ppm 
soit 474 mg/m3. 
 
 

 Le glycérol 
 
En cas d’exposition de courte durée, le glycérol peut provoquer une irritation des 
voies respiratoires, des yeux et de la peau. Les effets liés à des expositions 
répétées ou prolongées sont par contre peu étudiés [88]. Au cours d’une étude 
datant du début des années 1990 [89], des rats ont été exposés par inhalation à 
différentes concentrations de glycérol pendant 2 ou 13 semaines (6h/jour, 
5j/semaine). 
 
Après examen, ils ont constaté une incidence significativement accrue du 
phénomène de métaplasie squameuse (minime à légère) de l’épithélium à la base 
de l’épiglotte : 
 
 chez les rats soumis au glycérol pendant 2 semaines quelles que soient les 

concentrations (1 mg/l ; 1,93 mg/l ; 3,91 mg/l) 
 

 et chez les rats soumis à la plus forte concentration (0,662 mg/l) durant 13 
semaines, 

ceci par rapport aux groupes contrôles.  
 
Il est important de souligner un point concernant le glycérol. Chauffée, cette 
molécule peut se déshydrater, perdre deux molécules d’eau et se 
transformer ainsi en acroléine (Figure 37) dont nous étudierons la toxicité par la 
suite.  

                                                           
3
 VEMS = Volume Expiratoire Maximal par Seconde et CV = Capacité Vitale 
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Figure 37 : Formation d’acroléine à partir du glycérol (création personnelle) 

La température nécessaire à cette réaction est de 275°C [2], température certes 
élevée, mais au vu de l’arrivée sur le marché de dispositifs de plus en plus 
performants, de la possibilité qu’ont les vapoteurs de modifier tension, résistance 
ou puissance…ainsi que du développement de certaines pratiques comme le Dry 
smoking (que nous verrons plus après), ce risque doit être sérieusement 
envisagé, d’autant que, comme nous l’avons vu, des études ont mis en évidence 
cette molécule dans les aérosols d’e-cigarettes. 
 
Quand bien même le propylène glycol et le glycérol, bien qu’irritants, peuvent 
sembler peu nocifs, il convient de garder à l’esprit qu’on ne sait encore que très 
peu de choses concernant leurs effets, en particulier à long terme, et que ces 
molécules, sous l’effet de la chaleur, peuvent se décomposer et générer des 
aldéhydes tels que formaldéhyde, acétaldéhyde ou acroléine, lesquels présentent, 
comme nous le verrons par la suite, des profils toxicologiques tout autres.  
 
 

 Les arômes 
 
Les fabricants utilisent souvent des arômes issus de l’industrie alimentaire. Or, 
si ces arômes ont été testés pour l’ingestion, on ne connaît pas toujours leur 
devenir après chauffage et encore moins leur éventuelle toxicité par inhalation. 
 
Une étude [90] a observé le taux de viabilité de fibroblastes murins en culture 
exposés à des extraits dilués ou non d’aérosols issus de différents e-liquides (au 
nombre de 21) ou de fumée de cigarette. Le seuil de cytotoxicité était fixé à 70% 
de survie. 
S’agissant des aérosols issus des e-liquides, aucun des extraits dilués ne s’est 
révélé être cytotoxique. En revanche, l’extrait d’aérosol non dilué provenant de l’e-
liquide saveur café a fait chuter le taux de viabilité cellulaire à 51%, soit bien en 
deçà du seuil fixé à 70%, témoignant d’une certaine toxicité de cet extrait vis-à-vis 
des cellules. Notons que, étant donné que tous les e-liquides provenaient du 
même fabricant et que tous contenaient propylène glycol, glycérol et nicotine dans 
les mêmes proportions, la cytotoxicité observée avec ce e-liquide était sans doute 
bien due à l’arôme. 
Malgré cela, il convient de remarquer que les extraits de fumée de cigarette se 
sont avérés bien plus toxiques que ceux des aérosols issus des e-liquides, 
les extraits de fumée à 25, 50 et 100% affichant des taux de viabilité de 5,9%, 
9,4% et 5,7% respectivement. En d’autres termes, bien que cytotoxique, l’extrait 
d’aérosol saveur café non dilué présente donc un taux de viabilité augmenté de 
795% par rapport à l’extrait non dilué de fumée de cigarette. 
 
 
Une expérience similaire [91] a étudié la viabilité de cellules myocardiques 
exposées à des extraits dilués ou non d’aérosols générés à partir de 20 e-liquides, 
d’une base contenant 50% PG / 50% GV ou de fumée de cigarette. 
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 Considérant une puissance de 6,2W (3,7V et 2,2Ω) : 
 
Quatre des 20 e-liquides ont entrainé un taux de viabilité cellulaire inférieur à 70%, 
parmi lesquels « Cinnamon-Cookies » (soit « Cannelle-Cookies »), dont l’extrait 
non dilué a fait baisser le taux de viabilité à 64,8%. Les 3 autres étaient des e-
liquides préparés à partir de feuilles de tabac séchées et cytotoxiques sous leurs 
formes non diluée et diluée à 50%. 
A noter que le cinnamaldéhyde, qui est le composant principal de l’arôme 
cannelle, lorsqu’il est chauffé à plus de 60°C, peut entraîner la formation de 
benzaldéhyde, pouvant avoir des propriétés cytotoxiques.  
Globalement, ils ont néanmoins constaté que les aérosols issus des e-liquides 
testés restaient significativement moins cytotoxiques que la fumée de cigarette. 
 
 Au cours d’une deuxième série de mesures, ils ont utilisé un voltage plus 

élevé de 4,5V soit une puissance de 9,2W pour tester 4 des e-liquides 
choisis au hasard : 

 
Il faut préciser que, pour éviter une surchauffe occasionnant un goût de brûlé 
désagréable et non représentatif des conditions « normales » d’utilisation, ils ont 
réduit la durée des bouffées par rapport à la première série.  
Aucun des échantillons ne s’est révélé cytotoxique (ils ne l’étaient pas non plus à 
3,7V) mais la viabilité cellulaire est apparue réduite par rapport aux mesures 
effectuées sur ces mêmes e-liquides à plus faible voltage.  
 
Enfin, deux points importants méritent également d’être soulignés :  
 
 la base 50% PG / 50% GV n’était pas cytotoxique 

 
 la viabilité des cellules n’était pas influencée par la teneur en nicotine 

 
 
Nous avons également vu plus haut le cas du diacétyle, utilisé dans le but de 
donner une saveur beurrée, et qui, inhalé, peut entraîner une diminution de la 
fonction respiratoire voire, dans certains cas, une bronchiolite oblitérante. 
 
 
La diversité des arômes aujourd’hui disponibles est considérable. Beaucoup de 
fabricants utilisent des arômes alimentaires, supposant probablement que ce qui 
peut être ingéré peut être chauffé et inhalé sans grand danger pour la santé. Et 
pourtant, certains, bien qu’approuvés dans l’industrie alimentaire, pourraient 
s’avérer toxiques si « détournés » de leur usage habituel.  
Il paraît donc indispensable d’entreprendre des recherches vis-à-vis de ces 
composés, de mettre au point des protocoles visant à s’assurer de l’innocuité des 
arômes utilisés et d’établir une liste limitative comportant la nature et la quantité 
des arômes autorisés, testés aussi bien pour le chauffage que pour l’inhalation.  
 
 

 Le formaldéhyde 
 

Le formaldéhyde [92] est principalement utilisé en intermédiaire de synthèses 
diverses mais également en tant qu’agent désinfectant ou biocide entre autres. 
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C’est une substance irritante au niveau respiratoire, oculaire et cutané. Il peut 
engendrer une sensibilisation cutanée (entrainant eczéma, urticaire) ou 
respiratoire (se manifestant alors par des rhinites ou de l’asthme).  
Il pourrait également être responsable de migraines, fatigue intense, troubles 
mnésiques ou de l’humeur… 
 
Concernant ses effets cancérogènes, le formaldéhyde est une substance 
classée en catégorie 1 par le Centre International de Recherche sur le Cancer 
(CIRC4), catégorie indiquant les substances « cancérogènes chez l’Homme » 
[93]. Un lien est établi avec le cancer du nasopharynx, qui a d’ailleurs été reconnu 
comme maladie professionnelle en 2009 dans le régime général [94] et en 2012 
dans le régime agricole [95]. Il y aurait également une forte suspicion de lien entre 
l’exposition au formaldéhyde et la survenue de leucémies. En revanche, les 
données concernant un lien éventuel entre le formaldéhyde et les carcinomes des 
sinus sont contradictoires.  
 

Des études épidémiologiques visant à évaluer ses effets sur la reproduction 
auraient parfois montré une augmentation des avortements spontanés et une 
diminution du poids de naissance mais son rôle éventuel vis-à-vis de ces résultats 
demeure très incertain. 
 
 

 L’acétaldéhyde 
 
L’acétaldéhyde [96] est surtout utilisé en synthèse organique, mais il intervient 
aussi dans les industries du parfum, des colorants, du caoutchouc, de la chimie 
alimentaire, du papier… Son usage est par contre interdit depuis le 1er décembre 
2010 dans les produits cosmétiques. 
A noter que l’acétaldéhyde est le principal métabolite de l’éthanol.  
 
S’agissant de son profil de toxicité, une exposition aiguë à des vapeurs 
d’acétaldéhyde peut provoquer chez l’Homme une irritation oculaire, cutanée et 
respiratoire, allant jusqu’à la bronchoconstriction chez l’asthmatique.  
 
Une étude aurait noté une irritation oculaire modérée chez la plupart des sujets 
exposés durant 15 minutes à des vapeurs d’acétaldéhyde à la concentration de 90 
mg/m3. 
Une autre aurait constaté une irritation modérée des voies respiratoires supé-
rieures pour une concentration de 241 mg/m3. 
Néanmoins, ces études sont anciennes et les descriptifs méthodologiques souvent 
limités. 
Une étude menée dans les années 1990 consistait en l’exposition par inhalation 
de 9 volontaires sains et 9 volontaires asthmatiques à des aérosols 
d’acétaldéhyde (5, 10, 20, 40 mg/ml en solution, soit 140 mg/m3, 280 mg/m3, 560 
mg/m3, 1120 mg/m3) pendant 2 minutes. Aucun effet significatif n’a été mis en 
évidence chez les volontaires sains. En revanche, chez les sujets asthmatiques, 
ils ont observé une réduction significative du VEMS fonction de la dose 
d’acétaldéhyde pour toutes les concentrations testées.  
 
Chez l’animal, si les données sont limitées, il semble que la toxicité aiguë soit 
faible avec des concentrations létales provoquant 50% de décès (CL50) de 24 à 

                                                           
4
 En anglais on l’appelle International Agency for Research on Cancer (IARC) 
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37 g/m3 pour des inhalations de 30 minutes à 4 heures. On note des altérations 
histopathologiques au niveau de la cavité nasale (chez le rat) et principalement 
une baisse du rythme respiratoire, une augmentation du rythme cardiaque et de la 
pression artérielle avec protéinurie, un œdème pulmonaire et une évolution se 
faisant vers une dépression du système nerveux central (SNC). 
 
Les études de toxicité chronique et subchronique par inhalation réalisées chez 
l’animal montrent des altérations (dégénérescences, hyperplasies) de l’appareil 
respiratoire, semblant principalement localisées au niveau de la cavité nasale.  
Les rares études chez l’Homme ont mis en évidence des symptômes respiratoires 
mais ne permettent pas d’établir de lien significatif avec l’acétaldéhyde. 
 
Concernant ses effets cancérogènes, l’acétaldéhyde est classé en catégorie 2B 
par le CIRC, catégorie qualifiant les molécules qui y figurent de « peut-être 
cancérogènes pour l’Homme » [93]. Les données chez l’Homme et l’animal 
demeurent pour l’heure limitées. 
 
Il n’existe pas de données relatives aux effets de l’acétaldéhyde par inhalation sur 
les fonctions de reproduction et le développement chez l’Homme ou l’animal. 
 
L’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et 
du travail (ANSES) a proposé des valeurs guides de qualité de l’air intérieur 
(VGAI) pour l’acétaldéhyde :  

 VGAI court-terme : 3000 µg/m3 pour une durée d’exposition d’une heure 

 VGAI long-terme : 160 µg/m3 pour une durée d’exposition supérieure ou 
égale à un an 

 
 

 L’acroléine 

 
L’acroléine [97] est utilisée comme intermédiaire de synthèse dans bon nombre de 
réactions chimiques permettant la fabrication de substances diverses.  
Hors de l’Union Européenne (UE), elle est également utilisée comme biocide. 
Comme indiqué plus haut, elle se forme dans le cas présent à partir du glycérol 
lorsque l’e-liquide atteint une certaine température.  
L’acroléine est une substance fortement irritante pour les muqueuses, les 
voies respiratoires, oculaire et cutanée.  
 
Chez l’animal, les études de toxicité aiguë par inhalation ont permis de mettre en 
évidence le caractère particulièrement nocif de cette substance au niveau de 
l’appareil respiratoire se traduisant par des irritations, des difficultés respiratoires 
voire des lésions de l’arbre respiratoire ou des poumons ou encore des 
modifications histologiques de diverses structures. 
 
Chez l’Homme, l’exposition aiguë à l’acroléine entraîne, selon les concentrations, 
irritation des yeux, du nez, de la gorge, difficultés respiratoires,…etc.  
D’anciens travaux ont, entre autres, décrit une irritation oculaire lors de l’exposition 
à des concentrations d’acroléine à partir de 0,14 mg/m3, une augmentation de la 
sensibilité à la lumière suite à l’exposition à 0,6 mg/m3 pendant 10 minutes ou une 
irritation du nez et de la gorge après 5 secondes à 2,8 mg/m3. Des sujets soumis à 
des concentrations croissantes d’acroléine ont également présenté une diminution 
de la fréquence respiratoire au bout de 35 minutes alors que la concentration 
atteignait 1,4 mg/m3. 



80 
 

Des cas de décès ont été rapportés, notamment après inhalation de 350 mg/m3 
pendant 10 minutes.  
 
Les conséquences d’une exposition à plus long terme chez l’animal se traduisent 
à nouveau par une atteinte préférentielle de l’appareil respiratoire, en particulier 
des muqueuses nasales. Plus les doses inhalées sont importantes, plus les effets 
observés sont sévères. Une irritation oculaire peut également survenir avec 
larmoiements et fermeture des paupières. 
Chez l’Homme, les données sont très limitées mais suggèrent un lien entre 
l’exposition à l’acroléine et la survenue d’effets respiratoires.  
 
Du fait de données insuffisantes, elle est qualifiée par le CIRC d’ « inclassable 
quant à sa cancérogénicité pour l’Homme », intégrant par conséquent le 
groupe 3 [93]. 
 
L’ANSES a proposé des VGAI pour l’acroléine :  

 VGAI court-terme : 6,9 µg/m3 (3 ppb) pour une durée d’exposition d’une 
heure 

 VGAI long-terme : 0,8 µg/m3 (0,35 ppb) pour une durée d’exposition 
supérieure ou égale à un an 

 
 

 Les métaux 
 
La présence de métaux dans l’aérosol des e-cigarettes peut s’avérer 
problématique. En effet, ils peuvent se trouver à l’état de nanoparticules et, une 
fois inhalés, pénétrer au plus profond du système respiratoire où ils risquent 
d’engendrer des effets indésirables. Ils peuvent également être transportés au 
niveau du cœur, du foie, des reins, du cerveau et, pour certains d’entre eux, avoir 
un impact sur les fonctions de reproduction ou de développement et/ou être 
cancérogènes. 
 
A titre d’exemple, on peut mentionner les éventuels effets indésirables engendrés 
par certains des métaux [76] :  
 
 Aluminium : altération de la fonction pulmonaire, asthme, fibrose 

pulmonaire 
 Cuivre : irritation des voies respiratoires, toux, éternuements, douleur 

thoracique, écoulement nasal, syndrome pulmonaire dit Vineyard Sprayers' 
Lung 

 Etain inorganique : pneumoconiose et inflammation 
 Fer : Irritation des voies respiratoires, fièvre des métaux, sidérose, fibrose 
 Manganèse : irritation pulmonaire, toux, bronchite, pneumonite, réduction 

de la fonction pulmonaire, pneumonie 
 Nickel : bronchite chronique, réduction de la fonction pulmonaire, 

inflammation des poumons, cancer des poumons/naso-sinusien, fibrose 
pulmonaire 

 Plomb : dommages au niveau du système nerveux et des reins, toxique 
pour les voies respiratoires, la reproduction et le développement, 
cancérogène 

 
 

 Les alcaloïdes mineurs du tabac 
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Ces substances proviennent de l’extraction de la nicotine à partir des feuilles de 
tabac et peuvent se retrouver dans l’e-liquide et les aérosols qu’ils génèrent. La 
nicotine, même de qualité pharmaceutique, n’est pure qu’à 99 ou 99,5%, ce qui 
peut expliquer la présence d’impuretés [2].  
 
Certains alcaloïdes peuvent avoir des effets mutagènes, d’autres permettre la 
production de nitrosamines, d’aucuns pouvant s’avérer cancérogènes [98]. 
 

 Les nitrosamines 
 
Ces composés sont présents dans le tabac. Ils se forment par nitrosation au cours 
des différentes étapes de production telles que le séchage et la fermentation, ainsi 
qu’au cours de la combustion. Ils constituent les principaux cancérogènes du 
tabac, même non fumé. La mise en évidence de telles substances au niveau des 
e-liquides peut notamment s’expliquer par la présence de résidus de tabac dans la 
nicotine utilisée qui, comme nous l’avons dit, autorise un certain pourcentage 
d’impuretés [2][99].  
 
NNN et NNK, qui font partie des composés mis en évidence dans l’e-liquide lui-
même et dans sa « vapeur », sont classées en catégorie 1 par le CIRC, les 
qualifiant donc de « cancérogènes pour l’Homme » [93]. 
 
 

C. Effets observés lors du vapotage actif 
 
 

1. Constats expérimentaux et cas cliniques 
 
 

a. Au niveau de la fonction respiratoire 
 
 

 Oxyde nitrique et monoxyde de carbone exhalés 
 

Vardavas et al. [100] ont souhaité évaluer l’impact immédiat d’une courte durée de 
libre utilisation de la cigarette électronique chez des fumeurs en bonne santé. Le 
groupe expérimental s’est vu attribuer une e-cigarette avec cartouche d’e-liquide 
nicotiné (étiqueté à 11 mg sans qu’il ne soit précisé s’il s’agit d’une concentration 
en mg/ml ou d’une dose totale de nicotine), tandis que le groupe contrôle ne 
disposait pas de cartouche.  
Les mesures effectuées avant et après la séance de vapotage d’une durée de 5 
minutes leur ont permis de constater une diminution de la fraction d’oxyde 
nitrique exhalé (FeNO) dans le groupe expérimental mais pas dans le groupe 
contrôle.  
 
Marini et al. [72] ont également noté une diminution de l’oxyde nitrique exhalé. 
Pour ce faire, ils ont mené 4 sessions expérimentales à l’aide de 25 participants 
fumeurs : 
 une session de contrôle, lors de laquelle il leur était demandé d’utiliser une 

cigarette électronique sans e-liquide,  
 une session durant laquelle ils devaient fumer une cigarette classique, 
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 et deux autres sessions durant lesquelles ils devaient vapoter pendant 5 
minutes de l’e-liquide sans puis avec nicotine (18 mg/ml).  

Une baisse significative des concentrations d’oxyde nitrique exhalé a été observée 

après chacune des sessions, à l’exception de la session de contrôle.  
 

A la différence des deux études précédentes, Schober et al. [13] ont, quant à eux, 
noté une augmentation certes légère mais significative de la FeNO chez des 
sujets ayant vapoté de l’e-liquide avec nicotine (étiqueté à 18 mg/ml mais en fait 
réellement dosé à 22 mg/ml en moyenne) durant 2 heures (9 participants, fumeurs 
occasionnels, non vapoteurs mais s’étant familiarisés avec le dispositif sans 
nicotine durant une semaine). L’usage de l’e-liquide sans nicotine n’a, en 
revanche, pas montré d’impact significatif sur la FeNO.  
S’agissant du monoxyde de carbone exhalé (eCO), ils n’ont pas noté de différence 
significative entre les valeurs mesurées avant et après la consommation d’e-
cigarette. Vansickel et al. avaient obtenu un résultat similaire en 2010 [44], de 
même que Yan et D’Ruiz plus récemment [101]. 
 
Flouris et al. [102] ont étudié l’impact du vapotage actif sur différents paramètres 
de la fonction pulmonaire. Quinze fumeurs ont participé à 3 sessions de 30 
minutes :  

 une session de contrôle (consistant à pseudo-fumer une cigarette de la 
marque de leur choix, non allumée),  

 une session de tabagisme actif (au cours de laquelle il leur était demandé 
de fumer 2 cigarettes de la marque de leur choix), 

 et une session de vapotage actif (lors de laquelle ils devaient vapoter un 
nombre de bouffées calculé de sorte à équivaloir à 2 cigarettes, l’e-liquide 
étant étiqueté à 11 mg/ml de nicotine).  

Le vapotage actif n’a pas induit de variation de FeNO à la différence des 
études précédemment citées.  
 
 

 Autres paramètres de la fonction respiratoire 
 
Vardavas et al. [100] qui, nous venons de le voir, ont constaté une diminution de la 
FeNO à l’issue d’une courte période de vapotage, ont également noté, chez ces 
mêmes sujets (groupe expérimental avec cartouche d’e-liquide), une 
augmentation de l’impédance respiratoire à 5 Hz ainsi que de la résistance des 
voies respiratoires à 5, 10 et 20 Hz, des effets similaires à ceux observés avec le 
tabagisme.  
 
Palamidas et al. [103] ont, pour leur part, observé les effets respiratoires à très 
court terme dans deux groupes vapotant durant 10 minutes soit un e-liquide dosé 
à 11 mg/ml de nicotine (groupe A), soit un e-liquide sans nicotine (groupe B). Les 
groupes étaient composés comme suit :  
 
 Groupe A : 9 non-fumeurs et 51 fumeurs parmi lesquels 24 ne présentaient 

pas de pathologie respiratoire manifeste, 11 étaient asthmatiques et 16 
étaient atteints de bronchopneumopathie chronique obstructive (BPCO)  

 

 Groupe B : 10 non-fumeurs  
 

Dans le groupe A, ils ont constaté une hausse de la résistance des voies 

aériennes ainsi qu’une diminution de leur conductance aussi bien chez les 



83 
 

fumeurs que les non-fumeurs. L’article ne fournit malheureusement les résultats 

du groupe A que dans sa globalité, alors qu’il aurait été intéressant d’obtenir 

séparément les données recueillies auprès des sujets atteints d’asthme ou de 

BPCO afin de les comparer à celles des fumeurs sans pathologie respiratoire 

manifeste ou des non-fumeurs.  

Le groupe B a fourni des résultats similaires, suggérant que ces effets ne sont pas 

dus à la nicotine inhalée.  

 

Auparavant, cette même équipe avait abouti à des conclusions similaires quant à 

l’impact de l’e-cigarette sur la résistance et la conductance des voies aériennes 

dans un groupe de 32 participants, lequel comptait 8 non-fumeurs et 24 fumeurs 

(dont 11 sujets avec une spirométrie normale et 13 présentant asthme et BPCO) 

[104]. 

 

 

 Quel retentissement sur l’asthme ? 
 
L’équipe de Polosa a procédé à une étude rétrospective chez 18 sujets 
asthmatiques (formes légère à modérée) devenus adeptes de l’e-cigarette [105]. 
Parmi ces 18 participants (lesquels consommaient environ 20 cigarettes/jour avant 
de passer à la cigarette électronique), 10 avaient complètement abandonné la 
cigarette traditionnelle, tandis que les 8 autres consommaient conjointement e-
cigarette et tabac (consommation ≤ 5 cigarettes/jour). 
Les éléments recueillis au cours des visites ayant lieu après le passage à l’e-
cigarette leur ont permis de constater une amélioration significative des 
données de spirométrie, de l’hyperréactivité bronchique ainsi que du 
contrôle de l’asthme par rapport aux visites antérieures, périodes auxquelles ils 
n’avaient pas encore acquis le statut de vapoteur. 
Bien que non significative, ils ont néanmoins également pu noter une réduction du 
nombre d’exacerbations.  
Enfin, ils n’ont pas relevé d’effets indésirables graves, seuls étaient parfois 
rapportés des effets de type irritation de la gorge ou bouche sèche. 
 
 

 Cas cliniques 
 
Alors que toutes ces études rapportent les effets du vapotage sur différents 
paramètres de la fonction pulmonaire, observés lors d’études expérimentales ou 
rétrospectives, McCauley et al. [106] font le récit d’un cas de pneumonie lipidique, 
potentiellement lié à l’usage de la cigarette électronique et en particulier, 
semblerait-il, à l’e-liquide contenant des huiles à base de glycérine.  
La patiente était une femme âgée de 42 ans, souffrant de multiples pathologies 
(hypertension artérielle, asthme, polyarthrite rhumatoïde, schizophrénie, 
fibromyalgie) et traitée entre autres par amlodipine, lisinopril, lovastatine, 
salbutamol en inhalation, citalopram... Cette patiente se plaignait de symptômes 
respiratoires à type de dyspnée et de toux productive. Or, la survenue de ces 
symptômes remontait à 7 mois et coïncidait avec la période au cours de laquelle 
elle avait commencé à utiliser la cigarette électronique.  
De nombreux examens ont été réalisés, parmi lesquels une radiographie 
thoracique et une tomodensitométrie, révélant des opacités pulmonaires 
bilatérales et un aspect en crazy-paving. Un lavage bronchoalvéolaire a 
également mis en évidence des macrophages chargés de lipides.  
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Ils ont posé le diagnostic de pneumonie lipidique exogène probablement liée à 
l’inhalation répétée d’huiles à base de glycérine. Ses symptômes ont régressé à 
l’arrêt de l’e-cigarette et la radiographie réalisée par la suite s’est avérée normale. 
 
Un autre cas, celui d’un jeune homme ayant présenté une pneumonie 
éosinophile aiguë, pose également la question d’un lien éventuel entre la 
survenue de cette pathologie et l’usage de l’e-cigarette [107]. 
 
 
Si des études se sont intéressées à l’impact éventuel de l’e-cigarette sur le 
système respiratoire, d’autres se sont penchées sur les retentissements au niveau 
de la fonction cardiaque. 

b. Au niveau de la fonction cardiaque 
 
 

Différents travaux se sont intéressés aux effets du vapotage sur la fonction 
cardiaque, en mesurant divers paramètres tels que la fréquence cardiaque ou la 
pression artérielle. 
 
En 2010, Vansickel et al. [44] avaient réalisé une première étude dans le but 
d’évaluer l’impact de l’e-cigarette sur différents paramètres, parmi lesquels la 
fréquence cardiaque. Trente-deux fumeurs, consommant au moins 15 cigarettes 
par jour et n’ayant jamais utilisé d’e-cigarette, ont été recrutés pour participer à 4 
sessions consistant :  
 
 à « fumer » une cigarette non allumée de leur marque préférée (session 

témoin) 

 à vapoter une e-cigarette avec cartouche dosée à 18 mg 

 à vapoter une e-cigarette avec cartouche dosée à 16 mg  

 ou encore à fumer une cigarette de leur marque préférée. 

Au cours de chaque session, ils devaient réaliser 10 bouffées espacées de 30 

secondes, et répéter l’exercice 60 minutes plus tard. 

Au cours des deux sessions de vapotage et de la session témoin, il n’a pas été 
observé d’augmentation significative de la fréquence cardiaque. En 
revanche, une élévation franche de cette même fréquence est apparue lors de la 
séance de tabagisme actif. 
 
Plus tard, Vansickel et Esseinberg [46] ont mis en place une expérience similaire 
chez 8 utilisateurs réguliers de cigarette électronique, lesquels devaient prendre 
10 bouffées avec leur e-cigarette chargée d’un e-liquide de leur choix, à intervalles 
de 30 secondes, puis pouvaient vapoter ad libitum pendant une heure. Six des 
participants utilisaient un e-liquide dosé à 18 mg/ml, un à 9 mg/ml et le dernier à 
24 mg/ml. 
Dès la 5ème minute, ils ont constaté une hausse de la fréquence cardiaque, 
fréquence restée élevée durant la période ad libitum : une différence notable par 
rapport à la précédente étude qui pourrait potentiellement être expliquée par les 
modèles d’e-cigarettes employés, ainsi que par le fait que, dans cette 2ème étude, 
les participants connaissaient les dispositifs et avaient l’habitude de vapoter. 
Rappelons également que cette même expérience a permis une élévation de la 
concentration plasmatique en nicotine à l’inverse de celle de 2010, au cours de 
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laquelle aucune variation significative de ce paramètre induite par l’e-cigarette 
n’avait été mise en évidence.  
 
 
Plus récemment, Battista et al. [108] ont suivi plusieurs paramètres 
cardiovasculaires chez 12 participants adeptes de l’e-cigarette utilisant des e-
liquides dosés entre 4 et 9 mg/ml. Ont notamment été constatées une hausse du 
débit cardiaque et une diminution des résistances vasculaires systémiques 
après 2 et 4 minutes de vapotage ainsi qu’une augmentation de la pression 
sanguine diastolique et de la pression artérielle moyenne à 4 minutes.  
 
 
De leur côté, Yan et D’Ruiz [101] ont étudié, entre autres, l’impact de l’usage de 
cinq cigarettes électroniques chargées en e-liquide à 16 ou 24 mg/ml sur la 
fréquence cardiaque et la pression sanguine et ont comparé les résultats obtenus 
à ceux mesurés avec la cigarette traditionnelle.  
Dans un premier temps, les participants devaient consommer les produits selon 
un protocole bien défini :  
 
 50 bouffées de 5 secondes séparées de 30 secondes pour les e-cigarettes 

 Ou fumer une cigarette Marlboro® Gold King Size par bouffées séparées de 

30 secondes. 

 
Ensuite ils pouvaient, selon le cas, vapoter/fumer librement pendant 1 heure. 
 
Au cours de cette expérience, il a été constaté que la cigarette traditionnelle a 
significativement élevé les pressions sanguines systolique et diastolique ainsi que 
la fréquence cardiaque des participants. Ces mêmes paramètres ont également 
été augmentés dans le cas des e-cigarettes, et ce parfois de manière 
significative, mais dans une moindre mesure comparativement à la cigarette 
traditionnelle. 
 
 
En parallèle de toutes ces observations tirées d’études expérimentales réalisées 
selon des protocoles bien définis et propres à chacune, certains auteurs, une fois 
encore, font le récit d’un cas clinique mettant en exergue l’existence possible d’un 
lien entre l’usage de l’e-cigarette et des retentissements au niveau cardiaque 
[109].  
Ce cas est celui d’une femme de 70 ans, souffrant d’hypertension, 
d’hyperlipidémie, d’arthrose et de rhinite allergique. Au cours d’un séjour à 
l’hôpital, cette patiente a présenté trois épisodes de fibrillation auriculaire 
paroxystique, chacun de ces épisodes survenant après qu’elle ait fait usage de 
son e-cigarette. Dès lors qu’elle a cessé de l’utiliser, elle n’a plus rapporté pareil 
événement. 
Quand bien même ces événements seraient effectivement liés à l’e-cigarette, il se 
pourrait qu’un mauvais usage du dispositif par la patiente, engendrant l’absorption 
d’importantes quantités de nicotine, ait contribué à l’apparition de ces symptômes. 
Ces observations, si elles ne peuvent suffire à établir une relation de cause à effet 
entre la survenue de ces épisodes et l’e-cigarette, demeurent néanmoins 
troublantes, imposent la prudence et justifient des études plus approfondies sur le 
sujet.  
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c. Au niveau des fluides biologiques 
 
 

Quelles observations peut-on faire au niveau des fluides biologiques tels que le 
sang, la salive ou les urines? Y retrouve-t-on de la nicotine? Et de la cotinine, le 
métabolite principal de la nicotine? Le vapotage a-t-il un impact sur la formule 
sanguine? Tant de données qui pourraient contribuer à apporter un éclairage 
quant à l’impact d’un tel produit sur la santé.  
 
 
 
 

 Dans les urines 
 

Schober et al. [13], dont nous avons déjà rapporté certaines observations (Cf 
Effets observés au niveau de la fonction respiratoire entre autres), ont également 
analysé les urines des participants avant et après les différentes sessions de 
vapotage.  
Chez les sujets ayant vapoté de l’e-liquide nicotiné (étiqueté à 18 mg/ml mais 
dosé en moyenne à 22 mg/ml), ils ont constaté une augmentation des 
concentrations urinaires en nicotine, en cotinine ainsi qu’en acide 3-
hydroxypropylmercapturique (3-HPMA) qui est un métabolite de l’acroléine 
(bien qu’ils n’aient pas mesuré d’acroléine dans l’air intérieur au cours du 
vapotage).  
Ils n’ont en revanche pas observé de hausse significative de la trans-3’-
hydroxycotinine (3-OH-cotinine).  
L’e-liquide sans nicotine n’a, quant à lui, pas entrainé d’élévation significative des 
métabolites urinaires. Ils n’ont noté qu’une élévation légère mais significative des 
taux de nicotine urinaire pouvant témoigner d’une exposition passive à la fumée 
de cigarette avant la session de vapotage, les participants ayant été priés de 
s’abstenir de toute consommation tabagique au minimum 48 heures avant 
l’expérience. 
 
 
De même, Hecht et al. [110] ont effectué des analyses d’urines chez 28 vapoteurs 
qui n’avaient pas fumé de cigarette depuis au moins 2 mois afin d’évaluer la 
présence de différentes molécules, témoignant de l’exposition des sujets à 
certains composés toxiques et/ou cancérogènes. 
A cet effet, ils ont dosé :  
 la nicotine,  
 la cotinine,  
 le 1-hydroxypyrène (1-OHP, marqueur d’exposition aux HAP),  
 le 4-(méthylnitrosamino)-1-(3-pyridyl)-1-butanol (NNAL) et ses glucuronides 

(métabolites de NNK),  
 l’acide 3-hydroxypropylmercapturique (3-HPMA, métabolite de l’acroléine),  
 l’acide 2-hydroxypropylmercapturique (2-HPMA, métabolite de l’oxyde de 

propylène),  
 l’acide 3-hydroxy-1-méthylpropylmercapturique (HMPMA, métabolite du 

crotonaldéhyde), 
 et l’acide S-phénylmercapturique (SPMA, marqueur de l’exposition au 

benzène). 
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La concentration moyenne en nicotine des e-liquides consommés par les 
participants était de 12,5 ± 7,0 mg/ml et 96,2% d’entre eux l’utilisaient 
quotidiennement. 
 
Ils ont comparé les niveaux en présence avec différentes mesures effectuées 
chez des fumeurs de cigarettes. Les résultats ont montré que : 
 
 les 1-OHP, NNAL et ses glucuronides, 3-HPMA, 2-HPMA, HMPMA, et 

SPMA étaient en concentrations significativement plus faibles dans l’urine 
des vapoteurs que dans l’urine des fumeurs de cigarettes.  
 

 la nicotine et la cotinine étaient également en moindres concentrations chez 
les vapoteurs que chez les fumeurs par rapport aux données d’une étude, 
mais en concentration similaire dans une autre. 

 

Notons néanmoins que l’analyse des urines de 3 des sujets a révélé de plus 
importantes concentrations en NNAL et ses glucuronides (mais inférieures à celles 
des fumeurs) alors que les concentrations des autres composés étaient 
cohérentes avec celles des autres participants, ce qui pourrait éventuellement 
témoigner d’une contamination plus importante de la nicotine de leur e-liquide en 
NNK. 
 
 

 Dans le sang 
 
D’autres équipes ont quantifié certains composés dans le sang des vapoteurs et 
ont recherché un éventuel impact de l’e-cigarette sur la formule sanguine. 
 
Plusieurs études, comme nous l’avons déjà décrit préalablement, ont mesuré la 
concentration plasmatique en nicotine. L’expérience de Vansickel et al. [44], en 
2010, avait en effet tenté de mesurer la concentration plasmatique en nicotine lors 
de l’utilisation d’e-cigarettes chargées avec une cartouche d’e-liquide de 16 ou 18 
mg (l’article ne précise pas s’il s’agit d’une concentration exprimée en mg/ml ou 
d’une dose totale de nicotine, le volume de la cartouche n’est pas mentionné). 
Aucun niveau significatif n’avait alors été mis en évidence, alors qu’au cours d’une 
2nde expérience [46], ils avaient constaté une hausse de la nicotine plasmatique un 
cours lapse de temps après les 1ères bouffées, une différence pouvant en partie 
s’expliquer par le degré d’expérience des vapoteurs et les modèles utilisés. Huit 
sujets avaient participé à cette étude, six d’entre eux utilisant un e-liquide dosé à 
18 mg/ml, un à 9 mg/ml et le dernier à 24 mg/ml.  
 
Farsalinos et al. [48], bien qu’ayant noté une élévation de ce même paramètre lors 
de l’usage d’une cigarette électronique avec un e-liquide à 18 mg/ml, avaient 
néanmoins constaté que la cinétique d’absorption de la nicotine demeurait 
inférieure à celle obtenue avec la cigarette traditionnelle et que cette cinétique 
pouvait varier en fonction de différents paramètres, notamment le type d’e-
cigarette utilisé (Cf graphique dans la partie I.A.2.d.iv. Absorption de la nicotine). 
 
 
Au cours d’un travail précédemment cité [102], l’équipe de Flouris s’est, elle, 
intéressée au métabolite de la nicotine, la cotinine, et a noté que l’usage d’une 
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cigarette électronique conduisait à une élévation de la cotinine sérique similaire à 
celle observée lors de la consommation d’une cigarette conventionnelle. 
 
 
Van Staden et al. [111], de leur côté, ont demandé à des fumeurs de cigarettes 
(en moyenne 20 cigarettes/j) de remplacer ces dernières par une e-cigarette 
exclusivement pendant une période de 2 semaines. Ils ont ainsi pu comparer les 
valeurs de différents paramètres obtenues juste avant l’échange (reflétant par 
conséquent les effets du tabagisme) à celles mesurées à l’issue des deux 
semaines de vapotage.  
Après 14 jours d’e-cigarette, ils ont pu mettre en évidence une diminution 
significative des carboxyhémoglobines artérielle et veineuse, ainsi qu’une nette 
amélioration de la saturation en oxygène.  
Battista et al. [108], pour leur part, n’ont pas détecté de modification de la 
saturation en oxygène après 2 et 4 minutes de vapotage chez des sujets adeptes 
de l’e-cigarette, tandis que Vakali et al. [112] ont, quant à eux, rapporté une 
diminution de ce même paramètre. 
 
Flouris et al. [113], enfin, se sont intéressés à la numération globulaire 
complète chez 15 fumeurs. Les participants devaient s’abstenir de toute 
consommation tabagique 10 heures au moins avant 3 sessions, d’une durée de 30 
minutes chacune et espacées d’au minimum 7 jours : 
 la session contrôle consistait à simuler la consommation d’une cigarette 

traditionnelle de leur propre marque, 
 la session de tabagisme actif à réellement fumer 2 de ces cigarettes, 
 la session de vapotage actif à inhaler un certain nombre de bouffées d’un 

e-liquide dosé à 11 mg/ml au moyen d’une e-cigarette.  
Au cours de cette expérience, ils n’ont constaté aucun changement significatif 
après la session de vapotage actif (ni après la session de contrôle) alors que la 
session de tabagisme actif a conduit à une augmentation significative des globules 
blancs, des lymphocytes et des granulocytes. 
 

 

 Dans la salive 

 
Enfin, il est possible de mettre en évidence certains composés dans la salive des 
vapoteurs. C’est l’étude qu’ont menée Etter et Bullen en 2011 [114].  
Par l’intermédiaire d’un questionnaire posté sur internet, ils ont sélectionné 196 
utilisateurs d’e-cigarettes, auxquels ils ont fait parvenir, par courrier, le matériel 
nécessaire à un prélèvement de salive. Trente et un échantillons leur ont été 
retournés par voie postale. 
Parmi les 31 vapoteurs ayant participé à l’étude, 30 étaient d’anciens fumeurs qui 
n’avaient pas fumé durant les 48 heures précédant le prélèvement. Le 31ème, un 
fumeur occasionnel en train d’essayer d’arrêter, fumait 1 cigarette/jour.  
Aucun n’a rapporté l’usage de traitements nicotiniques de substitution ni la 
consommation de tabac sans fumée au cours des 48 heures précédant le test.  
Tous sauf un vapotaient tous les jours (le dernier vapotant 2 fois par semaine).  
La concentration en nicotine des e-liquides utilisés était en moyenne de 18 mg/ml 
et la consommation quotidienne médiane de 200 bouffées (moyenne : 250 ± 205 
bouffées par jour).  
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L’analyse des échantillons a révélé les résultats suivants :  
 
 Chez les 30 vapoteurs qui, durant les 48 heures précédant le prélèvement, 

ont utilisé leur e-cigarette mais n’ont pas consommé de tabac (ni de 
substituts), la concentration médiane en cotinine salivaire était de 322 ng/ml 
(moyenne de 338 ± 227 ng/ml). 

 Chez le vapofumeur, prenant 150 bouffées par jour, ils ont dosé une 
cotinine salivaire à 141 ng/ml. 

 

 Le participant ne vapotant que 2 jours dans la semaine a, pour sa part, 
présenté une concentration en cotinine salivaire de 13 ng/ml. 

 
 
Par la suite, Etter a mené une autre étude similaire [115]. Il a pu cette fois 
collecter 71 échantillons de salive provenant de vapoteurs selon le même mode 
de recueil.  
La plupart des participants étaient des vapoteurs anciennement fumeurs. Six 
d’entre eux continuaient à fumer (vapofumeurs) et un consommait du tabac sans 
fumée. Deux des participants avaient consommé des substituts nicotiniques dans 
les 5 jours précédant le test.  
Une très large majorité (92%) utilisaient leur e-cigarette tous les jours. En 
médiane, la concentration en nicotine des e-liquides utilisés était de 16 mg/ml 
(moyenne de 16,4 mg/ml) et ils en consommaient 150 bouffées par jour 
(moyenne de 220 ± 205 bouffées par jour). 
 
Etter a obtenu les résultats suivants :  
 
 Chez les 62 vapoteurs n’ayant ni fumé, ni consommé de substituts 

nicotiniques ou de tabac sans fumée durant les 5 jours précédant le test, il 
a mesuré une concentration médiane en cotinine salivaire de 353 ng/ml 
(moyenne de 374 ± 224 ng/ml). 
 

 Chez les vapofumeurs, il a dosé une cotinine salivaire en moyenne égale à 
316 ng/ml. 

 
Les niveaux de cotinine observés au cours de ces deux études sont 
similaires à ceux qui ont été mesurés au cours de précédents travaux chez 
des fumeurs, et supérieurs à ceux détectés chez des utilisateurs de 
substituts nicotiniques.  
 
 

2. Effets à l’usage rapportés par les vapoteurs 
 
 
Une vaste étude a été conduite entre avril et juillet 2013 au moyen d’un 
questionnaire [116], traduit en 10 langues et diffusé sur un outil de sondage en 
ligne, dans le but d’obtenir les retours d’expériences d’un grand nombre de 
vapoteurs. Les auteurs ont ainsi recueilli la participation de 19441 personnes 
parmi lesquels 19353 (99,5%) étaient fumeurs avant de débuter l’e-cigarette. Au 
moment de l’étude, la plupart utilisaient des e-cigarettes de seconde génération ou 
des Mods.  
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Parmi les 19353 vapoteurs qui étaient fumeurs lors de l’initiation à l’e-cigarette : 

 

Plus de la moitié ont rapporté au moins un effet indésirable qu’ils ont attribué 
à l’usage de l’e-cigarette mais ces effets ont totalement ou partiellement disparu 
dans plus de 90% des cas. La plupart du temps, il s’agissait d’effet à type 
d’irritation ou de sécheresse de la bouche ou de la gorge.  
Certains ont également rapporté une toux, des problèmes gingivaux ou des 
maux de tête et, dans des proportions moins importantes, saignements de nez, 
vertiges, insomnie ou à l’inverse envie de dormir, palpitations, douleur dans la 
poitrine, difficultés respiratoires,… 
 
Le questionnaire portait également sur les effets bénéfiques de l’e-cigarette. Ainsi, 
plus de la moitié ont noté une amélioration de leur état général ainsi qu’au 
niveau de leur endurance, de la respiration, du goût et de l’odorat. Certains ont 
aussi constaté une amélioration du sommeil, de l’appétit ou de l’humeur.  
 
De plus, ils ont pu juger de l’évolution de diverses pathologies chroniques dont 
pouvaient souffrir certains participants telles qu’hypertension, hyperlipidémie, 
asthme, BPCO, diabète… Une très faible proportion ont rapporté une aggravation 
de leur maladie, la plupart ayant constaté une amélioration ou tout du moins 
une stabilité de leur état. 
Parmi ces 19353 vapoteurs, certains ont arrêté de fumer tandis que d’autres ont 
conservé les deux modes de consommation. En distinguant ces 2 populations, ils 
ont constaté un taux d’amélioration plus important chez les vapoteurs 
anciens fumeurs que chez les vapofumeurs. 
 
 
Parmi les 88 vapoteurs non-fumeurs au moment de l’initiation à l’e-cigarette : 

 
Comme pour les 19353 vapoteurs précédents, plus de la moitié ont rapporté au 
moins un effet indésirable attribué à la cigarette électronique, résolu tout ou 
partie dans plus de 90% des cas, les plus communs étant irritation/sécheresse de 
la bouche ou de la gorge, maux de tête, vertiges, troubles du sommeil. Moins de 
5% se sont plaints de toux, soucis buccaux, douleurs dans la poitrine, palpitations, 
saignements de nez ou difficultés respiratoires.  
 
La majorité des participants n’a noté aucun changement physiologique (état 
général, endurance, goût,…). 
Seize personnes ont déclaré souffrir d’une pathologie chronique. La plupart 
d’entre eux n’ont pas constaté d’évolution de leur maladie, positive ou 
négative. Seul un participant a rapporté une aggravation de son asthme. 
 
 
Hua et al. [117] ont, pour leur part, étudié les différents effets indésirables 
rapportés par les vapoteurs sur des forums de discussion en ligne consacrés à 
l’e-cigarette et plus particulièrement dans les sections réservées à la santé et à la 
sécurité de ce produit. Trois forums ont été sélectionnés pour l’étude, lesquels ont 
révélé 405 symptômes attribués à l’e-cigarette dont 78 positifs, 326 négatifs et 1 
neutre (pas de symptômes). Les trois forums ont globalement fourni des résultats 
similaires, bien que l’un d’entre eux comptait 481 vapoteurs contre 31 et 48 dans 
les deux autres.  
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Ces effets, se produisant pour certains pendant l’utilisation tandis que d’autres 
survenaient après, touchaient :  
 

 10 systèmes organiques :  
 
♦ respiratoire    ♦ circulatoire    ♦ neurologique 

♦ sensoriel    ♦ urogénital    ♦ immunitaire 

♦ digestif    ♦ musculo-squelettique  ♦ endocrinien 

♦ tégumentaire 

 et 2 régions anatomiques :  
 

♦ bouche/gorge   ♦ poitrine 
 
Quelques effets n’ont pu être associés à l’un de ces items comme une diminution 
des prises d’aspirine, une déshydratation ou encore une amélioration de 
l’endurance.  
 
Les systèmes respiratoire, sensoriel, neurologique et digestif et la région 
bouche/gorge étaient les systèmes ou régions auxquels étaient rattachés le plus 
de symptômes. 
Seul un petit nombre de symptômes concernaient les systèmes endocrinien, 
immunitaire ou urogénital.  

D. Quid du vapotage passif ? 
 
 

Le tabagisme passif résulte de l’inhalation par des tiers de la fumée d’une part 
issue de la combustion de l’extrémité de la cigarette (courant secondaire ou 
latéral) et d’autre part exhalée par le fumeur (courant tertiaire). Or, dans le cas de 
l’e-cigarette, le courant secondaire n’existe pas. Le vapotage passif est donc, 
quant à lui, uniquement lié à l’aérosol exhalé par le vapoteur, se retrouvant ainsi 
dans le milieu environnant. 
 
 

1. Impact du vapotage sur la composition de l’air 
environnant 

 
 
Schober et al. [13] qui, nous l’avons vu, ont travaillé sur la FeNO ainsi que sur les 
métabolites présents dans l’urine des vapoteurs, ont également cherché à 
caractériser l’impact du vapotage (2 heures) sur la qualité de l’air intérieur dans 
une pièce de 45m3. Ils ont mis en évidence une nette augmentation des 
quantités de propylène glycol, de glycérol et de nicotine dans l’air. 
Formaldéhyde, benzène, acroléine et acétone n’excédaient pas les concentrations 
de fond sauf au cours d’une session durant laquelle le formaldéhyde a dépassé la 
concentration contrôle (mesures effectuées sur l’air ambiant au cours d’une 
session sans vapotage). La somme de toutes les concentrations des 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) était 30 à 90% plus importante 
que pendant la session de contrôle. Celle des HAP classés en 1/2A/2B par le 
CIRC était quant à elle 20% plus élevée. Enfin, la concentration en aluminium a 
été multipliée par 2,4, tandis que, pour le cadmium, le thallium et l’arsenic, il n’a 
pas été observé d’augmentation significative. 
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Schripp et al. [24] avaient, auparavant, effectué plusieurs types de mesures, 
certaines d’entre elles consistant à analyser la composition d’une bouffée exhalée 
ou à doser différents composés dans une pièce de 8 m3 à l’intérieur de laquelle ils 
avaient chargé un volontaire de vapoter 6 bouffées d’environ 3 secondes 
espacées de 60 secondes.  
L’analyse d’une bouffée exhalée avait fourni une forte proportion de propylène 
glycol, mais également des quantités notables de glycérol, d’agents 
aromatisants et de nicotine. 
L’analyse de l’air de la pièce après vapotage avait donné d’autres résultats. Le 
propylène glycol n’avait alors été détecté qu’à l’état de trace, une différence 
notable par rapport à la bouffée exhalée qui pourrait s’expliquer par la durée 
limitée d’utilisation du dispositif. Ils avaient également constaté une élévation des 
quantités de formaldéhyde, d’acide acétique et d’acétone dans l’air mais ces 
variations étaient probablement dues au métabolisme du participant plutôt que 
véritablement liées à l’activité de vapotage. Dans tous les cas, les 
concentrations observées demeuraient bien inférieures à celles engendrées 
par la consommation d’une cigarette de tabac. D’autres polluants comme le 
benzène ou le toluène n’ont été mis en évidence qu’au cours de la session de 
tabagisme.  
 
 
L’équipe de Romagna [118] avait également mené une expérience au cours de 
laquelle des fumeurs ou des vapoteurs pouvaient fumer ou vapoter (e-liquide dosé 
à 11 mg/ml) selon le cas dans une pièce de 60 m3 et ceci librement 5 heures 
durant. Dans l’air pollué par la fumée de cigarette, ils avaient mis en évidence de 
la nicotine, du CO, du toluène, du xylène, de l’acroléine et des HAP, alors que ces 
mêmes molécules n’avaient pas été détectées dans l’air au cours de la session de 
vapotage. En revanche, ils avaient noté la présence de glycérol et une moindre 
quantité de carbone organique total (COT) par rapport à celle observée au cours 
de la session tabagique. Pour preuve, le COT accumulé au cours de 5 heures de 
vapotage était similaire à celui observé après seulement 11 minutes de 
tabagisme. Le COT renseigne sur le degré de contamination de l’air par la fumée 
de cigarette ou l’aérosol de cigarette électronique mais ne fournit aucune 
information quant à leur toxicité éventuelle.  
 
 
Czogala et al. [119] ont également quantifié certains composés dans l’air intérieur 
après avoir demandé à cinq vapofumeurs de vapoter leur propre e-cigarette (e-
liquide à 16 ou 18 mg/ml) puis de fumer deux de leurs cigarettes habituelles. Ceci 
leur a permis d’évaluer le degré d’exposition passive des tiers au vapotage et au 
tabagisme.  
 
Chacune des 5 expériences (une par vapofumeur) durait 3 heures : 
 La 1ère heure était consacrée aux mesures de fonds sans la présence du 

vapofumeur.  
 Au cours de la 2ème heure, le sujet vapotait ad libitum pendant 5 minutes 2 

fois à 30 minutes d’intervalle.  
 Ensuite, la pièce était décontaminée et aérée pendant 5 minutes afin de 

permettre les mesures de la dernière heure durant laquelle le vapofumeur 
devait allumer 2 cigarettes à 30 minutes d’intervalle et les fumer ad libitum.  
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Bien que significativement plus élevées que les valeurs basales, les 
concentrations ambiantes en nicotine et particules engendrées par le vapotage 
étaient respectivement 10 et 7 fois plus faibles, en moyenne, que celles 
mesurées après la consommation de cigarettes traditionnelles.  
S’agissant du CO, le vapotage n’a pas induit de variation par rapport aux 
mesures de base effectuées avant toute consommation de tabac ou d’e-cigarette. 
En revanche, la quantité détectée était significativement inférieure à celle 
induite par le tabagisme.  
La consommation de tabac a également permis une élévation significative des 
concentrations de toluène, éthylbenzène, m,p-xylène et o-xylène. Seul le toluène 
a été mis en évidence dans l’air pollué par la « vapeur » d’e-cigarette. Pour 
autant, sa concentration, 3,5 fois plus faible que celle mesurée avec le 
tabagisme, n’était pas significativement différente de la concentration basale.  
 
Alors que ces études rapportent des mesures effectuées en laboratoire, Ballbè et 
al. [120] ont analysé les concentrations en nicotine dans l’air de 54 habitations :  
 25 habitations où vivaient des fumeurs,  
 5 où vivaient des utilisateurs d’e-cigarette avec nicotine,  
 24 constituant les habitations témoins car n’y vivant ni fumeur ni vapoteur.  

La concentration de l’air en nicotine mesurée dans les habitations des 
vapoteurs était significativement plus élevée que dans les habitations 
contrôles mais restait néanmoins 5,7 plus faible que celle détectée dans les 
habitations de fumeurs.  
 
 
Pour l’heure, la composition de cet aérosol demeure floue mais la plupart des 
auteurs semble s’accorder sur le fait que bon nombre de composés auxquels 
expose habituellement le tabagisme passif ne sont pas présents dans le cas de 
l’e-cigarette ou bien le sont mais dans des quantités nettement inférieures.  
 
 
De plus, comme nous l’avons déjà indiqué plus haut, la demi-vie de l’aérosol 
d’une e-cigarette est beaucoup plus courte que celle de la fumée d’une cigarette 
ordinaire.  
Celle d’un aérosol généré à partir d’un e-liquide à base de propylène glycol (sans 
glycérol) a été évaluée à 11 secondes contre 17 minutes et 40 secondes pour une 
cigarette traditionnelle et 19 minutes pour une chicha [71]. Elle serait légèrement 
plus longue, de l’ordre de 30 secondes, pour les aérosols de glycérol [11]. 
L’aérosol disparaît donc rapidement, mais le gaz, résultant de l’évaporation des 
gouttelettes, demeure lui plus longtemps dans l’atmosphère [2]. 
 
Néanmoins, si la persistance de ces composés dans l’air reste relativement 
courte, on peut se demander dans quelle mesure cet aérosol ne risque pas de 
contaminer l’environnement du vapoteur par sédimentation sur les surfaces des 
pièces où il se trouve, auquel cas s’ajouterait un risque d’exposition tertiaire.  
 
C’est d’ailleurs la question à laquelle Goniewicz et al. ont tenté de d’apporter un 
début de réponse [121].  
Ils ont mené 4 expériences, chacune réalisée au moyen d’une e-cigarette (3 
marques différentes) remplie par un des 4 e-liquides à teneurs variables en 
nicotine : deux dosés à 24 mg/ml, un à 32 mg/ml, un étiqueté 20 - 24 mg/ml, soit 
des dosages supérieurs à ceux à priori trouvés en France.  
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A l’intérieur d’une pièce de 3,7 × 3,0 × 2,7 m, ils ont généré 100 bouffées sur 
environ 1h30 et ont évalué la concentration en nicotine déposée au niveau de 5 
surfaces de 100 m2 (sol carrelé, fenêtre en verre, murs en vinyle, bureau en bois, 
plaque de métal) avant et après la création de ces bouffées.  
Trois des quatre expériences réalisées ont montré une élévation des dépôts de 
nicotine sur les cinq surfaces, les valeurs les plus importantes ayant été 
constatées au niveau du sol et des vitres pour lesquels ils ont constaté une 
multiplication par des facteurs 47 et 6 respectivement.  
Notons cependant que l’expérience a été réalisée à partir de bouffées générées 
manuellement et non exhalées par de « véritables » vapoteurs.  
 

Ces résultats mettent toutefois en exergue l’existence d’un risque d’exposition 
tertiaire à la nicotine, risque variable selon les e-cigarettes utilisées et le type de 
surface concerné, et posent la question d’un devenir similaire s’agissant des 
autres composés potentiellement présents dans l’aérosol d’e-cigarette. 
 
 

2. Effets observés chez des sujets exposés 

passivement au vapotage 
 
 

L’étude de Flouris et al. [113] qui, nous l’avons vu, a cherché à évaluer les effets 
du vapotage actif sur la numération globulaire complète dans un groupe de 15 
fumeurs (Cf Effets observés au niveau biologique) a également examiné l’impact 
du vapotage passif sur ce même paramètre dans un groupe de 15 participants 
non-fumeurs. Les sujets ont participé à une session contrôle, à une session de 
tabagisme passif et à une session de vapotage passif, chacune de ces sessions 
durant 1 heure et se déroulant dans une pièce de 60 m3. 
 

La session de contrôle consistait en une exposition à l’air ambiant « normal ». 
Au cours de la session de tabagisme passif, les participants étaient soumis à un 
air pollué par la fumée de cigarette de sorte que la concentration en CO soit égale 
à 23 ± 1 ppm. La combustion de 29,2 ± 0,9 cigarettes en moyenne a été requise 
pour atteindre ce niveau.  
L’atmosphère nécessaire à la session de vapotage passif a été obtenue en faisant 
fonctionner des e-cigarettes durant le même temps que pour la session de 
tabagisme passif. Dans les deux cas, ils ont utilisé une pompe à air avec un débit 
de 4l/min.  
 
A l’image de ce qui a été observé chez les fumeurs, les mesures réalisées chez 
ces sujets non-fumeurs n’ont révélé aucune modification significative de leur 
numération globulaire complète lors de l’exposition passive à l’e-cigarette 
(ni lors de la session contrôle) alors que ces mêmes sujets, exposés passivement 
au tabagisme, ont vu leur nombre de globules blancs, de lymphocytes et de 
granulocytes augmenter significativement. 
 
 
Une autre étude de Flouris et al. [102], similaire à celle-ci et dont certains résultats 
ont déjà été rapportés dans les paragraphes précédents, a évalué l’impact du 
vapotage passif sur les paramètres de la fonction pulmonaire. Ils ont 
également mesuré la concentration de la cotinine sérique.  
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Tout comme au cours de la précédente étude, 15 non-fumeurs ont été recrutés et 
soumis durant 1 heure : 
 à de l’air ambiant « normal »  
 ou à un air pollué par la fumée de cigarette 
 ou un air pollué par la « vapeur » d’e-cigarette  

Les atmosphères polluées par la fumée de cigarette ou d’e-cigarette étaient 

obtenues selon un protocole identique à celui décrit plus haut. 

Au cours de cette étude, ils n’ont pas constaté d’impact significatif du vapotage 
passif sur la fonction pulmonaire, bien qu’il faille néanmoins noter que certains 
paramètres mesurés lors de l’exposition passive au vapotage n’étaient pas 
significativement différents de ceux observés chez les sujets exposés 
passivement au tabagisme. 
Enfin, les sessions de vapotage et de tabagisme passifs ont conduit à des 
élévations similaires de la cotinine sérique (2,4 ± 0,9 et 2,6 ± 0,6 ng/ml 
respectivement). 
 
C’est également ce qu’ont constaté Ballbè et al. [120] en analysant les 
concentrations de cotinine salivaire et urinaire chez des sujets exposés 
passivement au tabagisme et au vapotage en conditions réelles durant une 
semaine. La population, comme décrite plus haut, était constituée de 54 
volontaires non-fumeurs : 25 d’entre eux vivaient avec des fumeurs et 5 avec des 
utilisateurs d’e-cigarette avec nicotine, les 24 sujets restants constituant les sujets 
témoins car ne vivant ni avec des fumeurs ni avec des vapoteurs. 
 

Parmi les fumeurs, certains fumaient 1 cigarette par jour sous leur toit, d’autres 2 à 
6 ou encore 7 ou plus. 
Les 5 sujets exposés à l’e-cigarette l’étaient tous plus de 2 heures par jour. 
Les échantillons de salive et d’urine recueillis à l’issue de la semaine chez les 
sujets exposés passivement au vapotage et chez les sujets exposés passivement 
au tabagisme (toutes consommations quotidiennes confondues) ont fourni des 
concentrations de cotinine similaires mais toutes deux significativement 
différentes de celles obtenues chez les sujets contrôles (soit ceux qui 
n’étaient exposés ni au tabagisme passif ni au vapotage passif).  
En revanche, la cotinine salivaire des sujets vivant avec des vapoteurs était 
significativement inférieure à celle mesurée chez les sujets vivant avec des 
fumeurs consommant quotidiennement sous leur toit 7 cigarettes ou plus. Cette 
même différence n’était pas significative s’agissant de la concentration urinaire de 
cotinine.  
 
 
Il reste un cas particulier d’exposition passive à évoquer : celui du fœtus.  
 
Gillen et Saltzman [122] ont rapporté le premier effet indésirable observé chez un 
nourrisson, potentiellement attribuable à l’usage de la cigarette électronique par la 
mère pendant sa grossesse. Cet enfant, né à terme, a été admis, alors seulement 
âgé de 1 jour, dans l’unité de soins intensifs néonatale. Il présentait une distension 
abdominale ainsi qu’une détresse respiratoire. Il s’est avéré que l’enfant souffrait 
d’une entérocolite nécrosante.  
 
Si aujourd’hui, grâce au travail des médecins, l’enfant se porte bien, ces derniers 
s’interrogent néanmoins sur l’origine de cette pathologie. Après discussion avec la 
mère, il en est ressorti que cette dernière avait fait usage d’une cigarette 
électronique durant toute sa grossesse, 30 à 50 fois par jour, et même au-delà 
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lorsqu’elle travaillait. Une consommation qui aurait pu engendrer une 
augmentation de la résistance pulmonaire (contre l’ont montré certaines études) 
chez la mère, entrainant ainsi une moindre distribution en oxygène chez le fœtus. 
La nicotine pourrait également contribuer à l’hypoxie fœtale d’après une récente 
étude menée chez le rat. 
 

Est-ce là la cause de cette entérocolite ? Possible. En attendant que d’autres 
études soient menées et que lumière soit faite sur sa toxicité, il convient bien 
évidemment de mettre en garde les femmes enceintes contre les dangers 
potentiels relatifs à l’usage de la cigarette électronique au cours de la grossesse. 
 
 

E. Accidents, mésusages et évolution des techniques de 
vape 

 
 

1. Toxicité des e-liquides par ingestion, voies 
cutanée et oculaire 

 
 

a. Dose toxique, symptômes et conduites à tenir 
 
 

C’est la nicotine qui pose principalement problème lors des accidents d’exposition 
à l’e-liquide. Ceux-ci peuvent survenir par ingestion, par contact cutané ou 
oculaire et leur gravité dépend surtout de la teneur en nicotine de l’e-liquide. 

 Dose toxique 
 
Nombreux auteurs situent la dose létale de nicotine aux alentours de 30 à 60 mg 
pour un adulte. En 2013, Mayer remet en cause cette affirmation, basée, selon lui, 
sur des auto-expériences douteuses datant du XIXème siècle, mais 
communément admise et sans cesse reprise depuis plus de 100 ans [123]. Une 
telle dose de nicotine correspondrait à une DL50 d’environ 0,8 mg/kg par voie 
orale soit largement inférieure à celles mesurées chez les animaux au cours 
d’études expérimentales (3,3 (souris) à plus de 50 mg/kg (rats)). En outre, 
nombreux patients auraient survécu à des intoxications par des doses largement 
supérieures à 60 mg de nicotine, laissant penser que la dose létale de nicotine 
serait sous-estimée. Selon ses calculs, elle serait plutôt de l’ordre de 500 à 1000 
mg correspondant à une DL50 de 6,5 à 13 mg/kg. 
 
Chez un enfant, la dose létale est estimée à 10 mg [40] mais des symptômes 
d’intoxication peuvent apparaître dès 0,1 mg/kg [124]. Quand on sait que la 
plupart des flacons comportent 10 ml, même avec une concentration moyenne de 
12 mg/ml, on réalise qu’on peut atteindre assez rapidement des doses toxiques. 
Notons que la nicotine est d’autant plus dangereuse que le sujet est naïf vis-à-vis 
de cette substance, d’où une sensibilité particulièrement accrue des enfants et des 
individus non fumeurs.  
 
Il existe, comme nous venons de l’évoquer, différentes voies d’exposition 
accidentelle à l’e-liquide, susceptibles de provoquer des intoxications dont il 
convient de connaître les symptômes ainsi que la conduite à tenir face à ce genre 
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d’incidents [125]. Du fait qu’il n’existe pas d’antidote spécifique, le traitement ne 
pourra qu’être symptomatique. 
 

Il est important de conserver son e-liquide près de soi lors de l’appel au médecin, 
au centre antipoison,… de sorte à pouvoir les renseigner au mieux sur la 
composition et sur la quantité de nicotine à laquelle le sujet a été exposé (si tant 
est que la teneur en nicotine indiquée soit exacte).  
 
 

 En cas d’ingestion d’e-liquide 
 
Les symptômes sont généralement les suivants : troubles digestifs à type de 
nausées, vomissements, mais également vertiges, céphalées, pâleur, 
palpitations… Puis, en cas d’ingestion plus importante, peuvent survenir 
convulsions, troubles du rythme cardiaque, troubles respiratoires… pouvant 
aboutir éventuellement au décès.  
 
Il ne faut ni faire vomir ni donner de lait. Les experts de l’OFT recommandent de 
se rincer la bouche, puis de se gargariser et cracher à au moins 5 reprises et de 
contacter le centre antipoison [66]. En fonction de la quantité ingérée, le personnel 
habilité prendra les décisions appropriées.  
 
 

 En cas de contact cutané avec de l’e-liquide 

 
On peut éventuellement observer des rougeurs, des irritations. Il y a aussi 
possibilité de passage de la nicotine au travers de la peau et donc au niveau 
systémique.  
 
La conduite à tenir face à ce genre d’exposition consiste en un lavage à l’eau et 
au savon suivi d’un rinçage abondant. En cas d’irritations ou de rougeurs, prendre 
un avis médical. 
 
 

 En cas de contact oculaire 
 
Une telle exposition peut, comme pour le contact cutané, induire un phénomène 
irritatif.  
 
Il convient de rincer l’œil à l’eau tiède pendant une durée de 15 minutes minimum 
(les experts de l’OFT recommandent 1 minute) et de contacter un médecin en cas 
de rougeur, de douleur,…persistant après le rinçage. 
 
 

b. Précautions pour le stockage et la manipulation des 
e-liquides 

 
 

Les liquides peuvent donc s’avérer très dangereux, en particulier pour les enfants. 
Afin d’éviter tout accident, il convient [66] : 
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 de stocker les flacons d’e-liquide debout, dans un endroit fermé, hors de 
portée des enfants. Les bouchons sécurité-enfant trouvent ici tout leur 
sens ; 
 

 de ne jamais ranger un flacon d’e-liquide dans une armoire à pharmacie, 
ces flacons pouvant, en effet, ressembler à s’y méprendre à des flacons de 
collyre ; 
 

 de toujours manipuler les e-liquides avec précaution, sur un plan lavable ; 
 
 de nettoyer tout débordement de la moindre goutte avec des gants et du 

papier absorbant que l’on jettera aux déchets ordinaires. 
 
De plus, l’usage de gants et de lunettes de protection peut minimiser le risque 
d’exposition à l’e-liquide. 
 
 

c. Quelques accidents/suicides rapportés dans la 
littérature 

 
 

Les appels aux centres antipoison sont de plus en plus nombreux. Aux Etats-Unis, 
le nombre de cas en lien avec les e-liquides se serait élevé à 1351 en 2013, soit 
une augmentation de 300% par rapport à l’année 2012. S’agissant de l’état de 
l’Oklahoma, sur 25 cas signalés durant la période des deux premiers mois de 
l’année 2014, 23 concernaient des enfants de moins de 4 ans [126]. 
 

On relève quelques accidents mortels par ingestion. En effet, en Israël, une 
petite fille de 2 ans ½ est décédée suite à l’ingestion d’un flacon de nicotine pure 
appartenant à son grand-père, ce dernier l’ayant malheureusement laissé à la 
portée de l’enfant [11]. Aux Etats-Unis, un enfant de 12 mois est décédé en 
décembre 2014 suite à l’ingestion d’e-liquide. Le flacon ne contenait apparemment 
pas de bouchon de sécurité [127].  
Un jeune homme de 29 ans s’est, quant à lui, suicidé en s’injectant de l’e-liquide 
en intraveineuse [128]. 
 
Il convient aussi de noter que les animaux de compagnie peuvent, au même titre 
que nous, s’intoxiquer accidentellement avec de l’e-liquide. En Grande-Bretagne, 
un chiot aurait d’ailleurs joué avec une recharge d’e-liquide laissée à sa portée sur 
la table de la salle à manger et serait mort après en avoir ingéré [129].  
 
Parallèlement à ces intoxications à la nicotine, on rapporte la survenue d’accidents 
d’une toute autre nature : l’explosion de dispositifs.  
Une e-cigarette a, en effet, explosé dans la bouche de son utilisateur, un homme 
originaire de Floride, lui infligeant des brûlures, faisant voler en éclat sa dentition 
et lui endommageant la langue [130]. Les médias relatent également l’histoire 
d’une habitante de Limoges qui aurait subi, en septembre 2014, de graves 
brûlures à la hanche et à l’abdomen suite à l’explosion de sa cigarette 
électronique alors située dans la poche de son pantalon [131], ou encore celle 
d’un jeune homme vivant près de Nantes qui, en mai 2015, aurait eu la main 
brûlée et deux tendons sectionnés par l’explosion de sa batterie [132]. 
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2. Mésusages et évolution des techniques de vape 
 
 

Des vapoteurs se servent de leur cigarette électronique pour vaporiser d’autres 
produits qui pourraient s’avérer dangereux diffusés au moyen de ce dispositif.  
Parmi ces produits, on trouve de la vodka, des vitamines, des huiles 
essentielles, des médicaments ou des herbes [2] [133]. D’autres rajoutent des 
cannabinoïdes de synthèse dans leur e-liquide [134] ou vaporisent de l’huile de 
cannabis ou de l’e-liquide au cannabis (qu’ils fabriquent éventuellement eux-
mêmes au moyen de recettes présentes sur divers sites internet [135]). 
 
Certains pratiquent également ce que l’on appelle le dripping ou dry smoking 
dans l’optique d’obtenir plus de « vapeur », un hit plus prononcé ou un meilleur 
rendu des arômes. Cette technique consiste à ne verser que quelques gouttes 
d’e-liquide directement sur l’atomiseur dans un réservoir sec (d’où dry smoking, 
littéralement fumer à sec). Ce procédé augmente fortement la température de 
chauffe de l’e-liquide, induisant par conséquent un risque de formation de 
composés toxiques plus important, notamment le formaldéhyde ou l’acroléine. 
Les vendeurs proposent même, désormais, des atomiseurs de type Dripper, qui 
permettent de vapoter avec cette technique. 
 
 
Il y a encore peu, beaucoup de vendeurs avançaient comme arguments de vente 
que les e-cigarettes pouvaient constituer une aide au sevrage tabagique et 
apporter un réel bénéfice pour la santé. Si les allégations sanitaires sont 
désormais interdites sous peine de faire basculer ces produits dans la catégorie 
des médicaments et de se voir exiger l’obtention d’une AMM, nombreux sont les 
utilisateurs qui reconnaissent s’être tournés vers la cigarette électronique dans 
une optique de sevrage tabagique, parfois après plusieurs tentatives avortées 
d’arrêt au moyen de méthodes validées dans l’aide au sevrage. Quelles sont 
actuellement les aides proposées au fumeur désireux d’arrêter de fumer ? Quelle 
place accorder à l’e-cigarette ? Où en sont finalement les recherches visant à 
évaluer son potentiel dans l’aide au sevrage tabagique ? 
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III. Quelle place le professionnel de santé doit-il 
accorder à la cigarette électronique dans le 
conseil au fumeur en démarche de sevrage ? 

 
 
Certains fumeurs font le choix d’arrêter seul, sans aide extérieure, bien que les 
chances de succès dans de telles conditions soient diminuées, la volonté seule ne 
suffisant pas toujours. D’autres s’aideront de substituts nicotiniques sans pour 
autant recourir au conseil d’un professionnel.  
L’accompagnement par un professionnel de santé augmente néanmoins 
généralement les chances de réussite d’un sevrage qui s’avère souvent difficile et 
fragile.  
Il existe actuellement différentes modalités d’accompagnement dans l’arrêt du 
tabac. Le soutien psychologique constitue la base de la prise en charge et peut 
s’accompagner d’un traitement médicamenteux.  
 
 

A. Aides actuelles à l’arrêt du tabac 
 
 

1. Aides non médicamenteuses 
 
 

 L’entretien motivationnel 
 
L’entretien motivationnel a pour but d’amener le patient au changement ou de 
renforcer la motivation au changement [136].  
 
 

 Les Thérapies cognitivo-comportementales (TCC) 
 
L’objectif de ces TCC est de faciliter l’arrêt du tabagisme dans un premier temps 
puis de favoriser le maintien de l’abstinence. Cela passe notamment par 
l’apprentissage de stratégies visant à faire face aux situations les plus sujettes à 
déclencher chez les patients un besoin de fumer.  
Ces techniques nécessitent que le professionnel de santé y soit formé. Elles 
multiplieraient par 2 le taux d’abstinence à 6 mois [42][136].  
 
 

 Le soutien téléphonique 
 
Afin d’augmenter les chances de succès du sevrage tabagique, un numéro a été 
créé, le 39 89 (ligne Tabac Info Service), permettant d’obtenir des informations, de 
la documentation,…mais aussi de bénéficier gratuitement d’un suivi personnalisé 
par l’intermédiaire d’entretiens téléphoniques avec des tabacologues, tout au long 
du processus d’arrêt si la personne en émet le souhait [137].  
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 Les outils d’autosupport 
 
Ces outils se présentent sous forme de brochures papier, de sites internet (par 
exemple le site http://www.tabac-info-service.fr/) ou encore d’applications pour 
smartphone. Ils permettent d’aider le fumeur à arrêter ou à maintenir son 
abstinence, sans l’intervention directe d’un professionnel de santé [65].  
 
 

 L’hypnose, l’acupuncture et l’activité physique  
 
Ce ne sont pas des méthodes validées, leur efficacité n’ayant pas été prouvée 
dans l’aide au sevrage tabagique mais elles ne présentent pas de risque et ne 
sont pas contre-indiquées [136].  
 
 

2. Aides médicamenteuses 
 
 

a. Traitements nicotiniques de substitution (TNS)  
 
Les TNS constituent le traitement médicamenteux de première intention. Ils 
amènent de la nicotine, remplaçant celle habituellement apportée par le tabac, 
évitant ainsi les symptômes de sevrage.  
 
Différentes formes galéniques sont disponibles, l’essentiel étant que le patient 
trouve celle qui lui convient le mieux, au dosage le plus adapté afin d’éviter les 
sur- ou sous-dosages, risquant d’engendrer un inconfort et par conséquent de 
compromettre la réussite du sevrage. 
 

i. Formes orales 
 

Elles existent sous différents dosages et en plusieurs saveurs (fruits, menthe…). 
La nicotine apportée par ces produits est absorbée au travers de la muqueuse 
buccale. Quelles que soient les formes orales utilisées, il est donc important 
d’éviter au maximum de déglutir sa salive, ceci engendrant une perte de nicotine 
et, par conséquent, une baisse d’efficacité.  
 
Les patients devront prendre une dose (une gomme, une dose de spray…) à 
chaque envie de fumer en respectant naturellement les posologies maximales 
propres à chaque produit.  
 
Différents produits sont désormais disponibles sur le marché : 
 
 

 les gommes à mâcher (Figure 38) 
  
Pour une efficacité optimale, il importe de bien expliquer au patient comment 
mâcher ses gommes. Il doit commencer par mastiquer la gomme puis la garder 
contre l’intérieur de sa joue pendant 10 minutes afin que la nicotine puisse être 
progressivement libérée et absorbée au travers de la muqueuse buccale. Puis il 
doit à nouveau mastiquer lentement la gomme, environ 20 fois en 20 minutes, en 
faisant des pauses.  

http://www.tabac-info-service.fr/
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Au-delà de 30 minutes, la gomme ne délivrera plus de nicotine [138]. 
 

 
Figure 38 : Gommes à mâcher (d’après http://www.stop-tabac.ch/fr/les-substituts-de-
nicotine/gommes) 

 
 

 les tablettes sublinguales 
 
Elles doivent être gardées sous la langue, afin de leur permettre de fondre et de 
libérer la nicotine lentement.  
Il ne faut ni les mâcher, ni les croquer, ni les avaler [138]. 
 
 

 les comprimés à sucer 
 
Ils doivent être placés dans la bouche et déplacés régulièrement d’un côté à 
l’autre de celle-ci. Ils se dissolvent complètement en 20 à 30 minutes, permettant 
une libération progressive de la nicotine.  
 
Il ne faut ni les mâcher, ni les croquer, ni les avaler et ne pas boire ou manger 
lorsque le comprimé est dans la bouche [138]. 
 
 

 l’inhaleur (Figure 39)  
 
Le principal avantage de l’inhaleur par rapport aux autres formes galéniques est 
qu’il permet de conserver la gestuelle de la cigarette à laquelle beaucoup de 
fumeurs sont attachés. Il fonctionne à l’aide de cartouches dosées à 10 mg de 
nicotine à insérer au sein d’un embout pour inhalation buccale en plastique blanc. 
Lorsque l’utilisateur aspire au travers de l’embout, la nicotine contenue dans la 
cartouche est libérée. 
 
La fréquence et la profondeur des aspirations dépendent des besoins de chaque 
patient. La durée d’une cartouche varie donc d’un patient à un autre, allant d’une 
vingtaine de minutes pour une seule utilisation intensive et continue jusqu’à 4 fois 
20 minutes en cas d’utilisation peu intensive et discontinue. 
A noter qu’une cartouche ouverte doit être utilisée dans les 12 heures et que la 
posologie maximale est de 12 cartouches par jour [138]. 

 
Figure 39 : Inhaleur buccal de nicotine et ses cartouches (d’après http://www.stop-tabac.ch/fr/les-
substituts-de-nicotine/inhalateur-de-nicotine) 

http://www.stop-tabac.ch/fr/les-substituts-de-nicotine/gommes
http://www.stop-tabac.ch/fr/les-substituts-de-nicotine/gommes
http://www.stop-tabac.ch/fr/les-substituts-de-nicotine/inhalateur-de-nicotine
http://www.stop-tabac.ch/fr/les-substituts-de-nicotine/inhalateur-de-nicotine
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 le spray buccal  
 
C’est un produit parvenu assez récemment sur le marché. Chaque pulvérisation 
contient 1 mg de nicotine. Pour délivrer la dose, il suffit d’appuyer sur la partie 
supérieure du dispositif, celui-ci étant placé aussi près que possible de la bouche 
ouverte. Il ne faut pas inhaler au moment de la pulvérisation afin d’éviter que le 
produit n’aille dans les voies respiratoires et, comme pour les autres formes 
orales, il faut éviter de déglutir juste après la pulvérisation de même que manger 
ou boire.  
 
Un spray peut délivrer 150 pulvérisations. Il ne faut pas dépasser :  

o 2 pulvérisations/prise 

o 4 pulvérisations/heure 

o 64 pulvérisations/jour 

Enfin, il faut impérativement s’abstenir de fumer au cours de ce traitement [138]. 
 
 

ii. Formes transdermiques 
 
Les dispositifs transdermiques (Figure 40), plus communément dénommés 
« patchs », diffusent de la nicotine régulièrement tout au long de la journée au 
travers de la peau. 
Plusieurs dosages sont disponibles afin de répondre au mieux aux besoins de 
chaque patient à tout moment de son sevrage.  
 

 
 

Figure 40 : Dispositif transdermique (patch) délivrant de la nicotine (d’après http://www.stop-
tabac.ch/fr/les-substituts-de-nicotine/patch) 

 

Certains patchs peuvent être maintenus en place durant 24 heures. Si les sujets 
ne ressentent pas le besoin de recevoir de la nicotine pendant la nuit ou se 
plaignent de troubles du sommeil induits par cet apport nocturne de nicotine, on 
pourra leur proposer des patchs 16 heures, à appliquer le matin et à retirer au 
coucher.  
 
Les patchs doivent être appliqués sur une peau propre, sèche, glabre et sans 
lésion cutanée. Ils pourront être apposés au niveau des omoplates, des hanches, 
de la face externe du bras…en évitant les zones articulaires. 
Il faut changer de site d’application quotidiennement et même laisser passer 
quelques jours avant de réappliquer un dispositif au même endroit [138].  
 
 
Notons qu’il est également possible de combiner certaines formes afin 
d’augmenter les chances de succès. On pourra par exemple conseiller un patch 
associé à des gommes : le patch apportera une concentration basale de nicotine 

http://www.stop-tabac.ch/fr/les-substituts-de-nicotine/patch
http://www.stop-tabac.ch/fr/les-substituts-de-nicotine/patch


104 
 

tout au long de la journée tandis que les gommes calmeront les envies ponctuelles 
de fumer.  
 

b. Médicaments sur prescription 
 
Du fait de leurs effets indésirables, ces traitements ne sont recommandés qu’en 
deuxième intention. Ils ne doivent être proposés que si les traitements de 
première intention ont échoué malgré des choix de forme galénique, de dose et de 
durée adaptés au patient.  
 

i. Le bupropion  
 

Le bupropion est un inhibiteur sélectif de neuromédiateurs (catécholamines 
surtout). Son mode d’action dans le sevrage tabagique n’est pas encore bien 
élucidé mais il semblerait qu’il agisse par l’intermédiaire de mécanismes 
noradrénergiques et/ou dopaminergiques. 
 

Ce médicament, connu sous la dénomination commerciale Zyban®, se présente 
sous forme de comprimé à libération prolongée dosé à 150 mg.  
 
Il est recommandé de commencer ce traitement avant l’arrêt du tabac et de 
décider d’une date précise d’arrêt dans les deux premières semaines de 
traitement. 
Le patient commencera par 150 mg une fois par jour pendant 6 jours. Ensuite, il 
passera à 150 mg 2 fois par jour avec un intervalle de 8 heures minimum entre les 
prises. Chez l’insuffisant rénal ainsi que chez l’insuffisant hépatique léger à 
modéré ou le sujet âgé, on maintiendra 150 mg une fois par jour. 
 
L’insomnie étant un effet indésirable fréquemment rapporté avec ce type de 
traitement, il peut être utile d’éloigner la prise de l’heure du coucher, tout en 
respectant naturellement les 8 heures de décalage minimum avec la prise 
précédente le cas échéant [138]. 
 
Ce médicament peut également exposer à des troubles neuropsychiques 
(agressivité, dépression, idées suicidaires), des réactions allergiques parfois 
graves, des dépendances et des malformations cardiaques congénitales en cas 
d’exposition in utero [139].  
 
 

ii. La varénicline  
 
La varénicline agit au niveau des récepteurs nicotiniques. En se liant à ces 
récepteurs, elle a deux types d’action : 
 
 d’une part, elle exerce une activité agoniste en stimulant leur activité (à un 

niveau significativement moins élevé que la nicotine), soulageant ainsi les 
symptômes de manque ; 

 

 d’autre part, en prenant sa place, elle joue également le rôle d’antagoniste 
et empêche la liaison de la nicotine, réduisant ainsi le plaisir associé au 
tabagisme. 

 



105 
 

Ce médicament, connu sous la dénomination commerciale Champix®, se présente 
sous forme de comprimé dosé à 0,5 ou 1 mg.  
 
Le patient devra fixer une date d’arrêt du tabac et habituellement débuter le 
traitement 1 à 2 semaines avant cette date.  
Le schéma posologique à suivre est le suivant :  
 
 J1 à J3 : 0,5 mg 1 fois par jour 

 
 J4 à J7 : 0,5 mg 2 fois par jour 

 
 J8 à la fin du traitement : 1 mg 2 fois par jour. 

 
La durée du traitement est de 12 semaines. Elle peut être prolongée de 12 
semaines supplémentaires pour maintenir l’abstinence. Ces 12 semaines 
additionnelles peuvent également être nécessaires chez les patients ne sachant 
ou ne voulant pas arrêter brutalement de fumer. Ils pourront ainsi arrêter 
progressivement durant la période des 12 premières semaines à l’issue de 
laquelle ils arrêteront complètement et enchaineront sur 12 nouvelles semaines de 
traitement.  
 
Une adaptation posologique est nécessaire chez les insuffisants rénaux sévères 
(et chez les insuffisants rénaux modérés en cas d’effets indésirables trop 
importants). En revanche, aucune adaptation posologique n’est nécessaire chez 
les insuffisants hépatiques et les sujets âgés [138].  
 
Comme le bupropion, ce médicament peut exposer à des effets indésirables 
graves, notamment des dépressions, des suicides, des éruptions cutanées 
sévères comme des syndromes de Stevens-Johnson ainsi que des troubles 
cardiaques tels qu’angor, infarctus du myocarde ou fibrillations auriculaires [139].  
 
 

B. Que penser de la cigarette électronique ? 
 
 

Les TNS, actuellement traitements de référence dans le sevrage tabagique, 
apportent au fumeur une dose de nicotine. Or, comme nous l’avons vu 
précédemment, l’e-cigarette peut également, selon les modèles, les habitudes et 
l’expérience du vapoteur, délivrer une dose de nicotine à l’usager, bien que 
généralement plus faible et moins rapide que celle apportée par la cigarette 
traditionnelle. Au-delà d’une dose de nicotine, beaucoup de fumeurs recherchent 
également une gestuelle, que la plupart des traitements actuels ne peuvent leur 
apporter mais que certains parviennent à retrouver avec la cigarette électronique.  
Mais alors, que faut-il en penser ? Que nous disent les études ? Quelle est 
l’efficacité de ces dispositifs comparée aux méthodes validées d’aide au sevrage ? 
Face au peu d’informations disponibles du fait de produits encore trop récents, 
non assez étudiés et encore peu encadrés, que nous dit le monde de la santé? 
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1. Constats et résultats d’études sur la cigarette 
électronique comme outil de sevrage 

 
 

a. Des vapoteurs en quête de sevrage ou de réduction 
tabagique 

 
Les premiers temps, la plupart des vendeurs présentaient les cigarettes 
électroniques comme un moyen sûr et efficace de sortir du tabagisme. Si 
aujourd’hui, s’agissant de ces nouveaux dispositifs, toute référence au sevrage 
tabagique est prohibée sous peine d’en faire des médicaments et de se voir exiger 
l’obtention d’une AMM, nombreux sont les vapoteurs rapportant avoir acquis une 
cigarette électronique dans le but de sevrer du tabac ou tout du moins de diminuer 
leur consommation tabagique (une situation cependant instable qui réduit 
fortement le bénéfice attendu avec un arrêt complet du tabac). 
 
Plusieurs enquêtes ont d’ailleurs mis en évidence l’intérêt des fumeurs pour la 
cigarette électronique, voyant en elle un moyen de freiner leur consommation 
tabagique voire, pourquoi pas, de se sevrer complètement.  
 
Entre décembre 2013 et fin mai 2014, l’Inpes menait une vaste enquête auprès de 
plus de 15 000 personnes âgées de 15 à 75 ans [4] permettant d’évaluer le 
nombre de vapoteurs à 3 millions (soit 6% des 15 - 75 ans). Parmi ces vapoteurs, 
98% étaient des fumeurs ou des ex-fumeurs (portant par conséquent à 2% la 
proportion de vapoteurs n’ayant jamais fumé) (Figure 41). 
 

 
Figure 41 : Statut tabagique des vapoteurs (d’après Inpes, 2014 [4]) 

 
 

Les vapoteurs quotidiens représentaient 1,5 million de personnes soit 3% des 15 - 
75 ans, une proportion similaire à celle présentée par l’OFDT [3] qui estimait que, 
fin 2013, 3,3% des français vapotaient quotidiennement. Ces vapoteurs quotidiens 
sont pour les ¾ des fumeurs et pour ¼ des anciens fumeurs. 
A noter que l’ancienneté d’utilisation de l’e-cigarette était en moyenne de 4 mois 
mais 47% l’utilisaient depuis moins de 3 mois tandis que 9% l’utilisaient depuis 
plus d’un an. 
 
Cette enquête a permis de révéler les raisons les ayant menés au vapotage. Il 
s’est avéré que bon nombre des vapoteurs considéraient la cigarette électronique 
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comme un moyen de les aider à éviter la rechute (89% des ex-fumeurs), à 
diminuer leur consommation tabagique (88,4% des fumeurs) ou à arrêter de 
fumer (82,3% des fumeurs). Notons que la dépendance à la nicotine, le prix 
ainsi que la moindre nocivité supposée de l’e-cigarette semblaient également 
constituer des portes d’entrée majeures dans le vapotage.  
En outre, les vapofumeurs seraient, toujours selon cette enquête, plus désireux 
d’arrêter de fumer (69%) que les fumeurs non vapoteurs (54%).  
 
Farsalinos et al. [116] ont également obtenu des conclusions similaires au cours 
d’une étude de grande envergure, conduite entre avril et juillet 2013, dont nous 
avons déjà évoqué certains résultats (Cf Effets à l’usage rapportés par les 
vapoteurs). Pour rappel, par l’intermédiaire d’un questionnaire traduit en 10 
langues et diffusé sur un outil de sondage en ligne, ils ont pu recueillir les 
expériences de 19441 vapoteurs, la grande majorité utilisant des dispositifs de 
seconde génération ou des mods. Parmi ceux-ci, 19353 soit 99,5% étaient 
fumeurs lors de l’initiation à la cigarette électronique.  
A nouveau, la principale raison expliquant leur passage à l’e-cigarette 
mentionnée par ces 19353 vapoteurs était la volonté d’arrêter ou de réduire le 
tabac.  
 
On peut également citer l’enquête d’Adkison et al. [140], menée entre juillet 2010 
et juin 2011 auprès de 5939 fumeurs ou ex-fumeurs originaires de 4 pays 
différents (Royaume-Uni, Etats-Unis, Canada et Australie) par entretiens 
téléphoniques et sondages sur internet, au cours de laquelle les auteurs 
enregistraient déjà que, parmi les 3% de vapoteurs relevés, les ¾ utilisaient l’e-
cigarette dans une optique de réduction tabagique et 85% en vue d’un 
sevrage total. 
 
 

b. Un objectif atteint pour certains : quelques cas 
cliniques 

 
 

Si la plupart confient donc avoir basculé dans le monde de la vape en vue d’un 
sevrage ou d’une consommation tabagique moindre, les résultats sont-ils au 
rendez-vous ? C’est en tous cas ce que nous rapportent certains auteurs.  
 
Il y a déjà quelques années, Caponnetto et al. [141] ont rapporté les cas de 3 
patients gros fumeurs et fortement dépendants qui, après plusieurs tentatives 
d’arrêt infructueuses au moyen de traitements pourtant validés et prescrits par des 
professionnels, sont parvenus à se sevrer du tabac grâce à la cigarette 
électronique.  
 
Le premier cas est celui d’un homme de 47 ans, fortement dépendant à la nicotine 
(score de 8 au test de Fägerstrom), fumant 32 cigarettes par jour et cumulant 45 
paquets années. Plusieurs tentatives de sevrage avec patchs de nicotine, 
bupropion et séances de soutien furent tentées mais toutes se sont soldées par 
une rechute.  
Au cours d’une séance téléphonique de suivi, cet homme a rapporté s’être procuré 
une cigarette électronique et être parvenu, quelques semaines plus tard, à se 
sevrer complètement du tabac. Il a ensuite continué à vapoter quelques mois puis 
a également décidé d’arrêter l’e-cigarette. A l’heure de l’examen de contrôle visant 
à confirmer son abstinence, il n’avait pas fumé depuis 6 mois.  
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Le deuxième cas concerne une femme de 38 ans, également très dépendante à la 
nicotine (score de 8 au test de Fägerstrom), fumant 28 cigarettes par jour et 
cumulant 28 paquets années. Elle fut traitée à deux reprises pour sa dépendance 
à la nicotine par bupropion et patchs de nicotine et a bénéficié de séances de 
soutien. Malheureusement, ces tentatives ont échoué. Tout comme notre premier 
patient, elle a raconté, au cours d’une séance de suivi téléphonique, être parvenue 
à se sevrer du tabac 3 mois après avoir commencé à vapoter. Lorsqu’elle s’est 
rendue à la clinique pour effectuer une visite de suivi et confirmer son abstinence, 
elle n’avait pas touché au tabac depuis environ 7 mois. En revanche, 
contrairement au cas précédent, elle continuait à utiliser sa cigarette électronique. 
 
Enfin, ils rapportent le cas d’un homme âgé de 65 ans, souffrant de BPCO, fumant 
depuis environ 50 ans, cumulant 89 paquets années et atteignant un score de 10 
au test de dépendance de Fägerstrom. Après plusieurs tentatives d’arrêt sans 
succès au moyen de patchs nicotiniques ou de varénicline accompagnés de 
séances de soutien, ce patient a réussi à sortir du tabac 2 mois après s’être 
procuré une e-cigarette, qu’il utilisait toujours régulièrement au moment de 
l’entretien. Par ailleurs, cet homme a noté une amélioration de sa qualité de vie 
sans exacerbation significative de ses symptômes depuis qu’il utilisait l’e-cigarette.  
 
S’ils ne peuvent être généralisés, ces récits, ajoutés à d’autres similaires [142], 
posent toutefois logiquement question quant au rôle éventuel de l’e-cigarette dans 
l’aide au sevrage tabagique. Les trois sujets déclarent par ailleurs avoir 
commencé à vapoter dans le but d’arrêter le tabac et estiment même qu’ils 
n’auraient pas arrêté sans l’aide de la cigarette électronique.  
 
Selon les auteurs, les traitements médicamenteux actuellement reconnus dans 
l’aide au sevrage tabagique ne pourraient pas agir sur les composantes 
psychologiques de la dépendance au tabac. Cette dépendance ne se limite pas 
à un besoin de nicotine, elle est associée à des rituels ancrés dans des 
habitudes de vie que ni les patchs ni les autres médicaments comme la 
varénicline ou le bupropion ne suffiraient à combattre et ce même malgré la 
participation à des séances de soutien. L’e-cigarette, quant à elle, non seulement 
peut délivrer de la nicotine, mais permettrait d’agir, notamment par sa similitude 
gestuelle avec une cigarette traditionnelle, sur ces composantes psychologiques 
de la dépendance.  
 
 
La cigarette électronique permettrait-elle donc réellement d’aider les patients en 
quête de sevrage ou de réduction tabagique ? Si ces récits faisant état de succès 
grâce à la cigarette électronique peuvent inciter à le penser, il est naturellement 
nécessaire et même primordial d’estimer ce potentiel dans l’aide au sevrage au 
cours d’études scientifiquement conduites et de plus grande envergure. Plusieurs 
auteurs ont d’ailleurs déjà tenté de l’évaluer, parfois en comparaison aux aides à 
l’arrêt actuellement recommandées. 
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c. Etudes autour d’un potentiel éventuel dans le 
sevrage tabagique 

 
 
Selon les résultats de l’enquête Baromètre santé 2014 [4] menée par l’Inpes, dont 
certains résultats ont été décrits précédemment, 0,9% des 15 - 75 ans auraient 
réussi à arrêter de fumer, au moins temporairement, grâce à la cigarette 
électronique. En outre, 82% des vapofumeurs sont en accord avec le fait que la 
cigarette électronique leur a permis de diminuer leur consommation tabagique. La 
diminution enregistrée est d’ailleurs en moyenne de 8,9 cigarettes par jour.  
 
Plusieurs études ont été menées afin de déterminer si la cigarette électronique 
pouvait, d’une part, potentiellement aider les fumeurs à freiner ou stopper leur 
consommation tabagique et, d’autre part, s’avérer plus efficace que les méthodes 
d’aides à l’arrêt actuellement préconisées.  
 
 
En 2011, Polosa et al. [143] ont publié une étude pilote ayant pour but d’évaluer 
les éventuels changements dans la consommation tabagique induits par la 
cigarette électronique chez des fumeurs réguliers n’ayant pas l’intention d’arrêter 
de fumer.  
Quarante fumeurs (consommant en moyenne 25 cigarettes/jour) ont été intégrés à 
l’étude. Ils se sont vus confier une e-cigarette de 1ère génération et ont été suivis 
durant 6 mois à raison de 5 visites :  
 
 une visite au départ,  

 
 puis des visites à 4, 8, 12 et 24 semaines.  

 
Sur ces 40 participants, 27 se sont rendus à toutes les visites de suivi (soit une 

perte de 32,5%).  

 
Après 24 semaines, ils ont calculé les résultats suivants :  
 

o 13 sujets sur 40 (soit 32,5%) ont diminué leur consommation tabagique 
d’au moins 50% et, parmi eux, 5 (soit 12,5%) ont même vu baisser leur 
consommation d’au moins 80% ; 

 
o 9 sujets sur 40 (soit 22,5%) ont arrêté le tabac et, parmi ceux-ci, 6 

vapotaient toujours à la fin de l’étude. 
 
Globalement, 22 participants (soit 55%) ont donc soit diminué d’au moins 50% leur 
consommation tabagique soit arrêté le tabac. La consommation tabagique 
quotidienne médiane a connu une baisse très significative, passant de 25 à 3 
cigarettes/jour (soit une diminution de 88%) ; 
 
En moyenne, les 27 participants ayant assisté à toutes les visites de suivi ont 
utilisé 2 cartouches dosées à 7,4 mg de nicotine par jour au cours de l’étude 
(certains pouvant en consommer jusqu’à 4 par jour tandis que certains n’en 
utilisaient même pas une par jour). Le nombre de cartouches consommées n’était 
en revanche pas significativement corrélé à la diminution constatée du tabagisme.  
 
Les effets indésirables les plus fréquemment rapportés étaient des irritations de la 
bouche ou de la gorge ainsi qu’une une toux sèche, surtout au début de l’étude, 
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mais régressaient spontanément avec le temps. Aucun effet indésirable grave ne 
s’est produit.  
Il peut également être intéressant de noter que les effets de type insomnie, 
irritabilité, constipation, faim, anxiété ou dépression habituellement constatés au 
cours d’études sur le sevrage tabagique au moyen de médicaments validés n’ont, 
ici, pas été constatés. 
 
Les résultats de cette première étude du genre suggèrent un potentiel de l’e-
cigarette dans la réduction voire l’abstinence tabagique chez des fumeurs qui, à la 
base, n’avaient aucunement l’intention d’arrêter de fumer. A noter cependant, 
qu’étant donné l’absence de corrélation entre le nombre de cartouches 
consommées et l’amplitude de la réduction tabagique, ainsi que le fait que les 
études de cette même époque sur la cigarette électronique pointaient des 
concentrations plasmatiques en nicotine résultantes très faibles, il paraît peu 
probable à ces auteurs que l’apport de nicotine soit à l’origine de ces 
changements de consommation. Ces changements seraient, selon eux, plutôt liés 
à la gestuelle de l’e-cigarette, à sa ressemblance avec la cigarette traditionnelle. Il 
est également possible que ce mimétisme atténue les symptômes de sevrage 
habituellement constatés avec des méthodes d’arrêt « classiques ».  
 
Un peu plus tard, la presque même équipe [144] a conduit un essai contrôlé 
randomisé (en double aveugle) au sein d’un groupe de 300 fumeurs (24,9 
paquets-années en médiane), lesquels n’avaient à nouveau aucunement 
l’intention d’arrêter de fumer. 
 
Ces fumeurs ont été répartis en 3 groupes de 100 sujets chacun : 
 
 le groupe A a reçu des cartouches dosées à 7,2 mg (2,27 ± 0,13 %) 

pendant 12 semaines ; 
 
 le groupe B a reçu des cartouches dosées à 7,2 mg pendant 6 semaines 

puis des cartouches dosées à 5,4 mg (1,71 ± 0,09 %) pendant 6 autres 
semaines ; 

 
 enfin, le groupe C a reçu des cartouches sans nicotine pendant 12 

semaines. 
 
L’e-cigarette fournie était la même que celle utilisée dans la précédente étude (1ère 
génération). 
 
Les participants devaient se présenter à 9 séances de suivi : 

 une visite pour établir les paramètres de base ; 

 puis des visites à 2, 4, 6, 8, 10 et 12 semaines ; 

 et enfin, 2 visites supplémentaires, l’une à 24 semaines et l’autre à 52 

semaines. 

 
Au cours de ces séances, les chercheurs ont notamment pu apprécier l’évolution 
de leur consommation tabagique (réduction, abstinence) et les effets indésirables 
ressentis.  
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Deux cent vingt-cinq sujets (75%) se sont présentés lors de la 12ème semaine à la 
visite de suivi, 211 (70,3%) lors de la 24ème semaine et 183 (61%) lors de la 52ème 
semaine. 
 
Rapidement, ils ont pu constater, une baisse de plus de 50% de la 
consommation tabagique quotidienne couplée à une diminution du eCO, sans 
différence significative entre les 3 groupes lors de la plupart des visites, suggérant 
que la nicotine n’est pas seule à jouer un rôle.  
En revanche, les abstinents étaient, lors de la plupart des visites, significativement 
moins nombreux dans le groupe C que dans les deux autres groupes. On pourrait, 
par conséquent, penser que l’abstinence tabagique est plus facilement obtenue 
avec de l’e-liquide nicotiné qu’avec de l’e-liquide sans nicotine. Néanmoins, du fait 
que les concentrations de cotinine salivaire des sujets des groupes A et B ayant 
complètement arrêté le tabac en faveur de l’e-cigarette étaient bien en deça de 
celles mesurées chez des fumeurs réguliers ou des vapoteurs expérimentés, la 
différence devrait donc s’expliquer par d’autres facteurs que le contenu en 
nicotine, comme le degré de satisfaction ressenti par les utilisateurs. La saveur 
des cartouches utilisées notamment était, semble-t-il, bien moins appréciée par le 
groupe C que par les autres groupes. 
 
 
 
 
Les proportions de sujets ayant soit réduit leur consommation tabagique soit 
complètement arrêté de fumer à la 12ème et à la 52ème semaine pour chacun des 
groupes sont reportées dans le tableau ci-dessous (Tableau VIII) :  
 
Tableau VIII : Proportions de sujets ayant réduit leur consommation tabagique ou arrêté le tabac à 
12 et 52 semaines dans les différents groupes d’étude (d’après Caponnetto et al., 2013 [144]) 

Proportions de 
sujets ayant réduit 
leur consommation 
tabagique ou arrêté 

le tabac à différentes 
étapes de l’étude 

12 semaines 52 semaines 

A B C 
Moyenne 

des 3 
groupes 

A B C 
Moyenne 

des 3 
groupes 

Réduction tabagique 
(%) 

26 20 21 22,3 10 9 12 10,3 

Abstinence 
tabagique (%) 

11 17 4 10,7 13 9 4 8,7 

 
Globalement, ils ont observé une réduction de ≥ 50% de la consommation 
tabagique ou une abstinence complète : 
 
 chez 99 sujets sur 300 soit 33% à la semaine 12, 

 
 et chez 57 sujets sur 300 soit 19% à la semaine 52. 
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La consommation tabagique moyenne a significativement diminué, passant 

de 21,4 cigarettes/jour à la première visite à 13,9 cigarettes/jour à la 52ème 

semaine.  

 

Parmi les 26 sujets complètement sevrés du tabac à la 52ème semaine, 7 (soit 

26,9%) continuaient alors à utiliser l’e-cigarette.  

Les auteurs ont constaté, dans chacun des groupes de façon similaire, une 

diminution significative de la fréquence de survenue des effets indésirables les 

plus souvent rapportés lors de la 1ère visite. 

Par ailleurs, ils ont noté que les sujets devenus abstinents au tout début de l’étude 

avaient plus de chances de le rester que ceux ayant commencé par réduire leur 

consommation tabagique, risquant plus facilement de rechuter dans la suite de 

l’étude.  

 

Ces taux de réduction/abstinence constatés sont plutôt prometteurs, surtout 

partant du principe que les sujets participants n’envisageaient aucunement un 

sevrage tabagique et que le modèle d’e-cigarette utilisé dans cette étude est bien 

loin des modèles de seconde et nouvelle générations actuellement prisés.  

 

Néanmoins, bien qu’encourageants, les résultats de ces deux études sont loin 
d’être suffisants et nécessitent d’être confirmés/infirmés par d’autres études 
effectuées notamment avec des modèles plus récents. Ils doivent être 
interprétés avec prudence. En outre, ils ne permettent pas de comparaison 
directe avec d’autres produits d’aide à l’arrêt du tabac. 
 
Cette comparaison, Bullen et al. [145] ont cherché à la mener. Ils ont, en effet, 
conduit une étude visant à comparer l’efficacité de la cigarette électronique 
avec celle des patchs dans le sevrage tabagique.  
Ils ont effectué cette étude randomisée entre septembre 2011 et juillet 2013 
auprès de 657 fumeurs (≥18 ans) désirant arrêter de fumer.  
 
Au total : 
 
 289 sujets ont reçu une e-cigarette avec cartouche d’e-liquide dosé entre 

10 et 16 mg/ml, 
 
 295 sujets ont reçu des patchs dosés à 21 mg/24h, 

 
 et 73 sujets ont reçu une e-cigarette placebo (cartouche sans nicotine). 

 
Le taux d’abstinence tabagique à 6 mois était de : 
 
 7,3% dans le groupe ayant reçu une cigarette électronique avec liquide 

nicotiné, soit 21 participants parmi les 289, 
 
 5,8% dans le groupe ayant reçu les patchs, soit 17 participants parmi les 

295, 
 
 4,1% dans le groupe ayant reçu une cigarette électronique placebo, soit 

3 participants parmi les 73.  
 

Bien que le taux d’abstinence soit plus élevé dans le groupe des participants ayant 
reçu une e-cigarette avec nicotine que dans les deux autres groupes, ces 
résultats ne permettent pas de conclure à une efficacité significativement 
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supérieure de l’e-cigarette avec nicotine vis-à-vis des patchs ou de l’e-
cigarette placebo. 
  
De même, ils n’ont pas noté de différence significative s’agissant des effets 
indésirables rapportés par les différents groupes.  
 
En revanche, ils ont constaté que 57% des sujets s’étant vus attribuer une e-
cigarette avec nicotine ont diminué leur consommation quotidienne de 
cigarettes d’au moins la moitié à 6 mois, une proportion significativement 
plus élevée que chez ceux ayant eu recours aux patchs (41%) mais pas par 
rapport au groupe placebo (45%). 
 
La cigarette électronique avec nicotine semble donc, au vu de cet essai 
randomisé, présenter une efficacité modeste et similaire à celle des patchs 
dans l’aide à l’arrêt du tabac, mais supérieure dans la réduction de la 
consommation tabagique. 
 
On peut néanmoins souligner que les modèles utilisés au cours de cette étude 
étaient de 1ère génération. Il est possible que des modèles plus récents et plus 
performants auraient fourni des résultats différents.  
 
Brown et al. [146] ont également conduit une étude comparative (mais non 
randomisée), visant à évaluer l’efficacité de l’e-cigarette en tant qu’aide au 
sevrage tabagique, d’une part par rapport à celle des TNS achetés sans le 
conseil d’un professionnel, et d’autre part par rapport à l’unique volonté du 
fumeur sans aucune aide psychologique ni médicamenteuse. 
 
 
Pour être intégrés à l’étude, les sujets devaient : 

 fumer ou avoir fumé au cours des 12 mois précédant l’étude, 

 avoir fait au moins une tentative de sevrage au cours des 12 mois 

précédents, la dernière tentative en date devant avoir été conduite :  

o uniquement à l’aide de la cigarette électronique  

o ou uniquement à l’aide de TNS (sans le conseil d’un professionnel) 

o ou sans aucune aide. 

 

Au total, 5863 sujets ont participé à l’étude. Parmi eux, 464 (7,9%) avaient 

effectué une tentative de sevrage à l’aide de l’e-cigarette, 1922 (32,8%) avec des 

TNS et 3477 (59,3%) sans aucune aide. 

D’après leurs résultats, les sujets ayant utilisé une e-cigarette dans leur 

dernière tentative de sevrage seraient plus susceptibles de rapporter, au 

moment de leur entretien, un maintien de leur abstinence que ceux s’étant 

procurés des TNS ou n’ayant recouru à aucune aide.  

 

Une conclusion que l’équipe de Grana ne semble pas partager [147]. En effet, 
malgré qu’ils reconnaissent eux-mêmes une faible puissance statistique de leur 
enquête, ils ne considèrent pas que la cigarette électronique puisse 
constituer un bon outil de sevrage tabagique, son usage n’aboutissant pas à 
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une chance significativement plus élevée d’obtenir une réduction ou un arrêt 
complet une année plus tard. 
 
De leur côté, Nelson et al. [148] ont mené une étude visant à comparer les 
caractéristiques d’utilisateurs au long cours (≥ 6 mois) de TNS ou de cigarette 
électronique. Dans chacune des deux populations, certains étaient complètement 
sevrés du tabac depuis au moins 6 mois, tandis que d’autres continuaient à fumer.  
Au total, 144 sujets ont intégré l’étude, 36 dans chacun des 4 groupes 
(Fumeurs/ex-fumeurs utilisant TNS/cigarette électronique) soit : 
 36 vapoteurs ex-fumeurs 
 36 vapofumeurs 
 36 ex-fumeurs consommant des TNS 
 36 fumeurs consommant des TNS 

 
Chacun des participants avait pour tâche de répondre à un questionnaire abordant 
entre autres leur profil tabagique (passé ou présent), les symptômes de sevrage 
ou encore leur position vis-à-vis des TNS ou de l’e-cigarette selon le cas.  
 
Ils ont notamment constaté que :  
 
 les fumeurs ayant recours aux TNS semblaient plus motivés à l’arrêt du 

tabac que les vapofumeurs ; 
 
 les vapoteurs consommaient quotidiennement des quantités de nicotine 

supérieures à celles des utilisateurs de TNS (ancienneté d’utilisation 
pourtant équivalente) ; 

 
 chez les vapoteurs ex-fumeurs, les symptômes associés au sevrage étaient 

quasiment inexistants et nettement moins importants que chez les ex-
fumeurs prenant des TNS ; 
 

 les sujets consommant des TNS étaient nettement plus susceptibles 
d’envisager l’arrêt de leur produit que les vapoteurs, une différence 
significativement plus accentuée dans la population des ex-fumeurs que 
dans celle des fumeurs ; 
 

 l’e-cigarette était considérée comme un outil plus efficace que les TNS pour 
se sevrer du tabac, mais, une fois encore, ce constat était plus marqué 
chez les ex-fumeurs que chez les fumeurs ; 
 

 les vapoteurs et les ex-fumeurs semblaient plus susceptibles de 
recommander leur produit en tant qu’aide au sevrage que les utilisateurs de 
TNS et les fumeurs ; 

 
Si la cigarette électronique semble perçue, d’après les résultats de cette étude, 
comme un meilleur outil d’aide à l’arrêt du tabac et de soulagement des 
symptômes de sevrage par rapport aux TNS, ses utilisateurs, en particulier les 
ex-fumeurs, paraissent aussi plus « attachés » à leur produit et moins 
susceptibles d’en envisager un jour l’arrêt.  
 
Lorillou et al. [149] ont, pour leur part, cherché à savoir si la cigarette électronique 
pouvait constituer un bon moyen de sevrage et à estimer la prise de poids con-
sécutive à l’arrêt du tabac par ce biais.  
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Ils ont mené une étude parmi 304 personnes (une légère majorité d’hommes), la 
plupart âgées de 31 à 40 ans. Tous étaient d’anciens fumeurs ou des fumeurs 
actifs avec une moyenne de 33 paquets années et aucun patient n’est entré dans 
le tabagisme par l’intermédiaire de la cigarette électronique au cours de cette 
étude menée entre mars et septembre 2014. Ils ont obtenu les résultats suivants : 
 
 les participants vapotaient depuis 11,8 mois en moyenne ; 
 
 au total, 250 personnes, soit 82,2% de l’échantillon, sont parvenus à se 

sevrer totalement avec la cigarette électronique ; 
 
 102 personnes, soit 33,6%, ont pris du poids à l’arrêt du tabac, 5,6 kg en 

moyenne. 
 

Au vu de leurs résultats, les auteurs estiment que la cigarette électronique 
représente un bon outil de sevrage sans prise de poids excessive. 
 
 
Les cigarettes électroniques sont globalement bien perçues par les vapoteurs et 
semblent pouvoir soulager les symptômes de sevrage et les envies de fumer. 
Elles apportent une dose de nicotine (quand l’utilisateur utilise un e-liquide 
nicotiné) bien que très généralement en deça de celle apportée par la cigarette 
traditionnelle et dans des délais plus longs. Néanmoins, si certaines études 
montrent que des fumeurs sont parvenus à arrêter de fumer et beaucoup d’entre 
eux à diminuer leur consommation tabagique, il est, pour le moment, impossible 
de considérer l’e-cigarette comme une aide efficace au sevrage tabagique, qui 
plus est vis-à-vis des méthodes de sevrage validées qui restent à conseiller en 
première intention. 
 

2. Position de la HAS et des experts de l’OFT 
 
 

 Position de la HAS [65] 
 
L’efficacité et l’innocuité de la cigarette électronique n’ayant pas été suffisamment 
évaluées à ce jour, son utilisation n’est pas recommandée comme outil d’aide au 
sevrage ou à la réduction tabagique. Néanmoins, il ne faut pas la déconseiller à 
un fumeur refusant les moyens de substitution nicotiniques recommandés. 
 
 

 Qu’en disent les experts de l’OFT ? [66] 
 
Les professionnels de santé se retrouvent souvent démunis face au 
questionnement des patients, ne sachant quel discours tenir vis-à-vis de ces 
produits déjà si populaires bien que très peu évalués quant à leur innocuité et leur 
efficacité, notamment dans l’aide au sevrage tabagique. Des experts de l’OFT se 
sont donc réunis afin d’établir certaines recommandations, visant à les aider dans 
leur pratique professionnelle. 
 
L’OFT rappelle que les thérapies cognitivo-comportementales, l’entretien 
motivationnel, les substituts nicotiniques et les médicaments de prescription, qui 
sont des méthodes validées dans l’aide au sevrage tabagique, restent 
actuellement la référence et constituent la prise en charge de première intention 
pour les patients en démarche de sevrage tabagique.  



116 
 

 
 
Plusieurs cas ont été envisagés par les experts de l’OFT :  
 
 

 Le fumeur qui envisage d’arrêter avec la cigarette électronique 
  
Il faut d’abord proposer à ce patient les méthodes validées dans l’aide au sevrage. 
La cigarette électronique ne pourra être proposée qu’au patient ne souhaitant pas 
ou ne parvenant pas à se sevrer avec ces traitements.  
 
Le choix de l’e-cigarette s’avère très important, de même que celui de l’e-liquide, 
tant en matière de dosage en nicotine que de composition ou d’arôme. Le produit 
devra être choisi de sorte qu’il procure au fumeur un throat hit plaisant dès les 
premières secondes ainsi que la dose de nicotine dont il a besoin, éléments 
souvent indispensables au maintien de l’abstinence tabagique.  
 
 

 Le vapofumeur 
 

Le vapofumeur s’est mis à la cigarette électronique tout en continuant à fumer du 
tabac. Comme nous l’avons déjà évoqué, ceci réduit fortement les bénéfices 
attendus avec l’arrêt du tabac. De plus, c’est une situation instable qui aboutit 
souvent à un retour au tabagisme exclusif. Une première étape consiste donc à 
sevrer complètement le patient vis-à-vis du tabac. On peut, à cet effet, augmenter 
les doses de nicotine, par l’ajout de substituts nicotiniques ou par le recours à des 
e-liquides plus dosés. Après plusieurs semaines de sevrage tabagique complet, 
on pourra alors envisager une diminution progressive des doses de nicotine.  

 Le patient en cours de sevrage tabagique qui ne parvient pas à 
éliminer les dernières cigarettes 

 

Chez un patient dans une démarche de sevrage qui, malgré l’adaptation des 
doses de substituts nicotiniques ou le recours à des médicaments de prescription, 
n’arriverait pas à se débarrasser des dernières cigarettes, on peut envisager de 
les remplacer par la cigarette électronique. 
 
 

  Le vapoteur exclusif 
 

Le vapotage est préférable au tabagisme. Néanmoins, les effets de l’usage au 
long cours de la cigarette électronique étant inconnus à ce jour, il est souhaitable, 
une fois la décroissance des doses nicotiniques effectuée et tout risque de rechute 
vers le tabagisme écarté, d’abandonner la cigarette électronique.  
 
 

 L’ex-fumeur, ex-vapoteur 
 

Il est toujours préférable de ne rien consommer. Néanmoins, s’il sent qu’il va 
rechuter, on pourra lui conseiller de prendre des substituts nicotiniques ou 
éventuellement une e-cigarette si tel est son choix, de manière à éviter le retour 
au tabagisme. 
Un ex-fumeur ne doit jamais essayer la cigarette électronique par curiosité. Ceci 
pourrait l’inciter à consommer à nouveau du tabac.  
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 Le non-fumeur 

 
Il faut fermement déconseiller à un non-fumeur de s’initier à la cigarette 
électronique. 
 
 

 La grossesse 
 

Le tabagisme doit absolument être évité pendant la grossesse. En cas de 
nécessité, on conseillera les substituts nicotiniques, évalués dans ce cas 
particulier. Concernant l’e-cigarette il n’y a pas encore de données sur son usage 
durant la grossesse (on suspecte néanmoins la cigarette électronique d’être à 
l’origine d’un cas d’entérocolite nécrosante Cf II.D.2), il faut donc la déconseiller. 
 
 

 Le patient fumeur ayant présenté un événement coronaire aigu récent 
 

On recommandera l’usage de substituts nicotiniques qui ont été évalués dans ce 
contexte, à l’inverse de la cigarette électronique que l’on déconseillera.  
 
 

3. Quelques chiffres 
 
 

Ces dernières années, le marché de la cigarette électronique a connu une 
croissance exponentielle. Les marchés du tabac et des traitements d’aide à l’arrêt 
ne semblent, à l’inverse, pas du tout suivre les mêmes tendances avec des 
baisses des ventes répétées au fil des ans. 
 
 

 Quelques chiffres sur les ventes de tabac [150] [151] 
 
En 2014, on constate un recul des ventes totales de tabac de 5% par rapport à 
2013, avec notamment une baisse de 5,3% s’agissant des cigarettes. 
 
Entre 2012 et 2013, on notait déjà une baisse des ventes totales de tabac de 6,2% 
et des ventes de cigarettes de 7,6%. 
 
 

 Quelques chiffres sur les ventes de traitements pour 
l’arrêt du tabac [150] [151] 

 
Par traitements pour l’arrêt du tabac, on entend Zyban®, Champix® et substituts 
nicotiniques dans leurs formes orales et transdermiques. 
 
Alors qu’en 2013, ils avaient déjà noté une diminution de 10,4% sur les ventes 
de traitements pour l’arrêt du tabac en équivalent « patients traités5 » par 

                                                           
5
 Un patient traité = un mois de traitement = 60 cp de Zyban® ou Champix®, 30 patchs transdermiques ou 

300 formes orales (estimation OFT) 
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rapport à 2012, cette baisse se confirme en 2014 avec une chute de 24,5% entre 
2013 et 2014.  
 
L’OFDT nous donne également un aperçu détaillé des ventes, catégorie par 
catégorie en équivalent « Patients traités » depuis 2005 jusque 2014.  
 
Entre 2005 et 2012, les ventes de substituts nicotiniques oraux n’ont cessé de 
croître. S’agissant des ventes de timbres transdermiques, celles-ci ont connu une 
croissance chaque année entre 2005 et 2007, puis ont diminué entre 2007 et 2008 
et sont reparties à la hausse jusqu’en 2012.  
Or, depuis 2013, on enregistre une baisse sur les ventes de ces produits 
(formes orales et transdermiques confondues) de près de 12% entre 2012 et 2013 
et de quasiment 24% entre 2013 et 2014. En particulier, la vente des timbres 
transdermiques a chuté de 47% entre 2013 et 2014. 
 
Les ventes de médicaments sur prescription tels que la varénicline (Champix®) ou 
le bupropion (Zyban®) ont également baissé mais on constate que cette baisse 
s’est enclenchée il y a déjà plusieurs années.  
 
Le Champix®, commercialisé depuis 2007, n’a cessé de voir ses ventes 
s’amoindrir année après année. En outre, sa part dans les traitements n’est plus 
que de 2,6% en 2014 contre 20% en 2007 et 2008, juste après son lancement sur 
le marché en février 2007. Ceci est sans doute en grande partie lié à ses effets 
secondaires potentiels. 
Constat similaire pour le Zyban® qui, au moins depuis 2005 d’après le graphe 
fourni par l’OFDT, a vu son nombre de patients traités chaque année diminuer par 
rapport à l’année précédente. Pour exemples, celui-ci a baissé de 29% entre 2012 
et 2013, et de 11% entre 2013 et 2014. De plus, sa part dans les traitements en 
2014 n’est plus que de 0,5% contre 7% en 2005. 
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IV. Travaux menés en collaboration avec 
l’association Eclat-Graa 

 
 

Au cours de ce travail, j’ai eu, par l’intermédiaire d’Anne Garat, l’opportunité de 
rencontrer l’association Eclat-Graa (Espace de Concertation et de Liaison 
Addictions Tabagisme - Groupement Régional d’Alcoologie et d’Addictologie), 
travaillant dans le domaine de l’alcoologie et de l’addictologie et naturellement très 
intéressée par le thème de la cigarette électronique.  
 
Cette association avait, en collaboration avec Anne Garat, entamé l’élaboration de 
supports d’information et, avec le concours de différents acteurs du monde de 
l’addictologie, amorcé un projet d’étude visant à évaluer le profil des vapoteurs 
actuels au moyen d’un questionnaire. Au départ tourné uniquement vers la 
population des centres d’addictologie, le point de vue officinal leur est également 
apparu intéressant de sorte qu’ils m’ont accompagnée pour mener en parallèle 
une étude visant à évaluer le profil des vapoteurs par l’intermédiaire d’un 
questionnaire diffusé en officine.  
En outre, les connaissances acquises au cours de mes recherches dans le cadre 
de la rédaction de cette thèse m’ont également permis de participer à la réalisation 
des supports d’information avec cette association. 
 
 

A.  L’association Eclat-Graa 
 
 

Eclat-Graa est une association qui coordonne les acteurs du champ de 
l’addictologie en région Nord-Pas-de-Calais. Elle a été créée pour permettre à des 
professionnels liés par un même centre d’intérêt qu’est celui de l’addictologie, de 
se rencontrer pour échanger et collaborer à des projets communs.  
 
Les objectifs de cette association sont :  
 
 de favoriser les informations et les recherches sur les addictions, 

 
 de faire de la prévention auprès de la population en matière d’addictions, 

 
 d’organiser des rencontres entre les différents acteurs de santé, 

 
 de permettre à ces différents acteurs de développer leurs compétences en 

matière d’addictologie, notamment par l’intermédiaire de sessions de 
formation. 

  
 

B. Participation à la réalisation de supports d’information 
 

1. Le petit guide du vapoteur citoyen  
 
 
L’association Eclat-Graa m’a permis de participer à l’étape finale de l’élaboration 
d’un de leurs outils de prévention : Le petit guide du vapoteur citoyen (Annexe 

1). 
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Cette plaquette devait permettre de fournir au vapoteur, de façon synthétique, des 
conseils visant à prévenir les risques inhérents à la cigarette électronique ou à son 
e-liquide, aussi bien pour l’utilisateur que pour son entourage, mais également les 
règles à adopter pour vapoter en bon citoyen, en évitant le vapotage passif, 
notamment en prenant soin de ne pas faire usage de sa cigarette électronique 
chez soi, au travail ou dans les lieux et transports publics, de même qu’auprès de 
personnes souffrant de pathologies cardiovasculaires ou respiratoires, d’un enfant 
ou d’une femme enceinte.  
 
Cet outil a également été l’occasion de faire un point d’information concernant 
l’interdiction de la vente aux mineurs qui venait alors de paraître au journal officiel.  
 
 

2. La note de synthèse sur la cigarette électronique 
 
 

Au mois de septembre 2013, l’association Eclat-Graa avait publié une note de 
synthèse sur la cigarette électronique. Or, ce sujet, bien que très récent, évolue 
très vite, il leur est donc apparu nécessaire d’actualiser cette note de synthèse, 
en y intégrant les faits nouveaux depuis sa publication, et ils ont eu la gentillesse 
de me permettre de prendre également part à ce travail (Annexe 2).  
 
Ainsi, j’ai pu apporter mon concours à la rédaction de cette note, en particulier 
concernant :  
 
 les connaissances actuelles sur sa toxicité : afin que cette partie soit plus 

« digeste » pour le lecteur, elle a été réalisée sous la forme d’une 
infographie à partir d’informations que j’avais en partie fournies ; 

 
 les produits dérivés et l’évolution des modèles et des comportements ; 

 
 les grandes lignes de l’article 20 de la directive 2014/40/UE ; 

 
 une synthèse de l’étude pilote que j’ai réalisée en officine, dont le but était 

d’évaluer le profil des vapoteurs et que nous détaillerons juste après. 
 
 

C. Etude pilote : Evaluation du profil des vapoteurs en 
officine 

 
 

1. Objectif 
 
 

L’objectif de cette étude était d’évaluer, par l’intermédiaire d’un questionnaire 
(Annexe 3), le profil des vapoteurs en officine. Il semblait intéressant, à l’heure 
où le marché de l’e-cigarette explose et où les utilisateurs sont toujours plus 
nombreux, de savoir qui sont ces adeptes de la cigarette électronique, leurs 
motivations, leurs habitudes de consommation, leurs préférences, leurs lieux 
d’approvisionnement mais encore leur ressenti quant à sa nocivité et l’impact qu’a 
eu cet usage sur leur statut tabagique. 
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2. Elaboration du questionnaire et population ciblée 
 
 
Cette étude a été réalisée en parallèle d’un autre travail effectué par un étudiant 
en médecine, également dans le cadre de sa thèse. Nous avons donc, ensemble, 
et en collaboration avec l’association Eclat-Graa et le groupe « Praticiens 
Hospitaliers » du Nord-Pas-de-Calais, élaboré une base commune de 
questionnaire, que nous avons ensuite adaptée en fonction de nos critères 
d’exigence. Mon recueil de données devait avoir lieu dans des officines, tandis 
que lui couvrait, de son côté, les centres d’addictologie du Nord-Pas-de-Calais.  
 
Le questionnaire était accompagné d’un courrier explicatif (Annexe 4), 
comprenant toutes les informations utiles, les critères de sélection des patients, 
les modalités de retour ainsi que mes coordonnées pour toute question éventuelle.  
 
Il s’agissait de proposer ce questionnaire aux patient(e)s se présentant en officine 
pour toute question ou tout achat concernant : 
 
 le tabagisme : par exemple l’achat d’un dentifrice spécial fumeur,… 
 
 l’aide à l’arrêt du tabac : par exemple demande de renseignements, de 

conseils ou achat de substituts nicotiniques,… 
 
 la cigarette électronique : la vente en étant interdite en officine, cela 

concernait principalement des demandes d’informations ou l’achat de 
glycérol (pour les adeptes du Do It Yourself), de seringues pour faciliter le 
remplissage de leur e-cigarette… 

 
Ce questionnaire ne s’adressait donc pas qu’aux vapoteurs mais à tout patient se 
présentant en officine en évoquant l’un des trois thèmes explicités. Pour les non 
vapoteurs, le questionnaire ne comportait que 4 questions. Pour les autres, c’est-
à-dire ceux répondant oui à la question 4 « Utilisez-vous actuellement la cigarette 
électronique ? », il se poursuivait au-delà de cette question 4 et en comportait au 
total 26.  
 
  

3. Mise en œuvre de l’étude et difficultés rencontrées 
 
 
L’officine dans laquelle je travaillais ne présentant qu’un nombre très limité de 
patients susceptibles de remplir les critères amenant à proposer le questionnaire, 
je me suis d’abord tournée vers mes connaissances, travaillant en officine et 
susceptibles de m’aider. Nous avons également fait appel aux pharmaciens 
travaillant en réseau avec les centres d’addictologie par l’intermédiaire d’Eclat-
Graa.  
 
Nous avons déposé le questionnaire courant du mois de mai 2014, pensant 
recueillir un maximum de retours avant les congés d’été, période certes plus 
calme donc potentiellement plus sujette à permettre au personnel de libérer du 
temps pour cette étude, mais durant laquelle les nombreux départs en congés et 
remplacements saisonniers pouvaient rendre la tâche difficile.  
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Début septembre, soit 4 mois après le début de l’étude, je n’avais pu récolter que 
12 questionnaires. Il paraissait clair que je ne parviendrais pas à recueillir 
suffisamment de questionnaires pour obtenir des données exploitables si je me 
limitais à ces seules officines. Nous avons donc élargi la zone d’action et j’ai été 
proposer mon questionnaire aux pharmaciens d’officine de communes proches de 
mon domicile. Au total, j’ai contacté ou me suis rendue dans 63 officines dont 41 
ont accepté de m’aider.  
Le sujet de mon étude était plutôt bien accueilli et suscitait la curiosité, beaucoup 
me questionnant notamment sur la raison m’ayant poussée à m’intéresser à un tel 
produit, dont la vente était actuellement interdite en officine ! 
 
Durant toute la durée du recueil, je passais ou les contactais autant que possible 
afin de savoir comment se déroulait l’étude, s’ils avaient des questions ou des 
remarques particulières et s’ils étaient parvenus à remplir des questionnaires, 
auquel cas je les récupérais de manière à pouvoir enregistrer les données au fur 
et à mesure.  
 
Le recueil fut long et difficile, les pharmaciens me rapportant que le questionnaire 
était un peu long et qu’ils n’étaient pas toujours en capacité d’y consacrer du 
temps.  
Mais le problème le plus récurrent fut qu’ils n’avaient plus ou quasiment plus de 
demandes relatives au sevrage tabagique, ce qui diminuait fortement les 
possibilités de recueil de données.  
On peut d’ailleurs recouper cela avec les données obtenues par l’étudiant en 
médecine qui avait réalisé son étude au sein des centres d’addictologie du Nord-
Pas-de-Calais [152]. Seuls 12% des vapoteurs utilisaient conjointement à la 
cigarette électronique des substituts nicotiniques et 6% en avaient déjà discuté 
avec leur pharmacien. Attendu que 2 des 3 critères amenant à proposer le 
questionnaire aux patients concernaient les traitements d’aide au sevrage ou la 
cigarette électronique, ces données peuvent constituer un élément de réponse 
quant à la difficulté de collecte d’un nombre satisfaisant de questionnaires. 
 
 

4. Résultats/Discussion 
 
 

Après plusieurs mois, plus précisément de fin mai 2014 à début mars 2015, 
l’étude a finalement abouti au recueil de 70 questionnaires, dont 48 complétés 
auprès de vapoteurs, par 18 des 41 pharmacies m’ayant accordé leur aide.  
 
Caractéristiques de la population des vapoteurs : âge, sexe, catégorie socio-
professionnelle (Tableau IX) 
 
Les hommes sont légèrement plus nombreux que les femmes.  
 
La plupart des participants ont entre 25 et 44 ans. Ceux âgés de 45 à 54 ans 
représentent tout de même presqu’un cinquième de l’échantillon, loin devant les 
plus jeunes (15 - 24 ans) et les plus âgés (55 - 75 ans) dont l’ensemble excède à 
peine les 10%.  
 
Les employés sont les plus largement représentés. Les cadres ou professions 
intellectuelles supérieures constituent pas loin de 20% de l’échantillon, devant 
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les professions intermédiaires, les personnes sans activité professionnelle ou 
encore les ouvriers.  
Artisans, commerçants et chefs d’entreprise sont minoritaires, tout comme les 
retraités et les étudiants, ce qui apparaît logique au regard des faibles proportions 
obtenues concernant les sujets les plus jeunes et les plus âgés.  
Enfin, aucun agriculteur n’a participé à l’enquête. 
 

En moyenne, les adeptes de la cigarette électronique ont entamé sa 
consommation depuis un peu plus de 8 mois au moment de l’enquête.  
Notons cependant que 9 vapoteurs soit, près de 20% de l’échantillon, n’ont pas 
fourni de réponse à la question relative à l’ancienneté d’utilisation de l’e-cigarette.  
 
Tableau IX : Caractéristiques de la population des vapoteurs (n = 48) 

Sexe, effectif (%)  

 Masculin 26 (54) 

 Féminin 22 (46) 

Age (ans)  

 Paramètres statistiques (ans)  

 Moyenne ± écart-type 38 ± 11 

 Médiane 35,5 

 Minimum 19 

 Maximum 67 

 Tranches d’âge, effectif (%)  

 15 – 24 ans 2 (4,2) 

 25 – 34 ans  19 (39,6) 

 35 – 44 ans 15 (31,2) 

 45 – 54 ans 9 (18,7) 

 55 – 64 ans 0 

 65 – 75 ans 3 (6,3) 

Profession, effectif (%)  

 Agriculteur, exploitant 0 (0) 

 Artisan, commerçant, chef d’entreprise 2 (4,2) 

 Cadre ou professions intellectuelles supérieures 9 (18,7) 

 Professions intermédiaires 5 (10,4) 

 Employé 20 (41,7) 

 Ouvrier 4 (8,3) 

 Sans activité professionnelle 5 (10,4) 

 Retraité 2 (4,2) 

 Etudiant 1 (2,1) 

Ancienneté d’utilisation de l’e-cigarettea (mois)  

 Moyenne ± écart-type 8,4 ± 6,3 

 Médiane 6 

 Minimum 0,1 (soit 3j) 

 Maximum 30 soit 2 ans ½ 
a
 : 9 données manquantes 
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Passage à la cigarette électronique (Tableau X) 
 
 
Les deux tiers déclarent avoir découvert l’e-cigarette grâce à leurs amis et un peu 
plus d’un quart par l’intermédiaire des points de vente spécialisés.  
En revanche, on constate que seule une très faible proportion a connu ce 
nouveau produit à l’occasion d’une entrevue avec un professionnel de 
santé. En particulier, seule une personne sondée a rapporté avoir découvert la 
cigarette électronique par l’intermédiaire de son pharmacien. 
 
 
Le passage à l’e-cigarette est très souvent motivé par la volonté d’arrêter de 
fumer ou tout du moins de diminuer sa consommation tabagique.  
 
 
Notons à ce propos que tous les sujets interrogés sauf un (soit 47) étaient fumeurs 
lors du passage à l’e-cigarette, le dernier étant un ex-fumeur. Parmi ces 47 sujets, 
seul un n’a pas répondu aux questions relatives à sa consommation tabagique. 
Pour les 46 autres, la consommation tabagique quotidienne moyenne a 
fortement chuté, passant de presque 18 à 2 cigarettes par jour.  
 
Plus précisément, au jour de leur entretien en officine, sur les 46 sujets qui étaient 
fumeurs lors de l’initiation de la cigarette électronique :  
 
 28 (soit 60,9%) sont parvenus à se sevrer complètement du tabac  

 
 16 (soit 34,8%) ont diminué leur consommation tabagique : 

o 7 ont rapporté une diminution ≥ 80% 
o 6 ont rapporté une diminution comprise entre 50 et 80% 
o 3 ont rapporté une diminution < 50% 

 
 2 (soit 4,3%) ont maintenu leur consommation tabagique à l’identique 

 
 
Plus de la moitié pensent également que la cigarette électronique est moins 
nocive pour leur santé que ne l’est la cigarette conventionnelle et plus d’un tiers 
indiquent vouloir, par ce biais, diminuer les désagréments du tabac tels que la 
toux, le jaunissement des dents ou encore la mauvais haleine. 
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Tableau X : Passage à la cigarette électronique (n=48) 

Par qui/quel(s) moyen(s) ont-ils découvert l’e-cigarette, 
effectif (%) 

 

 Famille 8 (16,7) 

 Amis 32 (66,7) 

 Collègues 8 (16,7) 

 Pharmacien 1 (2,1) 

 Médecin généraliste 1 (2,1) 

 Addictologue 0 (0) 

 Télévision 3 (6,3) 

 Internet 6 (12,5) 

 Points de vente spécialisés 13 (27,1) 

 Autres 1 (2,1) 

Raison(s) pour la(les)quelle(s) ils sont passés à l’e-
cigarette, effectif (%) 

 

 Pour diminuer leur consommation de tabac 21 (43,8) 

 Pour arrêter le tabac 36 (75) 

 Pour contourner l’impossibilité de fumer dans certains lieux 4 (8,3) 

 Attrait pour un nouveau phénomène 2 (4,2) 

 Parce que cela leur semble moins nocif 25 (52,1) 

 Pour des raisons financières 10 (20,8) 

 
Pour diminuer les désagréments du tabac (haleine, dents 
jaunes, odeur, toux…) 

18 (37,5) 

 Autres raisons 3 (6,3) 

Statut avant de passer à l’e-cigarette, effectif (%)  

 Non-fumeur 0 (0) 

 Ex-fumeur ⃰ 1 (2,1) 

 Fumeur 47 (97,9) 

Consommation tabagique quotidienne avant de passer à 
l’e-cigarettea (cigarettes/jour) 

 

 Moyenne ± écart-type 17,8 ± 8,7 

 Médiane 16,8 

 Minimum 0,3 

 Maximum 40 

Consommation tabagique quotidienne depuis le passage à 
l’e-cigarettea (cigarettes/jour) 

 

 Moyenne ± écart-type 2,1 ± 3,8 

 Médiane 0 

 Minimum 0 

 Maximum 15 
⃰ Cet unique ex-fumeur était substitué par gommes nicotiniques à l’époque où il est passé à la 
cigarette électronique 
a
 : 1 donnée manquante et 1 ex-fumeur non pris en compte soit n=46 dans ces calculs 
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Consommation conjointe de traitements d’aide à l’arrêt 
 
Huit personnes, soit 16,7% de l’échantillon, ont déclaré consommer des 
substituts nicotiniques conjointement à la cigarette électronique (Figure 42). Un 
chiffre à mettre en regard de celui révélé par l’étude de Sylvain Balois [152] au 
cours de laquelle il a évalué à 12% la proportion de vapoteurs ayant recours aux 
substituts nicotiniques en plus de la cigarette électronique.  
Je rappelle que l’un des critères de recrutement pour notre étude était la venue du 
patient en officine pour toute question ou tout achat relatifs à l’aide à l’arrêt du 
tabac ce qui englobe naturellement les substituts nicotiniques.  
 

 
Figure 42 : Proportion de vapoteurs consommant conjointement des substituts nicotiniques (n=48) 

 
Au cours de cette étude, il est aussi apparu intéressant de déterminer la 
proportion de vapoteurs consommant conjointement d’autres traitements d’aide 
à l’arrêt, à savoir le buproprion ou la varénicline. Sur les 47 sujets ayant formulé 
une réponse à cette question (1 donnée manquante), seul un y a répondu 
positivement (Figure 43).  
 

 
Figure 43 : Proportion de vapoteurs consommant conjointement d’autres médicaments d’aide à 
l’arrêt que les substituts nicotiniques (n=47) 

 
 
Habitudes de consommation des vapoteurs (Tableau XI) 
La grande majorité vapotent aussi bien la semaine que le week-end. De même, 
ils sont bien plus nombreux à vapoter à la fois en journée et en soirée plutôt que 
sur l’un des deux créneaux uniquement.  
Plus des ¾ déclarent utiliser leur e-cigarette chez eux et plus de la moitié dans 
leur voiture ou à l’extérieur. Quatre vapoteurs sur 10 en feraient usage au 

Oui 
16,7% 

Non 
83,3% 

Consommation conjointe de 
substituts nicotiniques (n=48) 

Oui 

Non 

2,1% 
97,9% 

0% 

Consommation conjointe d'autres 
traitements d'aide à l'arrêt (n=47) 

Oui 

Non 
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travail. En revanche, les lieux publics et les transports en commun semblent être 
des lieux nettement moins propices au vapotage. 
 
Tableau XI : Habitudes de consommation des vapoteurs (n=48) 

Profil de consommation hebdomadaire, effectif (%)  

 La semaine uniquement 3 (6,3) 

 Le week-end uniquement 0 (0) 

 La semaine et le week-end 45 (93,7) 

Profil de consommation quotidiennea
, effectif (%)  

 En journée uniquement 5 (10,6) 

 En soirée uniquement 4 (8,5) 

 En journée et en soirée 38 (80,9) 

Lieu(x) de consommation, effectif (%)  

 A la maison 38 (79,2) 

 Au travail 20 (41,7) 

 Dans la voiture 27 (56,3) 

 A l’extérieur 28 (58,3) 

 Dans les lieux publics 6 (12,5) 

 Dans les transports en commun 1 (2,1) 
a
 : 1 donnée manquante 

 
 

Perception des risques liés à l’usage de la cigarette électronique (Tableau 
XII) 
 

Près de la moitié des participants déclarent ne pas pouvoir se positionner 
quant au caractère nocif de l’e-cigarette pour leur propre santé. S’agissant de 
l’autre moitié, leur avis est partagé mais semble légèrement en faveur d’une 
absence de risques pour la santé.  
 
Seuls 12 individus ont constaté des effets indésirables qu’ils ont attribués à l’e-
cigarette et touchant le plus fréquemment la gorge (toux, irritation) ou la bouche 
(aphtes, noircissement ou sensibilité dentaire, parodontopathie) (Figure 44). 
 

 
Figure 44 : Effets indésirables ressentis et rapportés par les vapoteurs (n=12) 

 

34% 

25% 

8% 

8% 

17% 

8% 

Effets indésirables ressentis  
et attribués à la cigarette électronique (n=12) 

Toux, irritation de la gorge 

Affections buccales, soucis dentaires 

Céphalées 

Brûlures de l'œsophage 

Troubles/Persistance du goût 

Signes de surdosage 
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Tandis qu’environ un quart des personnes sondées pensent que la « vapeur » d’e-
cigarette peut constituer une gêne pour leur entourage et qu’un peu plus de 10% 
font part de leur incertitude vis-à-vis de cette question, 60% soutiennent le 
contraire.  
 
Plus de la moitié estime que cette « vapeur » n’expose pas non plus leur 
entourage à un quelconque risque pour la santé, le reste de l’échantillon déclarant 
pour la plupart ne pas savoir.  
 
Malgré ces incertitudes et avis partagés quant à une gêne ou une nocivité 
éventuelle pour les tiers exposés, 9 vapoteurs sur 10 font usage de leur e-
cigarette en présence de non-fumeurs et/ou non vapoteurs. 
 
Tableau XII : Perception des risques liés au vapotage (n=48) 

E-cigarette nocive pour leur propre santéa, effectif (%)  

 Oui 10 (21,3) 

 Non 14 (29,8) 

 Ne sait pas 23 (48,9) 

Ressenti d’effet(s) indésirable(s) attribuable(s) à la cigarette 
électronique, effectif (%) 

 

 Oui 12 (25) 

 Non 36 (75) 

« Vapeur » d’e-cigarette gênante pour leur entourage, effectif 
(%) 

 

 Oui 13 (27,1) 

 Non  29 (60,4) 

 Ne sait pas 6 (12,5) 

« Vapeur » d’e-cigarette nocive pour leur entourage, effectif (%)  

 Oui 4 (8,3) 

 Non  26 (54,2) 

 Ne sait pas 18 (37,5) 

Vapotage en présence de non-fumeurs et/ou non vapoteursa, 
effectif (%) 

 

 Oui 42 (89,4) 

 Non 5 (10,6) 
a 
: 1 donnée manquante 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



129 
 

Matériel utilisé : Consommation, préférences et approvisionnement  
(Tableau XIII) 
 
La plupart des sujets ont déclaré employer des e-liquides contenant de la 
nicotine. Parmi eux, 34 ont su donner le dosage utilisé qui était en moyenne de 
11,8 ± 4,1 mg/ml (médiane 11 mg/ml).  
La répartition des dosages en nicotine utilisés est indiquée ci-dessous (Figure 45).  
 

 
Figure 45 : Répartition des dosages des e-liquides nicotinés rapportés par les vapoteurs (n=34) 

 
 
Moins de la moitié de l’échantillon sondé (20 personnes) connaît la quantité d’e-
liquide qu’il utilise chaque semaine. Ceux qui ont su la chiffrer ont rapporté une 
consommation médiane de 5 ml chaque semaine soit ½ flacon de 10 ml 
(moyenne de 9,7 ± 10,8 ml).  
 
 
Seule une personne a déclaré utiliser d’autres produits que les e-liquides vendus 
prêts à l’emploi avec sa cigarette électronique, pour la raison qu’elle pratique le Do 
It Yourself que nous avons évoqué précedemment et prépare elle-même ses e-
liquides à partir des composants qu’elle se procure séparément.  
Aucun n’a rapporté l’utilisation de substances autres que celles habituellement 
trouvées dans les e-liquides. 
 
 
Les arômes tabac, menthol et fruités sont les plus prisés devant les saveurs 
gourmandes telles que bonbons, chocolat… et encore davantage que les arômes 
café ou boissons alcoolisées.  
 
 
Les achats se font dans la grande majorité des cas en magasin spécialisé. Dans 
une bien moindre mesure, certains se procurent leur matériel par l’intermédiaire 
des buralistes ou d’internet. En revanche, aucune des personnes sondées n’a 
répondu effectuer ses achats en officine, ce qui est une bonne chose car, 
rappelons-le, la vente de tels produits est interdite en pharmacie.  
 
 
 

26% 

41% 

24% 

9% 

Dosages des e-liquides nicotinés (n = 34) 

6 à 8 mg/ml 

10 à 12 mg/ml 

15 à 18 mg/ml 

19 mg/ml ou plus 
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Tableau XIII : Matériel utilisé (n=48) 

Présence de nicotine dans les e-liquides, effectif (%)  

 Oui 40 (83,3) 

 Non 8 (16,7) 

Consommation hebdomadaire d’e-liquide (ml) a  

 Moyenne ± écart-type 9,7 ± 10,8 

 Médiane 5 

 Min 1 

 Max 42 

Utilisation d’autres produits que les e-liquides vendus 
prêts à l’emploi, effectif (%) 

 

 Oui 1 (2,1) 

 Non 47 (97,9) 

Arôme(s) utilisé(s), effectif (%)  

 Tabac 24 (50) 

 Menthol 17 (35,4) 

 Café 3 (6,3) 

 Fruits 21 (43,8) 

 Sucré (bonbons, chocolat…) 12 (25) 

 Boissons alcoolisées 4 (8,3) 

 Autre 3 (6,3) 

Lieu(x) d’achat du matériel, effectif (%)  

 Internet 8 (16,7) 

 Magasin spécialisé 41 (85,4) 

 Buraliste 8 (16,7) 

 Grandes surfaces 1 (2,1) 

 Marché 1 (2,1) 

 Pharmacie 0 (0) 

 Autre 1 (2,1) 
a 
: 28 données manquantes 

 
 
Budget  
 
L’une des questions de l’étude portait sur le montant de l’investissement initial, à 
l’achat de leur cigarette électronique. Six parmi les 48 participants n’ont pu donner 
de résultat chiffré, la raison pour certains en étant qu’ils avaient reçu ce produit en 
cadeau et qu’ils n’avaient donc pas eu connaissance de cette information. 
 
Pour les 42 autres participants, le montant initial versé à l’achat de leur matériel 
était en moyenne de 56 ± 41 € (médiane 50 €).  
 
De même, tous les participants n’ont su fournir de réponse à la question du 
budget mensuel consacré à l’achat du matériel. En moyenne, les 34 participants 
ayant répondu à cette question dépensent chaque mois 26 ± 24 € (médiane 20 €).  
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Relations avec les professionnels de santé 
 
Les professionnels de santé ne semblent pas constituer des interlocuteurs 
privilégiés pour ce qui est de la cigarette électronique (Figure 46). Les personnes 
interrogées sont néanmoins près d’un tiers à en avoir déjà discuté avec leur 
médecin généraliste et près d’un quart avec leur pharmacien, mais globalement, la 
plupart des sondés n’ont jamais évoqué le sujet de la cigarette électronique avec 
quelque professionnel de santé que ce soit, ce qui peut suggérer que les 
vapoteurs n’associent pas la cigarette électronique au domaine médical.  

 
 

 
Figure 46 : Pourcentage des sujets participants ayant déjà évoqué le sujet de la cigarette 
électronique avec les professionnels de santé (n=48) 
a
 : 1 donnée manquante ; 

b
 : 2 données manquantes 

 

Enfin, seules 3 personnes sur les 48 interrogées ont déclaré être suivies par un 
professionnel de la dépendance.  
 

 

5. Synthèse des résultats de l’enquête 
 
 
Bien que basée sur le recueil d’un faible nombre de questionnaires, cette étude 
pilote peut nous donner un aperçu du profil actuel des vapoteurs rencontrés en 
officine.  
 
Le vapoteur moyen est plutôt de sexe masculin, âgé de 25 à 44 ans et exerçant le 
plus souvent le poste d’employé. La découverte de la cigarette électronique se fait 
la plupart du temps par l’intermédiaire d’amis, bien plus que par l’univers médical 
qui est loin de constituer un interlocuteur privilégié dans ce domaine.  
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L’usage d’un tel produit par le vapoteur, presque systématiquement fumeur à 
l’initiation, répond généralement à une volonté de sevrage ou de réduction 
tabagique associée à l’envie de consommer un produit plus sain que le tabac, bien 
que les avis s’agissant de sa nocivité demeurent partagés. 
 
Les e-liquides les plus prisés contiennent de la nicotine à une concentration 
moyenne de 12 mg/ml environ et sont le plus souvent arômatisés aux saveurs 
tabac, fruits ou encore menthol. 
 
Les boutiques spécialisées constituent le lieu d’achat principal pour leur matériel 
qui leur coûte en moyenne 56€ en investissement de départ et 26€ chaque mois, 
une économie substantielle pour certains, par rapport aux dépenses réalisées 
pour leurs cigarettes traditionnelles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



133 
 

CONCLUSION 
 
 
 

Bien que très récente, la cigarette électronique est déjà très populaire. Les très 
nombreux modèles sont de plus en plus perfectionnés et se détachent toujours 
plus de la cigarette traditionnelle qu’initialement, pourtant, ils tendaient à imiter. 
 

Le statut de ce produit, variable selon les pays, fait débat mais sa réglementation 
tend à se préciser et la mise au point de normes volontaires pourrait contribuer à 
minimiser les risques inhérents à ces produits, qu’ils soient liés à un usage normal 
ou à des manœuvres accidentelles. 
 
De son côté, la science cherche à faire avancer les connaissances sur ce produit 
pour lequel nous ne disposons encore que de peu de recul. Néanmoins, la grande 
diversité des produits disponibles, les nombreux paramètres expérimentaux et le 
financement de certaines études par les industriels du tabac ou de la cigarette 
électronique rendent difficile l’établissement de conclusions fiables et définitives. 
Les études vis-à-vis de sa toxicité laissent toutefois entrevoir que l’usage de l’e-
cigarette n’est pas anodin. En effet, elle peut être à l’origine de l’émission de 
substances toxiques voire cancérigènes, aussi bien pour l’usager que pour les 
tiers. Néanmoins, les quantités mesurées restent souvent bien inférieures à celles 
engendrées par le tabagisme, suggérant que la cigarette électronique pourrait 
constituer une réduction des risques pour les fumeurs, lesquels déclarent 
d’ailleurs le plus souvent utiliser leur e-cigarette dans un but de sevrage ou de 
réduction tabagique. Les études visant à évaluer son potentiel dans l’aide au 
sevrage n’en sont, cependant, qu’à leurs prémices et ne permettent pas, pour le 
moment, d’établir le rôle éventuel qu’elle pourrait tenir dans le parcours de 
sevrage engagé par un patient. Dans l’attente de nouveaux résultats, les 
traitements validés doivent rester la référence sans pour autant déconseiller l’e-
cigarette à un patient qui n’accepterait que ce seul moyen pourvu qu’il sorte du 
tabac. 
 
L’étude du profil des vapoteurs en officine réalisée avec le soutien de l’association 
Eclat-Graa, bien que basée sur un faible nombre de questionnaires, a toutefois 
permis de dresser un portrait du vapoteur actuel.  
En outre, la participation à la réalisation des supports d’information a été 
l’occasion de mettre en pratique les connaissances acquises au cours des 
recherches effectuées dans le cadre de cette thèse.  
 
Si la littérature sur le sujet s’est enrichie ces dernières années et présage d’une 
toxicité moindre que la cigarette, bien d’autres études s’avèrent néanmoins 
nécessaires pour tenter de cerner le profil toxicologique de ce nouveau produit, en 
particulier ses effets à long terme, ainsi que son potentiel éventuel pour la sortie 
du tabac qui, chaque année en France, est à l’origine de dizaines de milliers de 
décès. 
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Résumé : La cigarette électronique connait un véritable essor depuis 2012. Initialement très 
proches visuellement de la cigarette classique, les nombreux modèles désormais disponibles 
s’en détachent de plus en plus, lui accordant une identité à part entière. Des fabricants n’ont 
pas hésité à surfer sur la vague en proposant e-cigares, e-pipes ou e-chichas, tous basés sur 
le même concept de vaporisation d’un e-liquide, composé notamment de propylène glycol 
et/ou de glycérol, d’arômes et bien souvent de nicotine, tandis que d’autres tentent 
d’introduire sur le marché des produits nettement moins conventionnels parfois à la limite de 
la légalité. 
 
Bien de consommation courante ou médicament selon la concentration en nicotine et la 
mention d’allégations sanitaires (à ce jour, aucun de ces produits n’a d’AMM), l’e-cigarette 
voit sa législation se préciser, avec entre autres l’adoption de la directive européenne 
2014/40/UE et la publication, par l’AFNOR, de normes volontaires visant à minimiser les 
risques inhérents à ces produits.  
 
Les études de toxicité déjà menées montrent que le vapotage n’est pas anodin et peut 
exposer l’usager et son entourage à des substances toxiques voire cancérigènes. 
Néanmoins, beaucoup s’accordent à dire que la cigarette électronique est moins nocive que 
la cigarette traditionnelle, bien que, du fait d’une très grande variabilité entre les paramètres 
des différentes études, il reste difficile de tirer des conclusions fiables et définitives. 
 
En outre, si bon nombre de sujets reconnaissent avoir acquis leur vapoteuse dans un but 
d’arrêt ou de réduction tabagique et, pour certains, y être parvenus par son intermédiaire, les 
travaux visant à évaluer son potentiel dans l’aide au sevrage tabagique n’en sont encore qu’à 
leurs débuts et ne permettent pas, pour l’heure, d’établir avec certitude son efficacité, 
impliquant pour le professionnel de santé de maintenir, en 1ère intention, les traitements 
validés pour le sevrage, sans pour autant décourager un patient qui n’accepterait comme 
aide que la seule e-cigarette, pourvu qu’il sorte du tabagisme. 
 
Ce travail a également permis de réaliser une étude visant à évaluer le profil des vapoteurs 
au moyen d’un questionnaire diffusé en officine et de contribuer à la réalisation de supports 
d’information en collaboration avec l’association Eclat-Graa. 
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